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ARTICLE I

JURIDICTION

La présente convention collective de travail s'applique a tous les
employés des Conserveries Can. Ltée.à Ste-Thérèse, tel que défini
dans le certificat de la Commission des Relations de travail de

la Province de Québec, émis le 12 avril 1966 et amendé subsé-

quemment .

ARTICLE 2

DEFINITIONS

Le terme "Syndicat" signifie le syndicat ci-haut décrit;

Le terme "Employeur" signifie l'employeur ci-haut décrit;

Le terme "Employé" signifie tout employé faisant partie du groupe
distinct de salariés décrit au certificat auquel réfère 1.01 et
les "employés saisonniers”;

Le terme "Employé saisonnier" signifie tout employé qui est em-
bauché pour des opérations saisonnières durant la saison de récolte
(c'est-à-dire dont la fonction est de recevoir les produits
saisonniers ou faire toute autre opération se rattachant à ces
produits) pour une période de trois mois et demi (34) ou moins,
ladite période allant du 15 juin au 30 septembre. Les employés
saisonniers sont sujets à la totalité des clauses de la convention
à l'exception de l'article 9. Cependant, si les services des
employés engagés durant la saison de récolte (Fresh Pack) sont
retenus pour des opérations régulières, les heures travaillées
durant la saison de récolte comptent pour le calcul de l'ancien-
neté. Les heures accumulées des employés saisonniers pourront
être conservées pour une période n'excédant pas neuf (9) mois
après la date de leur mis-äà-pied, et ceci selon la liste de rappel
fournie par l'employeur au plus tard deux semaines après la fin
de la saison de récolte (concombres). Lors de leur transfert à
des opérations réguliëres, ils au.ont le salaire prévu à l'Appen-

dice A.

Le terme Service Continu comprend: les jours de maladie, les
jours de fermeture, les périodes de congés, les absences autorisées
et les absences pour accident de travail, y compris les périodes
de licenciement, selon les dispositions de la convention collective.

ARTICLE3

BUTDE LA CONVENTION
 

Le but visé par la Convention est le maintien des relations harmo-
nieuses qui existent entre l'employeur, le syndicat et les employés,
d'établir une méthode amicale dans le règlement de tout malentendu
qui pourrait surgir entre eux et de déterminer les conditions de
travail qui devront régir l'employeur, le syndicat et les employés.
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De plus, toutes les parties conviennent entre elles que cette

Convention constitue la totalité de la Convention et met un
terme à toutes négociations collectives durant la durée de ce
contrat sauf si convenu autrement, de façon mutuelle et expresse.

ARTICLE 4

RECONNAISSANCE SYNDICALE
 

Sous réserve des dispositions de la Convention, pour sa durée

et aussi pour ses fins, l'employeur reconnaît le syndicat

comme représentant exclusif des employés.

ARTICLE 5

DIRECTION

Le syndicat reconnaît que les questions de gestion et de
direction de l'entreprise et la direction de la main-d'oeuvre
sont du domaine exclusif de l'employeur. Sans limiter la
généralité de ce qui précède la responsabilité de la direction
des opérations, l'autorité de diriger, transférer, promouvoir,
rétrograder, réprimander, suspendre ou congédier un employé
pour cause juste seront du domaine propre de l'employeur,

ainsi que le droit de préparer ct de surveiller le travail
que doivent accomplir les employés, de les diriger dans leur

ouvrage, de maintenir la discipline, par des règlements
d'atelier et de les modifier, l'ordre et le bon fonctionnement

des opérations et de déterminer les produits et les moyens
de fabrication et d'opération des genres de machines, et des
outils à être utilisés et les emplacements de ces machines,

la détermination du degré de la production et l'espèce
et la quantité des matériaux qui doivent constituer les
produits ou la production, le tout sans préjudice aux droits
des employés relativement aux griefs éventuels et ainsi qu'il

est ci-après prévu.

Dans l'exercice de ses droits, l'employeur ne peut violer
aucune clause de la convention. Les droits de l'employeur
qui ne font pas l'objet d'une disposition de la convention

ne sont aucunement restreints.

L'Employeur a tous les pouvoirs de faire des études de temps
(time study) pour la production. Cependant, toutes ces études
seront sujettes à discussion pour informer ou pour tenir
informés les représentants du syndicat en ce qui concerne

la fixation de leurs normes et applications.
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L'employeur s'engage de plus a informer le Président
du syndicat pour le mettre au courant des études faites, la
façon de les comprendre et de les appliquer.

Le chronomêtre est l'outil principal et la base de telles
études.

ARTICLE6

SECURITE SYNDICALE
 

Tous les employés visés par cette convention devront, comme
condition d'emploi, autoriser l'employeur à déduire hebdoma-
dairement sur leur paie un montant égal à la cotisation syndi-
cale, selon la formule fournie par le syndicat et à remettre
le tout mensuellement à la personne désignée par écrit par
le syndicat.

Le syndicat devra informer l'employeur par écrit du montant
à déduire qu'il aura fixé.

La remise des cotisations prélevées se fera mensuellement dans
les sept jours qui suivent le d5rnier prélèvement hebdomadaire
du mois précédent et en indiquant les noms des employés ä
qui les prélèvements hebdomadaires ont été faits. L'employeur
fournira au syndicat la date d'embauchage, le nom, l'adresse
et la classification des employés embauchés au cours du mois
précédent.

ARTICLE 7

ASSURANCE ET REGIMF DE RENTE
 

-

c
uLe régime de rente rentrera en viqueur le ! Juillet, 15

et sera entiërement payé par l'emploveur.

Le régime actuel d'assurance groupe gui couvre les empioyés
est maintenu pour la durée de la présente convention pour
le bénéfice de tous les employés sujet aux conditions de la
police. Les obligations de l'employeur qui sont énoncées
dans le régime actuel d'assurance-groupe font partie intégrante de

la convention.

Toute modification au plan actuel sera faite que sur entente
mutuelle des parties.

La prime totale du plan d'assurance-groupe sera payée par l'employeur.

 



1.04

8.01

Advenant que les bénéfices prévus par la Régie d'Assurance

Maladie du Québec changent pendant la durée de la présente
convention, les parties se rencontreront pour décider quels

bénéfices il y a lieu de soustraire ou d'ajouter.

Le défaut d'entente entre les parties pour identifier les
bénéfices à inclure ou à exclure sera considéré comme

grief qui peut être référé à l'arbitrage dans les dix
(10) jours ouvrables.

Une fois l'an, de janvier à décembre, l'employeur paiera à

l'employé une Période d'attente au sens de la police d'assurance
groupe décrite à 7.01 lorsque cet employé reçoit une indemnité-
salaire dans le cas de maladie qui se prolonge au-delä de sept
jours de calendrier.

En embauchant un nouvel employé, l'employeur lui fera signer
la formule de demande d'adhésion au Régime d'assurance groupe
tel que maintenu en vigueur par l'assureur, selon les termes du

contrat. Il est cependant entendu que le syndicat, une fois
par mois, après réception de la liste des employés nouvellement

embauchés, que l'employeur lui fournit en application du sous-
article 6.04 de la convention, vérifiera auprès de l'employeur
si la carte d'adhésion au plan d'assurance groupe a été signée.

Il est entendu que cette demande d'adhésion n'a pas pour
effet d'avancer la date à laquelle le nouvel employé peut

bénéficier des avantages de ce Régime d'assurance groupe.

ARTICLE 8

AFFICHAGE

Le syndicat a droit d'afficher tout avis et toute communication
jugés d'intérêt général pour ses membres sur le tableau fourni
par l'employeur à cette fin et placé à un endroit bien à la
vue; cependant, tout communiqué devra au préalable être
approuvé et initialé par le gérant de l'usine ou par son
représentant.

ARTICLE 9

ANCIENNETE

L'ancienneté d'un employé est le laps de temps pendant lequel il
a été au service de l'employeur depuis son dernier embauchage.

ass ". Is ed - = oN5" 4 et + de
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Acquisition de l'ancienneté
 

a) L'ancienneté sera établie après une période de probation
de quatre cents (400) heures cumulatives de travail à l'emploi
de l'employeur et dës que complétée, elle compte a partir de
la date de son dernier embauchage. Le nom de l'employé est
immédiatement ajouté à la liste d'ancienneté et dës lors il
bénéficie de tous les droits et privilèges conférés par
l'ancienneté.

La liste d'ancienneté sera reconnue pour ses fins en six (6)
départements distincts, à savoir: fabrication, empaguetage,
réception et expédition, cour, entretien, Ssanitation.

b) Un employé en période de probation qu: a accumulé des heures
de travail à son crédit, conserve ce crédit pour une période
de neuf (9) mois à compter de la date de son dernier licen-
ciement, c'est-ä-dire "remercié de ses services pour manque
de travail”.

c) Dans le cas de mutation, promotion, rétrogradation,

réduction du personnel ou rappel au travail, l'ancienneté
sera reconnue sur la base départementale, ä savoir: fabrication,

empaquetage, réception et expédition, cour, entretien,
sanitation.

d) L'employeur consent à fournir la liste des employés avec
leur ancienneté 3 tous les trois (3) mois.

e) L'employeur autorise les officiers dûment mandatés du syn-
dicat à vérifier les dossiers des heures travaillées des
employés en période de probation.

f) Pendant les premières quatre cents (400) heures cumulatives
de son service pour l'employeur, soit pendant sa période
de probation, un employé n'a aucune ancienneté et ne peut
se prévaloir des droits conférés par l'ancienneté et son
congédiement ne peut être contesté par voie d'un grief.

Délimitation du droit d'ancienneté

a) Conservation et accumulation
 

onque des
enneté pendant

L'employé absent de son travail pour une quel
causes suivantes continue à accroître son anc
telle absence.

©
i

1. Maladie contractée dans l'exercice de son travail, en
autant qu'il puisse fournir la preuve que la cause de cette
maladie est due äà l'exercice de ses fonctions;

2. Accident de travail; 
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3. Maladie pour une période n'excédant pas 18 mois;

4. Congé impayé;

b) Perte
l. S'il quitte volontairement son emploi ;

2. S'il est congédié pour cause;

3. Si l'usine est fermée pour une période de vingt-quatre (24)
mois.

4. S'il est absent de son travail pour cause de réduction
temporaire du personnel et qu'il néglige ou refuse de se

rapporter dans les cing (5) jours ouvrables de la livraison d'une
lettre de rappel par poste recommandée à sa dernière adresse;

5. S'il est absent de son travail pour cause de maladie
quelconque, accident ou accident de travail, depuis plus
d'une semaine de calendrier, et que, bien que requis par
l'employeur, il néglige ou refuse dans les vingt-quatre (24)
heures qui suivent la demande qui lui est faite par écrit par
l'employeur, de faire justifier telle absence par son médecin
ou de se soumettre à un examen pratiqué par le médecin de
l'employeur ou un troisième médecin selon les prescriptions

=

de l'article relatif 3 la sécurité sociale.

6. S'il est licencié pour une période égale à son ancienneté ou
jusqu'à douze (12) mois, celui le plus élevé, sans cependant
excéder vingt-quatre (24) mois.
Cc)
Les employés ont la responsabilité d'informer l'employeur de tout
changement d'adresse ou de numéro de téléphone. Tout avis
envoyé par l'employeur à la dernière adresse donnée par
l'employé est considéré comme valable.
d)

Dans le cas de réduction du personnel, l'employé est avisé

au moins quatre (4) jours ouvrables à l'avance.

a) Les licenciements sont effectués en tenant compte de
l'ancienneté départementale en autant que l'employé senior
puisse accomplir le travail qui lui est confié avec compétence
et efficacité; c'est-à-dire, qu'’advenant une réduction
dans le nombre des employés d'une classification, l'employé
affecté peut invoquer son ancienneté départementale pour
déplacer à l'intérieur de son département un autre employé
ayant moins d'ancienneté départementale et assigné à une

classification dont le taux horaire est égal ou inférieur,
pourvu qu'il puisse accomplir le travail ‘de cet employé
avec compétence et efficacité.



L'employé affecté peut alternativement poser sa candidature

à un poste vacant affiché, pourvu qu'il ait les aptitudes
et les qualifications requises pour accomplir ce poste vacant
avec compétence et efficacité ou exercer s'il y a lieu l'an-
cienneté départementale qu'il avait acquise dans un département
autre que son département actuel en autant qu'il ait quitté
son ancien département depuis moins de six (6) mois.

Au cas de divergence d'opinion entre l'employé et l'employeur

cette mésentente peut être matière à grief.

Par exception aux clauses précédentes du naragraphe (A),
l'employeur peut, dans le cas d'un licenciement de cing (5)

jours ouvrables ou moins assigner l'employé affecté à un
autre travail sans égard à ses droits d'ancienneté en autant
que l'employeur maintienne son taux horaire régulier.

b) Le principe d'ancienneté prévaut encore dans les cas de
rappel au travail, c'est-ä-dire que l'employé ayant le plus
d'ancienneté départementale est le premier rappelé au travail
dans son département en autant qu'il puisse remplir les fonc-
tions qui lui sont confiées de façon compétente et efficace.

c) Les dispositions du paragraphe (a) ci-haut s'appliquent
lorsqu'une classification est abolie de manière permanente.

d) Les officiers (4) de l'exécutif du Syndicat ainsi que
les chefs de groupes auront l'ancienneté préférentielle en
cas de licenciements.

Chef de groupe consiste à surveiller les opérations d'un
groupe d'employés et de montrer le fonctionnement des opéra-
tions, incluant la distribution du travail mais excluant l'em-

bauchage, la suspension et le renvoi d'un employé.

Cependant, en dehors de la période de la saison de récolte
(Fresh Pack) du 15 juin au 30 septembre, "la distribution du
travail” sera exclue des fonctions du chef de groupe.

Affichage de postes nouveaux ou vacants

a) L'employeur affiche pendant au moins cing (5) jours
ouvrables tous nouveaux postesou poste vacant avec mention
de la classification, du taux horaire et des qualifications

exigées.

b) Tout employé qui se croit qualifié peut poser sa candida-
ture dans les cinq (5) jours ouvrables désignés au 9.05 a)
en remplissant une formule fournie par l'employeur dont co-
pie est remise au syndicat.

Si parmi les candidats, deux ou plusieurs employés sont jugés
également aptes et qualifiés à remplir le poste affiché,

l'ancienneté prévaudra.



c) Le candidat ayant le plus d'ancienneté, s'il est apte et
qualifié peut exiger une période de familiarisation qui
n'excédera pas trente jours de calendrier pour lui permettre
d'atteindre le niveau nécessaire d'efficacité. A la fin de

cette période, l'employé recevra le taux pour la nouvelle
occupation et ce à partir de la onzième journée qu'il a débuté
cette période de familiarisation. Cependant l'employé
qui a bénéficié d'une période de familiarisation de plus
de cinq jours ouvrables ne peut poser sa candidature à un
poste vacant qui est affiché pendant les six (6) mois qui
suivent le début de cette période de familiarisation.

d) Au cas de divergence d'opinion dans l'application de 9.05
entre un des candidats et l'employeur, cette mésentente

peut être matière à grief.

e) Le poste affiché peut être comblé sans égard à l'ancienneté
pendant la période d'affichage et avant le choix de candidat
qui doit être fait dans un délai de cing (5) jours ouvrables
après la fin de la période d'affichage. Le nom du candidat
choisi sera affiché et copies dc cet affichage sera remise

au syndicat.

f) A défaut de candidat ou de candidats possédants les qualifi-
cations requises, le poste affiché peut être comblé à la

discrétion de l'employeur.

q) Tout travail classifié nécessaire durant la période prévue
à 2.04 sera affiché. Toutefois, à la terminaison de telle
période, l'employé retournera à ses anciennes fonctions et
recevra son ancien taux s'il ne continue pas à travailler sur

cette occupation.

h) Un poste ne saurait être considéré comme vacant lorsque
son titulaire habituel est absent pour cause de vacances,
de maladie ou de congé autorisé au sens de ia présente
convention. Les postes occupés par les employés saisonniers

ne sauraient également être considérés comme vacants.

Tout travail de production exécuté à l'usine sera confié
aux employés qualifiés visés par cette convention, c'est-à-dire
qu'il est bien entendu entre les parties, que tout travail
fait habituellement par les employés inclus dans l'unité
de négociations, reconnu en vertu de l'accréditation, ne
pourra être aceumpli et aucune circonstance par des
employés des Conserverkes Can,Ltée exclus de l'unité de négociations
par ladite accréditation sauf dans les cas d'expérimentations,

de recherches ou d'entruînement, et, dans tous les cas le
syndicat y sera avisé.

oe » mo. fF Re red
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ARTICLE 10

GRIEFS ET PROCEDURE ET

REGLEMENT DES GRIEFS
 

 

Dans la présente convention collective du travail le terme

"grief" signifie:

- toute mésentente corstituant un "grief" au sens de l'article

l du Code du travail;

- toute mésentente relative à une dégradation, suspension,
congédiement ou autre mesure disciplinaire.

a) Un grief est individuel, collectif ou syndical, selon
qu'il est formulé par un employé, par un groupe d'employés ou par

le syndicat.

b) L'employeur convient que le syndicat peut, dans un délai
de trente (30) jours après l'évènement du fait à l'origine d'un
grief, soumettre un grief au lieu et place d'un employé
qui refuse de soumettre son grief.

Dans ce cas, on omet l'étape numéro 1.

Le comité des griefs est composé de trois (3) membres du syndicat
dont les noms seront communiqués à l'employeur. Le comité

peut en toute occasion, s'adjoindre un représentant du CTC.

C'est le désir mutuel des parties aux présentes que les plaintes
des employés soient réglées le plus rapidement possible, et il
est entendu, de façon générale, qu'un employé n'a pas de grief
tant qu'il n'a pas essayé de régler sa plainte avec le gérant
du département. Si un employé a une plainte qu'il n'a pas
été capable de régler avec son gérant, Ou son représentant,
l'employé, dans les délais prévus, pourra procéder par la

procédure des griefs établie dans cette convention.

Les griefs peuvent être individuels, collectifs ou syndicaux et,

dans les deux derniers cas, on omettra l'étape no. l.

a) Etape no. 1

Entre l'employé lésé et son gérant de département, dans les
10 jours ouvrables après l'évënement du fait à l’origine du

grief: si l'employé le désire, il pourra se faire accompagner
par le délégué du syndicat qui a juridiction dans son département.
S'il n'y a pas de délégué dans le département de l'employé
qui présente un grief, ce dernier pourra, si c'est nécessaire,
se faire accompagner d'un officier du comité des griefs. Le

gérant du département, après avoir reçu le grief par écrit,

rendra sa décision par écrit dans les deux jours ouvrables

complets qui suivent la réception du grief.

Si le grief n'est pas réglé, alors:



b) Etape no. 2:

Entre le comité des griefs, le gérant de l'usine ou toute autre
personne accréditée par l'employeur:
dans les cing (5) jours ouvrables qui suivent la décision

rendue à l'étape no. 1.

Le gérant de l'usine, après avoir reçu le grief par écrit,
rendra sa décision par écrit au comité des griefs dans un délai

n'excédant pas cing (5) jours ouvrables.

Il est entendu que le comité des griefs pourra être accompa-
gné de l'employé concerné, du délégué de département, d'un
agent d'affaires ou d'un représentant du Congrès du Travail du
Canada. Il est également entendu entre les parties que le
représentant du CTC Ou un agent d'affaires aura accès à
l'usine pour étudier sur place les griefs, avec l'accord de
l'employeur.

Cc) Arbitrage:

Advenant qu'un grief ne soit pas réglé, le syndicat peut
alors, dans les dix (10) jours ouvrables, aviser par écrit
l'employeur de son intention de porter le grief à l'arbi-
trage; le grief est entendu par l'arbitre le plutôt possible.

Les personnes suivantes agissent comme arbitre, à tour de rôle;

. Juge René Lippé

. Réginald Savoie

. Jean-Guy Clément

. André ThibodeauN
+

Si pour une raison quelconque, un arbitre ne peut procéder
dans un délai raisonnable, le grief est alors entendu par
l'arbitre suivant, mais la liste est toujours épuisée du haut

en bas.

L'arbitre décide le grief selon les droits et obligations de
chacun. Il est incompétent pour changer, amender ou modifier
toute clause ou tout appendice de la présente convention,
mail il a la compétence pour décréter toute indemnité monétaire
à titre de dédommagement pour préjudice causé.

La décision arbitrale sera finale, liera les parties et
peut être exécutée selon l'article 81 du Code du travail, ne
pourvu qu'elle ne soit pas basée sur un document qui est nul BE
ou sans effet pour les parties, ou s'il y a à sa face même E

une erreur en droit.

Les honoraires de l'arbitre sont payés à parts égales par les

parties.
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Un membre du comité des griefs peut, au cows des deux (2)
dernières heures de sa journée régulière de travail, après
avoir obtenu la permission de son contremaître, et sans perte
de salaire, de s'absenter de son travail pour rédiger et pour
tenter de régler un grief en le discutant avec le représentant
de l'employeur à une étape donnée. Ceci ne s'applique pas si
le représentant extérieur du syndicat participe à la rencontre
avec le représentant de l'employeur, lorsque l'employeur
et le syndicat ont convenu de se rencontrer à une heure donnée

de la journée.

Cependant, si un grief requiert une attention immédiate,
on ne retardera pas la permission indûment au cours de la

période antérieure de sa journée régulière de travail.

Un représentant du Congrès du Travail du Canada peut, en
toutes circonstances, sur rendez-vous, participer à toute
procédure ou démarche utile ou nécessaire au règlement d'un
grief.

Un employé qui prétend avoir été l'objet d'une suspension
ou d'un congédiement sans raison valable peut, dans les cing
(5) jours ouvrables qui suivent sa suspension ou son congé-
diement, soumettre son grief par écrit à l'étape no. 2 au
gérant de l'usine ou à son représentant qui rendra sa décision
par écrit dans les cing (5) jours ouvrables à la suite de la
soumission du grief.

Dans un tel cas, l'arbitre peut reviser la sanction disci-
plinaire décidée par l'employeur, s'il décide que l'employé

n'a pas été suspendu ou congédié pour cause juste.

Les griefs n'ayant pas été soumis dans les délais prévus sont
considérés comme réglés à moins d'entente contraire.

Tous les délais ci-haut mentionnés peuvent être prolongés par
le consentement mutuel et écrit des parties.

Prescriptions 

Aucune offense ne peut être reprochée à un employé après
un (l) an, sous réserve des dispositions du Code Criminel.

Taute réprimande verbale s
département ou en son absence
l'exécutif du syndicat.

e fera en présence d'un déléqué de
en présence d'un membre de

L
O
H
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ARTICLES 11
rpteem

EGALITE DE TRAITEMENT

LIBERTES CIVILES ET PRESCRIPTIONS
 

 

Egalité de traitement
 

Tous les salaires et conditions de travail prescrits à
la présente convention sont inhérants aux postes et
services décrits aux présentes, sans égard au sexe, à la
nationalité ou aux convictions personnelles des employés
qui occupent tels postes et rendent tels services.

Discrimination
 

Nul ne peut exercer de discrimination contre un employé
ou contre un représentant du syndicat ou de l'employeur.
De plus, il est convenu qu'il n’y aura pas de discrimination,

coercition ou intimidation de la part de la compagnie ou de
ses agents contre un employé, a cause de son activité dans
le syndicat ou à cause du fait qu'il est officier dans le
syndicat. Le tout sujet à la procédure de griefs et
d'arbitrage.

Libertés civiles
 

Les convictions et activités personnelles d'un employé en
dehors de l'usine et étrangêres à son emploi avec l'employeur,
ne peuvent lui être opposées si elles ne sont pas prohibées

par la loi.

ARTICLE 12

VACANCES

Tout employé a droit à des vacances annuelles d'une durée:

a) D'autant de journées consécutives (jusqu'à un maximum de
dix (10) jours) qu'il a de mois de service continu lors de la
prise des vacances, si a ce moment il a moins d'un an de
service continu:

b) De deux (2) semaines réauliéres de travail consécutives si

lors du début de telles vacances il a un (1) an ou plus de
service continu:

c) De trois (3) semaines réqguliéres de travail consécutives,
si lors du début de telles vacances 11 a cing (5) ans ou plus
de service continu:
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d) De quatre (4) semaines réguliéres de travail consécutives,

si lors du début de telles vacances, il a dix (10) ans ou

plus de service continu. Cependant l'employeur peut demander
à un tel employé de prendre ses quatre (4) semaines régulières
de vacances de façon non-consécutives.

e) De Cinq (5) semaines réguliëres de travail consécutives,
si lors du début de telles vacances, il a vingt (20) ans ou
plus de service continu. Cependant l'embloyeur peut demander
à un tel employé de prendre ses cinq ({5) semaines régulières
de vacances de façon non-consécutives.

f) Pour les départements de l'expédition et de réception, cour et
d'entretien pas plus de deux (2) employés à la fois pourront

prendre leurs vacances annuelles en même temps.

Le service continu d'un employé court à compter du jour de son
dernier embauchage jusqu'au jour où il perd son ancienneté.

Les vacances commencent toujours à la fin d'une semaine
régulière de travail pour se terminer un lundi matin, à
l'exception de celles des employés de moins d'un an de
service continu et dans le cas d'application de 12.04.

Un employé a droit à un jour de vacances supplémentaires à
la fin de ses vacances régulières, pour chaque jour reconnu

à cette convention comme jour férié, y compris la Saint-Jean
Baptiste, qui tombe pendant ses vacances.

Les vacances se prennent à l'année par ordre d'ancienneté à

l'exception du mois d'août.

Les périodes de vacances sont choisies par les employés, selon

leur ordre d'ancienneté: l'employé ayant le plus d'ancienneté
a le premier choix et ainsi de suite, sans toutefois désorganiser
la production.

La liste des périodes des vacances de chaque employé est faite
par l'employeur suivant le principe émis au paragraphe précédent,

et elle est affichée pour le premier jour de mai.

L'employeur a toutefois le droit de fermer ses portes jusqu'à

trois (3) semaines pour vacances durant la période du ler juin
au 15 juillet. Dans ce cas, l'employeur en indiquera son 0

inténtion trente (30) jours ä l'avariicæ. =

Durant la fermeture de l'usine, la compagnie peut faire des
travaux d'entretien ou installer un nouvel équipment. Les
employés requis à cette fin prendront leur période de vacances
immédiatement avant ou immédiatement après la fermeture d'usine,

à moins d'entente au contraire.

Pour toute journée ou semaine de vacances, un employé est payé
à son taux régulier de salaire, tout comme s'il avait alors

travaillé pendant toutes ses heures de travail régulières.
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12.10 La paie de vacances d'un employé lui est remise, au plus tard

la veille de son dernier jour de travail.

12.11 Tout employé qui, pour quelque raison que ce soit, quitte le
service de l'employeur, a droit, a titre de paie de vacances,

au prorata des droits acquis.

ARTICLE 13

JOURSFERIES

13.01 Les jours suivants sont fériés:

Une journée la veille du Jour de l'an

Jour de l'An
Lendemain du Jour de l'An
Vendredi Saint
Fête de la Reine
Saint-Jean-Baptiste
l'action de Grâce
La Confédération
Fête du Travail
Une journée la veille de Noël
Jour de Noël
Lendemain de Noël

ou tout autre jour déclaré férié par proclamation fédérale,

provinciale ou municipale, en remplacement de l'une de ces
fêtes.

13.02 Les employés seront payés l'équivalent d'une journée régulière
de travail pour les fêtes légales qui sont énumérées ci-dessus
à l'exception de la Saint Jean Baptiste, alors qu'ils recevront
l'équivalent de deux (2) journées régulières de travail, pourvu
qu'ils soient au travail la journée ouvrable précédent immédiate-
ment ladite fête ainsi que la journée ouvrable suivant immédiate-
ment ladite fête, à moins d'absence autorisée au préalable par
l'employeur.

13.03 Le paragraphe précédent s'applique aux employés qui sont à
l'emploi de la compagnie depuis au moins deux (2) jours

consécutifs.

13.04 Les employés qui sont licenciés ou en congé autorisé, de maladie
ou d'accident de travail auront droit aux jours fériés prévus
à l'article 13.01 dans les trente jours suivant leur licenciement
ou le début de leur congé autorisé.

13.05 Si un de ces jours fériés tombe un samedi ou un dimanche, le
prochain jour ouvrable est alors considéré comme jour férié à
toute fin que de droit, à moins d'entente mutuelle entre le
syndicat et l'employeur.
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ARTICLE 14

CONGES SPECIAUX
 

Tout employé peut bénéficier d'un congé sans perte de salaire,
dans les cas suivants:

a) A l’occasion du décès de son conjoint, de son père, de sa
mère - 4 jours, de ses enfants ou de ses frères ou soeurs - 3
Jours: le dernier jour étant celui des funérailles.

b) A l'occasion du décès d'un grand-parent, du beau-père, de
la belle-mère, d'un beau-frère, d'une belle-soeur, d'un oncle,
d'une tante, du gendre, de la bru, le jour des funérailles.

c) A l'occasion du mariage d'un de ses enfants - 1 jour.

d) A l'occasion de la naissance d'un enfant - 1 jour.

Dans tous les cas, l'employé doit prévenir son supérieur
immédiatement avant son départ.

Dans les cas ci-dessus, si le mariage ou les funérailles ont
lieu à plus de cent (100) milles de Ste-Thérèse, l'employé
a droit à un jour ouvrable additionnel lorsque le lendemain
du mariage ou des funérailles est une journée de travail. Dans
tous les cas de funérailles ou mariage où l'employé n'assiste
pas en personne, le jour additionnel ne sera pas alloué.

Ces congés ne sont pas accordés s'ils coincident avec tout autre
jour de congé ou de vacances prévu à la présente convention. Dans
tous les cas, seuls les jours ouvrables sont payés.

Pour préparer les futures négociations, l'employeur paiera au to-
tal huit (8) jours ouvrables aux membres du comité de négociations.

ARTICLE 15

CONGES POUR FINS EDUCATIVES ET
DE REPRESENTATION
 

Permanent au CTC ou a un organisme affilié au CTC

Tout employé désigné (au nombre maximum de deux (2) à la fois)
a droit à un congé impayé par l'employeur pour accuper un poste
quelconque au CTC ou à un Syndicat ou äà une Centrale vu & tout
autre organisme affilié, directement ou indirectement, au CTC.

Il doit cependant aviser l'employeur par écrit au moins un (1)
mois avant son départ et son absence ne peut excéder deux (2)
ans, mais est renouvelable une fois pour une même durée.

L'employeur peut exiger de l'employé l'attestation écrite de
ses fonctions syndicales.

L'employé peut, en tout temps pendant cette absence, réintégrer

son travail, sur avis d'au moins un (l) mois donné par écrit a

l'employeur.
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Cours, Collège canadien des Travailleurs, Bourses, etc.

Tout employé désiqne (au nombre maximum de deux (2) à la fois)

pour assister ou participer à des cours d'étude ou d'éducation

syndicale ou au Collège canadien des Travailleurs, a droit

à un congé impayé par l'employeur, pour participer à de telles
activités.

Congés pour fins éducationnelles
 

L'employeur accordera à au plus deux (2) employés 3 la fois,
un congé impayé lorsque ceux-ci sont bénéficiaires d'une bourse
d'étude ou de voyages éducatifs ou pour leur permettre de
poursuivre leur éducation en autant qu'un employé désirant
obtenir un tel congé donne à l'employeur un préavis d'un mois.

Délégués du syndicat à divers congrès
 

Tout membre du syndicat (au nombre maximum de deux (2) à la
fois) délégué aux divers congrès du CTC, de la FTQ ou de
tout autre organisme affilié au CTC, a droit, sur avis écrit

donné à l'employeur au moins quinze (15) jours äà l'avance,
à un congé impayé par l'employeur pour la durée du congrès.

Renouvellement de la convention
 

Tout employé, désigné par les membres du syndicat pour parti-
ciper aux négociations en vue du renouvellement de la présente
convention, peut, à ces fins, s'absenter de son travail,
sans perte de salaire, en autant qu'il aura obtenu au préalable
la permission de son contremaître et que la discussion en vue
du renouvellement de la convention soit faite entre les deux

parties aux présentes.

Cependant, jamais plus de quatre (4) membres à la fois ne peuvent

agir ainsi, pendant leurs heures de travail régulières.

ARTICLE 16

CLASSIFICATIONS ET TAUX HORAIRES

Les classifications formant le groupe distinct décrit a
l'article 1, les taux de salaires ainsi que les dates de leur

mise en vigueur, sont indiqués à l'Appendice "A", partie intégrante
de la présente convention.

Le Chel de Groupe recevra vingt cinq (0.25€) sous de plus que le
taux le plus élevé dans le département.

Un boni-vêtements cumulatif de 0.15¢/hr est inclu aux taux des

classifications dans le département de la Cour. Ce boni s'applique
pour l'achat de vêtements d'hiver.
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Durant la durée de ladite convention le salaire minimum de la

région tel que décrété par la Commission du Salaire Minimum

de la Province sera respecté.

ARTICLE 17
 

HEURES DE TRAVAIL NORMALES
 

A) Journée et semaine régulière de travail
 

l. La semaine régulière de travail sera de quarante heures (40)
de travail répartie en 5 jours de travail de huit (8) heures
chacun du lundi au vendredi commençant 3 8 heures A.M.

2. Durant la saison de récalte (Fresh Pack), le début des heures

normales sera à 7 heures A.M.

3. Les employés auront une heure pour prendre leur repas et cette
heure ne sera payée.

B) Période de repos
 

l. Pendant la matinée et pendant 1'aprés-midi, les employés ont
droit à une période de repos de dix (10) minutes, sans perte
de salaire.

2. Il est entendu qu'à la fin de la cédule normale de travail
les employés ont droit à 5 minutes pour se laver.

C) Equipe supplémentaire(Shift)
 

Les employés travaillant sur une équipe supplémentaire (shift)
qui commence entre 2 heures P.M. et 6 heures A.M. recevront
une prime horaire de trente cents (.304).

Cette clause ne s'applique pas aux employés saisonniers.

D) Il sera déduit de la paie de l'employé pour tout retard a
son arrive au travail, les fractions de temps suivantes: -

RETARD FRACTIONS

3 à 14 minutes } d'heure
15 à 29 minutes } heure
30 à 44 minutes 3 heure
45 à 59 minutes 1 heure

ARTICLE 18

TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE

a) Taux et demi

Tout travail accompli avant le début des heures normales de
travail ou aprés la fin de ces heures normales de travail est
considéré comme du temps supplémentaire et est rémunéré à taux

et demi du salaire régulier de l'employé. Tout travail accompli

le samedi est rémunéré à taux et demi.
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b) Taux double

1. Tout travail accompli pendant un jour férié est considéré comme

du travail supplémentaire et rémunéré à taux double du salaire
régulier de l'employé (en plus du salaire régulier de tel jour).

2. Tout travail accompli le dimanche est considéré comme du travail
supplémentaire et rémunéré à taux double du salaire régulier de
l'employé.

Tout employé rappelé au travail durant la semaine est rémunéré
à taux et demi po‘ir un minimum de quatre (4) heures. Tout employé
rappelé au travail le dimanche ou un jour férié, est rémunéré
pour un minimum de quatre (4) heures (au taux ci-haut indiqué),
ou le nombre d'heures de travail supplémentaire selon ce qui est le

plus élevé.

Le travail supplémentaire est commandé uniquement dans le cas
de nécessité et l'employé doit montrer sa coopération et sa bonne

foi.

Le travail supplémentaire sera exécuté sur une base volontaire
lorsqu'il y a un nombre suffisant d'employés qualifiés du départe-

ment qui désirent travailler. Cependant, lorsque le nombre des
volontaires qualifiés est insuffisant, les employés doivent
accepter de travailler en surtemps; dans un tel cas, les employés
qualifiés du département qui ont un plus court service doivent
accepter de travailler ce surtemps, à moins d'en être dispensés

pour raison valide exprimée au moment où la demande est faite et

acceptée par le gérant du département.

Par exception au paragraphe précédent, le travail supplémentaire

n'excédant par une (1) heure est exécuté par les employés

assignés au travail requérant ce travail supplémentaire.

ARTICLE 19

MUTATIONS

Si un employé est muté à un poste commandant un salaire plus

élevé pour une période de plus de dix (10) jours ouvrables,
-~

il recevra par la suite le salaire attaché à cette fonction.

L'article 19.01 ne s'appliquera aux employés mutés temporaire-

ment pour remplacer un employé malade, accidenté ou accident

de travail, dans ces cas l'employé sera payé le salaire le plus

élevé pour toutes les heures qu'il travaillera à ce poste. Cepen-

dant si un employé travail au moins quatre (4) heures dans la

même journée sur ce poste il sera payé pour (8) heures au taux le

plus élevé.

ct3p.
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AKTICLE20
SECURITE INDUSTRIELLE
  

L'employeur se conformera à tous les règlements et lois pouvant exister
relativement à la santé et à la sécurité des employés. Une personne
qualifiée à donner les premiers soins, sera à la disposition de tout

employé ainsi qu'un endroit approprié.

Les employés qui doivent s'absenter de leur travail a la suite d'un
accident ou de blessure infligée lors de l'accomplissement de leurs

travaux réguliers seront payés pour le reste de la journée au cours
de laquelle l'accident a eu lieu.

A) L'employeur fournira au besoin des vêtements, tels que gants,
tabliers, couvre-tout, bottes en caoutchouc. Les couvre-tout sont
fournis à raison de deux (2) à la fois, à l'exception des employés
du département de l'entretien qui en recevront trois (3) à la fois.
Ces vetements sont renouvelables au plus deux (2) fois par année.
L'employé se rendra responsable des vetements fournis par l'employeur
et les remettra à l'employeur s'il quitte son emploi.

B) L'employeur paiera à tout employé en besoin un maximum de $40.
pour l'achat d'une nouvelle paire de souliers de sécurité approuvé,
et ceci sur présentation d'une paire usée appartenant à l'employé.
Tout employé quittant son emploi pendant sa période de probation

aura à rembourser à l'employeur le $40. si applicable. L'employeur
maintiendra sa politique établie pour les mécaniciens, opérateurs

de chariot, employés de la cour concernant les souliers de sécurité.

C) L'employeur versera aux employés du service de l'entretien
quarante ($40.) dollars par année pour l'achat d'outils nécessaires
pour l'exécution des tâches de l'employé.

Examen médical

1. L'employeur désignera et choisira un médecin responsable de
l'examen médical des employés.

2. Tout employé, sur demande de l'employeur, se soumettra a un examen

médical, par le médecin désigné par l'employeur.

3. Le refus de se soumettre a un examen médical entraînera automati-
quement le congédiement de l'employé.

ARTICLE 21

SECURITE SOCTALE
 

Congé sans solde

Tout employé peut, pour motif sérieux, obtenir un congé sans solde.

Maternité

a) L'employée enceinte a droit a un congé sans solde pour maternité,

à la condition de produire un certificat médical attestant la

grossesse et la date probable de l'accouchement. Ce certificat
peut être contrôlé par le médecin de l'employeur.
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b) L'employée doit reprendre son travail entre le 60e et 90e
jour suivant l'accouchement. Elle doit alors produire un cer-
tificat de son médecin attestant que son état lui permet de re-
prendre le travail régulier. Cependant, si le certificat de son

médecin atteste que l'employée peut reprendre son travail mais
dans un délai plus long que celui ci-haut prévu, alors il y a
discussion entre le syndicat et l'employeur et tel délai peut-
être prolongé.

c) Si l'employée ne revient pas au travail dans le délai prévu
ou convenu elle sera considérée comme ayant perdu à la date de
son départ, et son ancienneté et son emploi.

a) Si un employé devient invalide à cause d'un accident de
travail ou d'une maladie industrielle, et que cette invalidité
n'est pas due à une violation de la sécurité ou des réglements
d'atelier, la compagnie fera tout en son possible pour lui

fournir du travail temporaire qu'il est capable de faire jusqu'à

sa guérison.

Durant cette occupation temporaire, l'employé recevra
le même salaire qu'avant son invalidité ou la différence entre
la compensation versée par la CSST ou tout autre forme de compen-
sation et son salaire qu'il recevait avant son invalidité.

La durée de cette occupation temporaire sera déterminée par la
CSST mais ne dépassant pas toutefois plus de deux (2) ans à
partir de son invalidité.

S'il y a entente entre les parties à cette convention, cet
employé sera exempté des dispositions de l'ancienneté.

b) L'employeur fera tout son possible pour fournir un travail
adéquat à tout employé qui devient incapable d'accomplir sa
tâche régulière à cause de son âge ou d'une infirmité, en autant
que l'employé a au moins cing (5) ans d'ancienneté et a passé
avec succès un examen médical lui permettant de travailler et

n'ayant pas atteint 65 ans.

pr
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ARTICLE 22

DUREE DE LA CONVENTION

22.01 La présente Convention Collective sera en vigueur le ler avril
1984 et le demeurera jusqu’au 31 mars 1986. L'une ou l’autre

des parties peut mettre fin a cette Convention Collective en
donnant un avis écrit à l'autre partie et ce, dans le délai {

prévu à cette fin par le Code du Travail. Toutefois, pour le ;
cas où une autre Convention Collective ne serait pas conclue
à la date d'échéance, celle-ci demeurera en vieueur jusqu'à
ce que la nouvelle Convention Collective soit signée, laquelle
aura un effet rétroactif à la date de terminaison de la présente
Convention Collective. Durant cette période, les parties ne

renoncent pas à leurs droits prévus au Code du Travail.

Signé à Ste-Thérèse, le 16-04-84
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APPENDICE"A"

CLASSIFICATION

ENTRETIEN

Mécanicien "A"
Mécanicien "B"
Apprenti

Homme D'Utilité

SANITATION

Préposé à la Sanitation

EMPAQUETAGE

Conducteur de Chariot

Opérateur "A" (plus d'une machine)
Opérateur '"B" (une machine)
Mise en Pots a la Main

FABRICATION

Conducteur de Chariot

Préparation Saumure/Sirop
Mélangeur d'Ingrédients

COUR

Conducteur de Chariot

Manoeuvres

EXPEDITION ET RECEPTION

Conducteur de Chariot

Préparation des Commandes
Aide Camionneur

MAIN-D'OEUVRES NONCGLASSTFIRES
== 

Taux D'Embauchage
Aprés Probation

1 an

2 ans

Saisonnier (Taux D'Embauchage)

- Tout employé (classifié) sera embauché a 0.15¢/hr. de moins que
le taux de sa classification jusqu'à la date qu'il completera sa

période de probation.

 

TAUX DES SALAIRES
 

1 AVRIL 1984

$

8.79
8.39
8.14

7.89

7.94

8.14
7.94
7.79
7.69

8.14
7.79
7.79

8.14
7.69
7.59

7.24
7.45
7.52
7.59
4.40

1 AVRIL 1985

$

9.24

8.84

8.59
8.34

8.39

8.59
8.39
8.24
8.14

7.69
7.90
7.97
8.04
4.40  
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

conclue à Ste-Thérèse, ce 15e jour

du mois d'août de l'année mil neuf |

cent quatre-vingt-six. >

ENTRE : CONSERVERIES CANADIENNES LIMITEE

USINE NO. O61

20, rue Sicard,

Ste-Thérèse, QC

J7E 3W7

ci-après appelé "l'EMPLOYEUR"

ET: TRAVAILLEURS UNIS DE L'ALIMENTATION

ET DU COMMERCE, SECTION LOCALE 501

 

ci-après appelé "1'UNION"

g
L

Hl
€
-

43
8

SR
,

 



ue2;

II

III

IV

VI

VII

VIII

IX

XI

XII

XIII

xIV

XV

XVI

XUII

XVIII

XIX

xx

XXI

XXII

XXIII

Ann.

ARTICLE

A

CONVENTION COLLECTIVE

TABLE DES MATIERES

RUBRIQUE

Définitions

But de la convention

Reconnaissance et chanp d’application

Droits de gérance

Sécurité syndicale

Echange de renseignenents

Affaires syndicales

Ancienneté

Postes nouveaux ou vacants

Mesures disciplinaires

Procédure du traitement des griefs

Arbitrage

Heures de travail

Pauses et repas

Heures supplémentaires

Salaires

Primes et bonis

Vacances

Jours fériés

Congés spéciaux

Perais d’absence

Sécurité, santé et bien-être

Fonction de juré, témoin

Egalité de traitement, libertés civiles

et prescriptions

Durée de la convention

Classification des occupations et

échelles de salaires

PAGE

W
W
R
N
N
N
R
U
R
N
N
R
O
D
E
E

N
E

O
N
O
C
P
O
U
O
W
U
N
R
O
I
O
B
N
U
M
U
A
N
I
O
I
N
O
O
U
L
N
W
N

KM
W
w

à
0

.
T
T

w
e
n
e
l
k
e

R
S

Pu
5

D 1



CONVENTION COLLECTIVE PAGE 1

DEFINITIONS

1 — Le terme "Union" désigne l’union tel que décrit au certificat

d’accréditation.

2 — Le terme ’"Enployeur'’’ désigne l‘’‘eaployeur tel que décrit au . 1

certificat d’accréditation.

3 — Le terme ’'salarié'’ désigne tout salarié faisant partie du groupe

distinct de salariés décrits au certificat auquel réfère la clause

1.01 et les ’salariés saisonniers".

| q — Le terme ‘salarié saisonnier'" désigne tout salarié qui est embaucheée

ig pour des opérations saisonnières durant la saison de récolte

(c’est-à-dire dont la fonction est de recevoir les produits

saisonniers ou faire toute autre opération se rattachant à ces

produits) pour une période de trois mois et demi (3 1/2) ou moins,

ladite période allant du 15 juin au 30 septembre; exception faite de

la cour pour laquelle la période serait de cing (5) mois, ladite

période allant du 1mai au 30 septembre. Les salariés saisonniers

sont régis par toutes les clauses de la convention à l’exception de

l’article VI. Cependant, si les services des salariés eabauchés

durant la saison de récolte (Fresh Pack) sont retenus pour des

opérations réqulières, les heures travaillées durant la saison de

récolte conptent pour le calcul de l’ancienneté. Les heures

accuaulées des salariés saisonniers pourront être conservées pour une

période n’excédant pas neuf (9) mois après la date de leur mise a

pied, et ceci selon la liste de rappel fournie par l‘’Employeur au

plus tard deux (2@) semaines après la fin de la saison de récolte

(concombres) . Lors de leur transfert à des opérations réqulières,

ils auront le salaire prévu à l’Annexe "A".

p
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CONVENTION COLLECTIVE PAGE 2

BUT DE LA CONVENTION

Le but visé par la Convention est le maintien des relations harnonieuses

qui existent entre l’Enployeur, l’Union et les salariés, d’établir une

séthode amicale dans le règlesent de tout salentendu qui pourrait surgir

entre eux et de déterniner les conditions de travail qui devront régir

l’Emaployeur, l’Union et les salariés.

De plus, toutes les parties conviennent entre elles que cette Convention

constitue la totalité de la Convention et net un terne à toutes .

négociations collectives durant la durée de ce contrat sauf si convenu

autrement, de façon autuelle et expresse.
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1.01 —

1.02 —

N

ARTICLE I — RECONNAISSANCE ET CHAMP D'APPLICATION

L’'Eaployeur reconnaît l’Union cosse seul agent négociateur

accrédité pour négocier et conclure une convention collective de

travail au nom de tous les salariés visés par le certificat

d’accréditation délivré par le Ministère du Travail du Québec.

Tout travail exécuté à l’usine sera confié aux salariés qualifiés

visés par la présente convention, c’est-a-dire qu’il est bien

entendu entre les parties, que tout travail fait habituellement par

les salariés inclus dans l‘’‘unité de négociation, reconnu en vertu

de l’accréditation, ne pourra être accosnpli en aucune circonstance

par des salariés de Conserveries Canadiennes Limitée exclus de

l’unité de négociation par ladite accréditation sauf dans les cas

d’expérimentations, de recherches ou d‘’entrainement, et, dans tous

les cas l’Union sera avisée.
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2.01 —

2.02 —

2.03 —

2.04 —

ARTICLE II — DROITS DE GERANCE

L‘Union reconnaît que les questions de gestion et de direction de

l’entreprise et la direction de la main-d’oeuvre sont du domaine

exclusif de 1‘Esployeur. Sans limiter la généralité de ce qui

précède la responsabilité de la direction des opérations,

l’autorité de diriger, transférer, promouvoir, rétrograder,

réprinander, suspendre ou congédier un salarié pour cause Juste

seront du dosaine propre de l‘’Eaployeur, ainsi que le droit de

préparer et de surveiller le travail que doivent acconplir les

salariés, de les diriger dans leur ouvrage, de maintenir la

discipline, par des règlements d’atelier et de les modifier,

l’ordre et le bon fonctionnement des opérations et de détersiner

les produits et les moyens de fabrication et d‘’opération des genres

de nachines, et des outils à être utilisés et les enplacements de

ces machines, la détermination du degré de la production et

l’espèce et la quantité des natériaux qui doivent constituer les

produits ou la production, le tout sans préjudice aux droits des

salariés relativement aux griefs éventuels et ainsi qu’il est

ci-après prévu.

Dans l‘’exercice de ses droits, l‘’Enployeur ne peut violer aucune

clause de la convention. Les droits de l‘’Enployeur qui ne font pas

l’objet d’une disposition de la convention ne sont aucunesent

restreints.

L’Esployeur a tous les pouvoirs de faire des études de temps (time

study) pour la production. Cependant, toutes ces études seront

sujettes à discussion pour informer ou pour tenir informés les

représentants de l’Union en ce qui concerne la fixation de leurs

noraes et applications.

L’Employeur s’engage de plus a informer le Chef délégué de l’Union

pour le mettre au courant des études faites, la façon de les

comprendre et de les appliquer.

Le chronosètre est l’outil principal et la base de telles études.
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3.01

3.06

“

ARTICLE III — SECURITE SYNDICALE

Déductions des cotisations syndicales

Tous les salariés visés par cette convention devront, cosse

condition d‘enploi, autoriser l’Enployeur à déduire

hebdosnadairesent sur leur paie un nontant égal à la cotisation

syndicale, selon la formule fournie par l’Union et à remettre 1e

tout mensuellement à la personne désignée par écrit par l’Union.

L’‘Union devra informer l’Enployeur par écrit du montant à déduire

qu’il aura fixé.

L’Enployeur prélèvera les cotisations syndicales stipulées par les

Règlements de l’Union, sur le chèque de chaque salarié et ce, dès

leur preaier chèque de paie. Ces Sommes seront remises au

secrétaire-trésorier de l’Union, accoapagnées du rapport de

contributions syndicales.

Remise des contributions syndicales.

L’Eæployeur remettra les cotisations au secrétaire-trésorier de

l’Union le ou avant le dixième (10) jour suivant une période de

quatre (4) semaines ou le prélèvement a été fait, le tout

accoanpagné du rapport de contributions syndicales.

Rapport de contributions syndicales

Sur le rapport mensuel de contributions syndicales, l’Employeur

fournira les renseignesents suivants:

numéro du salarié; nos et prénoss; numéro d’assurance-sociale;

changeaent d’adresse du salarié; déduction hebdonadaire des

cotisations; classification d’eaploi des salariés; taux de salaire

hebdomadaire de base de chaque salarié (excluant les heures

supplémentaires et les primes); date de fin de service.

S’:1 s’agit d’un nouveau salarié, l’Employeur fournira les

renseignements additionnels suivants:

adresse au complet; date de naissance; date d'emploi.

Imnunité de l’Enployeur

L'Union convient d‘’exonérer l’Enployeur et ses représentants pour

toutes réclamsations ou poursuites prises contre eux, qui soient

liées, directement ou indirectement, a 1l‘application des clauses

relatives aux contributions syndicales.
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4.01 —

4.02 —

ARTICLE IV — ECHANGE DE RENSEIGNEMENTS

Liste des déléqués syndicaux

Dans les trente (30) jours suivant la date de la signature de la

présente convention, l’Union fournira à l‘’Enployeur les noms des

délégués syndicaux. Cette liste sera tenue à jour.

Liste des salariés

Dans les trente (30) jours suivant la date de la signature de la

présente convention et deux (2) fois par année, soit le 1=°

février et le 1-7 août, l’Employeur fournira à l’Union une liste

conplète des nons de ses salariés visés par le certificat

d’accréditation. La liste mentionnera le nom, le numéro matricule,

l’adresse, la date de naissance, le numéro d’assurance-sociale, la

fonction, la date d‘entrée en fonction, le salaire et la date

d‘’enbauchage. Une copie de cette liste sera renise aux déléqués

syndicaux.
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5.01 —

=5.02 —

5.03 —

5.049 —

5.05 —

5.06 —

ARTICLE VU — AFFAIRES SYNDICALES

Visites à l‘’établissement

Les représentants syndicaux permanents, peuvent, après s’être

rapportés au représentant autorisé de l’Enployeur, visiter

l’établissement pour voir à l’observance de la présente convention.

Les deux parties collaborent pour faciliter chaque visite afin

d’éviter, de part et d’autre, toute perte de temps inutile.

 

Permis d‘absence pour activités syndicales .

Tout salarié persanent, au nombre maximum de deux (2) a la fois,

noamé a un poste au sein de l’Union peut obtenir un permis

d’absence non payé de six (6) mois pour autant qu’il en fasse la

demande, par écrit, au moins quinze (15) jours à l’avance. Au

terme de son pernis d’absence, le salarié réintègre le service de

l1’Employeur et toutes les dispositions de la convention collective

s’appliqueront sans égard à son absence. Il est entendu qu’un

permis d’absence pour activités syndicales n’entraîne pas de perte

ni d’interruption d’ancienneté.

L’Employeur reconnaitra les délégués syndicaux choisis par l’Union.

Les déléqués syndicaux ne subiront aucune perte de salaire

lorsqu’ils traitent avec l’Enployeur au sein de l’entreprise.

L’Employeur reconnaitra égalesent les substituts de chacun des

délégués syndicaux ; cependant, les délégués substituts n’‘agiront

qu’en l’absence du délégué.

Nombre de déléqués

Un (1) chef déléqué syndical.

Trois (3) délégués syndicaux.

Trois (3) délégués substituts syndicaux.

 

Déléqués de l’Union à divers congrès

Tout membre de l’Union (au nombre maximum de deux (2) à la fois)

délégué aux divers congrès de la T.U.A.C., local 501, a droit, sur

avis écrit donné à l’Esployeur au moins quinze (15) jours a

l’avance, à un congé ianpayé par l’Eaployeur pour la durée du

congrès.

Comité directeur del’Union

Le salarié aenbre du Comité directeur du Local 501 peut obtenir un

permis d‘’absence non payé (limité à une seule personne) pourvu que

l’Union en fasse la demande à l‘’Enployeur et qu’elle spécifie la

durée de cette absence.
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2.07 —

5.08 —

Renouvellement de la convention

Tout salarié, désigné par les menbres de l’Union pour participer

aux négociations en vue du renouvelleasaent de la présente

convention, peut, à ces fins, s’absenter de son travail, sans perte

de salaire, en autant qu’il aura obtenu au préalable la permission

de son contremaitre et que la discussion en vue du renouvellement

de la convention soit faite entre les deux parties aux présentes.

Cependant, jamais plus de quatre (4) menbres à la fois ne

peuvent agir ainsi, pendant leurs heures de travail régulières.

 

Tableau d‘affichage

L’‘Union a droit d’afficher tout avis et toute cosmunication jugés

d’intérêt général pour ses neabres sur le tableau fourni par

l’Employeur à cette fin et placé à un endroit bien à la vue:

cependant, tout comauniqué devra au préalable être approuvé et

initialé par le directeur de l’usine ou par son représentant.
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6.01 —

6.02 —

6.03 —

ARTICLE VI —

Définitions

A) L’‘ancienneté signifie la du

PAGE 9

ANCIENNETE

rée de service continu d’un salarié

depuis sa dernière date d’enbauchage.

B) Le terme service continu co

jours de fermeture, les périod

et les absences pour accident

licenciement, selon les dispos

Acquisition de l‘ancienneté

a) L‘’ancienneté sera établie a

quatre cents (400) heures cusu

1’Employeur. Une fois la péri

sprend: les jours de maladie, les

es de congés, les absences autorisées

de travail, y compris les périodes de

itions de la convention collective.

près une période de probation de

latives de travail à l’enploi de

ode de probation complétée, son

ancienneté est rétroactive à la date de son dernier enbauchage. Le

non du salarié est innédiatene

dès lors il bénéficie de tous

l’ancienneté.

nt asouté à la liste d’ancienneté et

les droits et privilèges conférés par

La liste d’ancienneté sera reconnue pour ses fins en six (6)

départements distincts, a savo

réception et expédition, cour,

b) Un salarié en période de probation qui a accumulé des heures de

travail à son crédit, conserve

(9) mois à coapter de la date

c’est-à-dire ''remercié de ses

ec) Dans le cas de mutation, p

ir: fabrication, emspaquetage,

entretien, sanitation.

ce crédit pour une période de neuf

de son dernier licencieasent,

services pour msanque de travail”.

ronotion, rétrogradation, réduction

du personnel ou rappel au travail, l’ancienneté sera reconnue sur

la base départementale, à savo

réception et expédition, cour,

d) L’Employeur consent a four

ancienneté à tous les trois (3

ir: fabrication, empaquetage,

entretien, sanitation.

nir la liste des salariés avec leur

) mois.

e) L’Employeur autorise les représentants de l’Union dâæent

nandatés (délégués) à vérifier les dossiers des heures travaillées

des salariés en période de probation.

f) Pendant les premières quat

son service pour l‘’Eanployeur,

un salarié n’a aucune ancienne

conférés par l’ancienneté et s

par voie de grief.

Cas _d‘ancienneté similaire

Dans le cas où deux ou plusieu

d’enmnbauchage, leur ancienneté

alphabétique des noms.

re cents (400) heures Guaulatives de

soit pendant sa période de probation,

té et ne paut se prévaloir des droits

on congédiement ne peut être contesté

rs salariés auraient la mêne date

sera établie selon l’ordre
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é.04 —

6.05 —

Révocation del‘ancienneté

Les droits d’ancienneté d‘un salarié seront révoqués dans l‘un ou

l’autre des cas suivants:

a) s’il quitte volontairement son emploi;

b) s’il est congédié pour cause;

c) s’il est absent de son travail pour cause de réduction

temporaire du personnel et qu’il néglige ou refuse de se rapporter

dans les cinq (5) jours ouvrables de la livraison d’une lettre de

rappel par poste reconmanandée à sa dernière adresse; .

d) s’il est absent de son travail pour cause de maladie quelconque,

accident ou accident de travail, depuis plus d’une semaine de

calendrier, et que, bien que requis par l’Enployeur, il néglige ou

refuse dans les vingt-quatre (24) heures qui suivent la desande qui

lui est faite par écrit par l’Esployeur, de faire justifier telle

absence par son médecin ou de se soumettre à un examen pratiqué par

le médecin de l’Esployeur ou un troisième médecin selon les

prescriptions de l’article relatif à la sécurité sociale;

e) s’il est licencié pour une période égale à son ancienneté ou

jusqu’à douze (12) mois, pour les salariés ayant douze (12) mois

de service ou moins; et pour une période allant jusqu’a

vingt—quatre (24) mois pour ceux ayant plus de douze (12) mois et

un (1) jour de service.

a) Les licenciements sont effectués en tenant compte de

l’ancienneté départementale en autant que le salarié senior puisse

accomplir le travail qui lui est confié avec compétence et

efficacité; c’est-à-dire, qu’advenant une réduction dans le nosbre

des salariés d’une classification, le salarié affecté peut invoquer

son ancienneté départesentale pour déplacer à l’intérieur de son

départesent un autre salarié ayant moins d’ancienneté

départementale et assigné à une classification dont le taux horaire

est égal ou inférieur, pourvu qu’il puisse accomplir le travail de

ce salarié avec coapétence et efficacité.

Le salarié affecté peut alternativement poser sa candidature à

un poste vacant affiché, pourvu qu’il ait les aptitudes et les

qualifications requises pour accomplir ce poste vacant avec

conpétence et efficacité ou exercer s’1l y a lieu l‘’anctienneté

départementale qu’il avait acquise dans un département autre que

son département actuel en autañt qu’il ait quitté son ancien

département depuis moins de six (6) mois.

En cas de divergence d’opinion entre le salarié et l’Employeur

cette nésentente peut être natière à grief.

Par exception aux clauses précédentes du paragraphe a),

l‘’‘Enployeur peut, dans le cas d’un licenciement de cing (5) yours

ouvrables ou moins assigner le salarié affecté à un autre travail

sans égard à ses droits d’ancienneté en autant que 1l‘’Eæployeur

maintienne son taux horaire régulier.
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6.06

6.07

é.08

b) Le principe d’ancienneté prévaut encore dans les cas de rappel

au travail, c’est-à-dire que le salarié ayant le plus d‘ancienneté

départesentale est le premier rappelé au travail dans son

départesent en autant qu’il puisse remplir les fonctions qui lui

sont confiées de façon conpétente et efficace.

c) Les disposition du paragraphe a) ci-haut s’appliquent lorsqu’une

classification est abolie de manière permanente.

d) Les déléqués syndicaux et le chef délégué ainsi que les chefs de

groupe auront l’ancienneté préférentielle en cas de licenciements,

excluant tous les substituts en toutes circonstances.

Chef de groupe consiste à surveiller les opérations d’un

groupe de salariés et de montrer le fonctionnement des opérations,

incluant la distribution du travail mais excluant l‘’enbauchage, la

suspension et le renvoi d’un salarié.

Cependant, en dehors de la période de la saison de récolte

(Fresh Pack) du 15 juin au 30 septembre, "la distribution du

travail’ sera exclue des fonctions du chef de groupe, exception

faite de la cour pour laquelle la période de la saison de récolte

(Fresh Pack) serait de cing (5) mois, ladite période allant du

17 mai au 30 septembre.

Maintien de l‘ancienneté en cas d’absence

L‘ancienneté d’un salarié continue de s’accroitre durant une

période d’absence prévue par la présente convention, autorisée par

1’Employeur ou causée par la maladie ou un accident, sans cependant

excéder vingt-quatre (24) mois dans les deux (@) cas.

 

Un salarié mis à pied aura droit à un préavis de quatre (4) jours

ouvrables à l’avance.

Changesent d‘adresse

Les salariés ont la responsabilité d’inforæer 1’Employeur de tout

changement d‘’adresse ou de numéro de téléphone. Tout avis envoyé

par l’Eaployeur à la dernière adresse donnée par le salarié est

considéré conne valable.
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7.01 —

7.02 —

ARTICLE VII — POSTES NOUVEAUX OU VACANTS

Affichage de postes nouveaux ou vacants

L‘Employeur affiche pendant au aoins Cinq (5) yours ouvrables

tout(s) nouveau(x) poste(s) ou poste(s) vacant(s) avec nention de

la classification, du taux horaire et des qualifications exigées.

Procédé d‘affichage

a) Les salariés intéressés au poste pourront sousettre leur

candidature dans les cinq (5) jours ouvrables suivant l’affichage.

b) Tout salarié qui se croit qualifié peut poser sa candidature

dans les cing (5) jours ouvrables désignés à l’article 7.01 en

remplissant une foraule fournie par l’Enployeur dont copie est

remise à l’Union.

Si parmi les candidats, deux ou plusieurs salariés sont jugés

égalesent aptes et qualifiés à reaplir le poste affiché,

l‘’‘ancienneté prévaudra.

c) Le poste affiché peut être conblé sans égard à l’ancienneté

pendant la période d‘’affichage et avant le choix de candidat qui

doit être fait dans un délai de cinq (5) jours ouvrables après la

fin de la période d’affichage. Le non du candidat choisi sera

affiché et copie de cet affichage sera renise à l’Union.

d) À défaut de candidat ou de candidats possédant les

qualifications requises, le poste affiché peut être conblé & la

discrétion de l’Enployeur.

e) Tout travail classifié nécessaire durant la période prévue

durant la saison de récalte telle que définie au paragraphe 41 des

définitions sera affiché. Toutefois, à la terninaison de telle

période, le salarié retournera à ses anciennes fonctions et recevra

son ancien taux s’il ne continue pas à travailler sur cette

occupation.

f) Un poste ne saurait être considéré comme vacant lorsque son

titulaire habituel est absent pour cause de vacances, de maladie ou B

de congé autorisé au sens de la présente convention. Les postes pe

occupés par les salariés saisonniers ne sauraient égalenent être

considérés conne vacants.
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7.03 —

7.04 —

a) Le candidat ayant le plus d’‘ancienneté, s’il est apte et

qualifié peut exiger une période de familiarisation qui n’excédera

pas trente (30) jours de calendrier pour lui permettre d’atteindre

le niveau nécessaire d‘’‘efficacité. A la fin de cette période, le

salarié recevra le taux pour la nouvelle occupation et ce à partir

de la onziène journée qu’il a débuté cette période de

familiarisation. Cependant le salarié qui a bénéficié d’une

période de familiarisation de plus de cinq (5) jours ouvrables ne

peut poser sa candidature à un poste vacant qui est affiché pendant

les six (6) mois qui suivent le début de cette période de

familiarisation.

b) Au cas de divergence d‘opinion dans l‘’application de l’article

VII entre un des candidats et l’Eaployeur, cette mésentente peut

être natière à grief.

Mutations

a) Si un salarié est auté a un poste commandant un salaire plus

élevé pour une période de plus de dix (10) jours ouvrables, il

recevra par la suite le salaire rattaché à cette fonction.

b) Le paragraphe a) de la présente clause ne s’applique pas aux

salariés autés teaporairenment pour reaplacer un salarié salade,

accidenté ou absent pour un accident de travail, dans ces cas le

salarié sera payé le salaire le plus élevé pour toutes les heures

qu’il travaillera à ce poste. Cependant si un salarié travaille au

moins quatre (4) heures dans la même journée sur ce poste, il sera

payé pour huit (8) heures au taux le plus élevé.
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8.01 —

8.o2 —

8.03 —

ARTICLE VIII — MESURES DISCIPLINAIRES

Lorsque l’Eaployeur convoque un salarié pour des mesures

disciplinaires, il doit aussi convoquer le chef déléqué syndical.

Si le chef déléqué est absent, un autre déléqué sera convoqué.

Une copie de l‘’avis disciplinaire est transanise au salarié concerné

et deux copies de l’avis disciplinaire sont transsises au chef y

délégué. . 2

Toute plainte, grief ou avertissement de l‘’Enployeur versé au

dossier d’un salarié est retiré du dossier après six (6) mois, et

ne peut être invoqué par l’Esployeur, à n0ins qu’une offense

similaire ne se reproduise en-dedans de cette période.
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9.01 —

9.02 —

9.03 —

ARTICLE IX — PROCEDURE DU TRAITEMENT DES GRIEFS

Définition

a) Dans la présente convention collective de travail le terne

‘grief’’ signifie:

— toute nésentente constituant un ‘grief’ au sens de l’article 1 du

Code du travail;

— toute mésentente relative à une dégradation, suspension,

congédiesent ou autre mesure disciplinaire.

b) Un grief est individuel, collectif ou syndical, selon qu’il est

formulé par un salarié, par un groupe de salariés ou par l’Union.

C’est le désir autuel des parties aux présentes que les plaintes

des salariés soient réglées le plus rapidement possible, et il est

entendu, de façon générale, qu’un salarié n’a pas de grief tant

qu’il n’a pas essayé de régler sa plainte avec le contresaitre du

département. Si un salarié a une plainte qu’il n’a pas été capable

de régler avec son contremaiître, ou son représentant, le salarié,

dans les délais prévus, pourra procéder par la procédure des griefs

établie dans cette convention.

Les griefs peuvent être individuels, collectifs ou syndicaux et

dans les deux derniers cas, On Onettra la prenière étape.

Traitement des qriefs en prenière étape

Entre le salarié lésé et son surintendant de département, dans les

dix (10) jours ouvrables après l’évènement du fait à l’origine du

grief: si le salarié le désire, il pourra se faire acconpagner par

le déléqué de l’Union qui a juridiction dans son département. s’il

n’y a pas de déléqué dans le département du salarié qui présente un

grief, ce dernier pourra, si c’est nécessaire, se faire acconpagner

d’un officier du conité des griefs. Le surintendant du

département, après avoir reçu le grief par écrit, rendra sa

décision par écrit dans les deux jours ouvrables complets qui

suivent la réception du grief.

Si le grief n’est pas réglé, alors:
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9.04 —

A 9.05 —

 

9.06 —

=

9.07 —

9.08 —

Traitement des griefs en deuxièse étape

Entre le conité des griefs, le directeur de l’usine ou toute autre

personne accréditée par l’Enployeur:

dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent la décision rendue à

la prenière étape.

Le directeur de l‘’usine, après avoir reçu le grief par écrit,

rendra sa décision par écrit au conité des griefs dans un délai

n‘excédant pas cing (5) jours ouvrables.

Il est entendu que le comité des griefs pourra être acconpagné du

salarié concerné, du délégué de département, d’un agent d’affaires

ou d’un représentant du local 501, de la T.U. A.C. Il est également

entendu entre les parties que le représentant du local 501 ou un

agent d’affaires aura acces a 1‘usine pour étudier sur place les

griefs, avec l‘’‘accord de l’Eaployeur.

Le conité des griefs est conposé de trois (3) neabres de l’Union

dont les noms seront comsuniqués à l’Enployeur. Le comité peut en

toute occasion, s‘adjoindre un représentant du local 501.

Un salarié qui prétend avoir été l’objet d’une suspension ou d’un

congédiement sans raison valable peut, dans les cing (5) jours

ouvrables qui suivent sa suspension ou son congédienment, soumettre

son grief par écrit à la deuxième étape au directeur de l‘usine ou

à son représentant qui rendra sa décision par écrit dans les cing

(5) jours ouvrables à la suite de la soumission du grief.

limites de délais

Les griefs n’ayant pas été sounis dans les délais prévus sont

considérés comme réglés à mOins d’entente contraire. Les linites

de délais spécifiées ci-dessus peuvent être modifiées par une

entente écrite des deux parties.

Il est convenu entre les parties aux présentes que toute

correspondance relative aux griefs et arbitrage se fera au moyen de

la poste certifiée ou recosnnandée ou renise de nain en sain avec

actusé de réceptian.
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10.01 —

10.02 —

10.03 —

10.04 —

10.05 —

ARTICLE X — ARBITRAGE

Recoursa 1‘arbitrage

Advenant qu‘un grief ne soit pas réglé, l’Union peut alors, dans

les dix (10) jours ouvrables, aviser par écrit l’Employeur de son

intention de porter le grief à l’arbitrage; le grief est entendu

par l’arbitre le plus tôt possible.

Choix d‘arbitre .

Chacune des parties soumettra les noss d’arbitres susceptibles de

régler le grief et on choisira l’arbitre qui agrée aux deux

parties.

Si les parties ne réussissent pas à s’entendre sur le choix de

l’arbitre, la partie lésée fera appel au Ministre du Travail qui

nommera un arbitre d’office.

Juridiction de 1‘arbitre

L’'arbitre nonsé se conforuera aux dispositions de la présente

convention, il n’aura pas autorité pour y ajouter, retrancher ou

changer quoi que ce soit, ni pour rendre une décision contraire aux

dispositions de la présente convention.

Honoraires de l’arbitre

Chacune des parties contractantes paiera la moitié des honoraires

et frais de l’arbitre.

Décision sans appel de l’arbitre
 

La sentence de l’arbitre est finale et lie l’Eaployeur, l’Union et

les salariés iapliqués.
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ARTICLE XI —- HEURES DE TRAVAIL

11.01 — A) Journée et semaine _réqulière de travail

1. La semaine réqulière de travail sera de quarante heures (40) de

travail répartie en cing (5) jours de travail de huit (8) heures

chacun du lundi au vendredi consençant à 8 heures A.M.

2. Durant la saison de récolte (Fresh Pack), le début des heures

noraales sera à 7 heures A.M.

B) Equipe supplémentaire (Shift) .

Les salariés travaillant sur une équipe supplémentaire (shift) qui

commence entre 2h00 P.4. et 6h00 A.M. recevront une prime horaire

de trente cents (0.30 $).

Cette clause ne s’applique pas aux salariés saisonniers.

C) Pour tout retard à son arrivée au travail, les fractions de

temps suivantes seront déduites de la paie du salarié:

RETARD FRACTIONS

3 à 14 minutes 1/4 heure

15 à 29 minutes 1/2 heure

30 à 44 ninutes 3/4 heure

45 à 59 ninutes 1 heure
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ARTICLE XII — PAUSES ET REPAS

12.01 — A) Pendant la matinée et pendant l’après-—nidi, les salariés ont

droit à une période de repos de dix (10) minutes, sans perte de

salaire.

B) I1 est entendu qu’à la fin de la cédule normale de travail, les

salariés ont droit à cinq (5) minutes pour se laver.

12.02 — Heure du repas

Les salariés prendront leur période de repas non payée vers le

milieu de leur relève nornaale de travail.
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13.01 —

13.02 —

13.03 —

13.04 —

ARTICLE XIII — HEURES SUPPLEMENTAIRES

Taux et demi

A) Tout travail acconpli avant le début des heures normales de

travail ou après la fin de ces heures noraales de travail est

considéré comse du tenps supplémentaire et est réaunéré à taux et

deni du salaire régulier du salarié.

B) Tout travail accompli le samedi est réaunéré à taux et demi.

Taux double

A) Tout travail acconpli pendant un jour férié est considéré comme

du travail suppléaentaire et rémunéré à taux double du salaire

régulier du salarié (en plus du salaire régulier de tel jour).

B) Tout travail accompli le dimanche est considéré comme du travail

supplémentaire et réaunéré à taux double du salaire régulier du

salarié.

Tout salarié rappelé au travail durant la semaine est réaunéré au

taux normal najoré de moitié pour un niniaum de quatre (4) heures.

Tout salarié rappelé au travail le dimanche ou un jour férié est

résunéré pour un minimum de quatre (4) heures (au taux ci-haut

indiqué), ou le nonbre d’heures de travail supplémentaire selon ce

qui est le plus élevé.

Le travail supplémentaire est commandé uniquement dans le cas de

nécessité et le salarié doit montrer sa coopération et sa bonne

foi.

Le travail supplésentaire sera exécuté sur une base volontaire

lorsqu’il y a un nombre suffisant de salariés qualifiés du

département qui désirent travailler. Cependant, lorsque le noabre

des volontaires qualifiés est insuffisant, les salariés doivent

accepter de travailler en surteaps; dans un tel cas, les salariés

qualifiés du département qui ont un plus court service doivent

accepter de travailler ce surteaps, a mains d’en être dispensés

pour raison valide exprisée au mosent où la desande set faite æt

acceptée par le contresaitre du département.

Par exception au paragraphe précédent, le travail supplémentaire

n’‘excédant pas une (1) heure est exécuté par les salariés assignés

au travail requérant ce travail supplésentaire.
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ARTICLE XIV — SALAIRES

14.01 — Echelles de salaires

Les échelles de salaires en vigueur à conpter du 1” avril 1986

fiqurent à l’annexe "A" qui fait partie intégrante de la présente

convention.

14.02 — Jour de distribution de la paie

La paie est distribuée le jeudi midi pour la semaine se terminant

le sanedi précédent. Si le jeudi coïncide avec un jour férié, la

distribution se fait le jour ouvrable précédent.

14.03 — Le nontant des retenues syndicales apparaîtra sur les fornulaires

T4 et Relevé 1.
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ARTICLE XV — PRIMES ET BONIS

15.01 — Le chef de groupe recevra vingt-cinq cents (0.25 $) 1‘’heure de plus

que le taux le plus élevé dans le département, à l’exception du

département de l’entretien où le chef de groupe recevra vingt-cinq

cents (0.25 $) de plus que Mécanicien "A".

15.02 — Un boni-vêtesents cumulatif de quinze (0.15 $) l’heure est inclus

aux taux des classifications dans le département de la cour... Ce

boni s’applique pour l’achat de vêtenents d’hiver.
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ARTICLE XVI — VACANCES

16.01 — Tout salarié a droit à des vacances annuelles d’une durée:

a) D'autant de journées consécutives Cjusqu’à un maximum de dix

(10) jours] qu’il a de nois de service continu lors de la prise des

vacances, Si à ce nonent il a moins d’un (1) an de service continu;

b) De deux (2) semaines régulières de travail consécutives si lors

du début de telles vacances il a un (1) an ou plus de service

continu; .

c) De trois (3) semaines réguliéres de travail consécutives, si

lors du début de telles vacances il a cinq (5) ans ou plus de

service continu;

d) De quatre (4) semaines réguliéres de travail consécutives, si

lors du début de telles vacances, il a dix (10) ans ou plus de

service continu. Cependant l’Eaployeur peut demander à un tel

salarié de prendre ses quatre (4) semaines régulières de vacances

de façon non-consécutive;

e) De cing (5) senaines régulières de travail consécutives, si

lors du début de telles vacances, il a vingt (20) ans ou plus de

service continu. Cependant l’Enployeur peut demander à un tel

salarié de prendre ses cinq (5) semaines réguliéres de vacances de

façon non-consécutive;

È f)> Pour les départements de l‘’expédition et de réception, de la

cour et de l’entretien pas plus de deux (2) salariés à la fois ne

pourront prendre leurs vacances annuelles en nêne teaps.

16.02 — Le service continu d’un salarié court à conpter du jour de son

dernier enbauchage jusqu’au jour où il perd son ancienneté.

16.03 — Les vacances se prennent A l’année par ordre d’ancienneté à

l‘’exception du nois d’août.

= 16 94 = Les vacances coamencent toujours & la fin d’une semaine régulière a

de travail pour se terziner un lundi satin, & l’exception de celles mn

des salariés de noins d’un (1) an de service continu et dans le cas

de l‘’application de la clause 16.05.

Un salarié a droit à un jour de vacances supplémentaires à la fin

de ses vacances régulières, pour chaque jour reconnu à la présente

convention conne jour férié, y conpris la Fête Nationale

(anciennesent appelée Saint-Jean Baptiste), qui survient pendant

ses vacances. 
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16.06 —

16.07 —

16.08 —

16.09 —

Les périodes de vacances sont choisies par les salariés, selon leur

ordre d’ancienneté; le salarié ayant le plus d‘ancienneté a le

premier choix et ainsi de suite, sans toutefois désorganiser la

production.

La liste des périodes des vacances de chaque salarié est faite par

1’Employeur suivant le principe énis au paragraphe précédent, et

elle est affichée pour le premier jour de mai.

-

L‘’Emsployeur a toutefois le droit de fermer ses portes jusqu‘’a trois

(3) semaines pour vacances durant la période du 8 juin au 15

Juillet. Dans ce cas, l’Enployeur en indiquera son intention

trente (30) yours à l’avance.

Durant la feraneture de l‘’usine, l’Enployeur peut faire des travaux

d‘entretien ou installer un nouvel équipement. Les salariés requis

à cette fin prendront leur période de vacances imsmédiatesent avant

ou immédiatement après la fermeture d’usine, à moins d’entente au

contraire.

Pour toute journée ou semaine de vacances, un salarié est payé à

son taux régulier de salaire, tout Conse s’il avait alors travaillé

pendant toutes ses heures réqulières de travail.

16.10 — La paie de vacances d’un salarié lui est renise, au plus tard la

16.11 —

veille de son dernier jour de travail.

Tout salarié qui, pour quelque raison que ce soit, quitte le

service de l‘’‘Eaployeur, a droit a titre de paie de vacances, au

prorata des droits acquis.
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17.01 —

17.02 —

17.03 —

17.04 —

17.03 -—

ARTICLE XVII — JOURS FERIES

Les jours suivants sont fériés:

Une journée la veille du Jour de 1‘An

Jour de 1‘An

Lendemain du Jour de l’An

Vendredi Saint

Fête de la Reine

Fête Nationale (anciennesent appelée Saint-Jean Baptiste)

Fête du Canada (anciennenent appelée la Confédération)

Fête du Travail

Action de Grâces

Une journée la veille de Noël

Jour de Noël

Lendesain de Noël

ou tout autre jour déclaré férié par proclamation fédérale,

provinciale ou municipale, en renplacesment de l’une de ces fêtes.

Les salariés seront payés l’équivalent d’une journée régulière de

travail pour les fêtes légales qui sont énunérées ci-dessus à

l1’exception de la Fête Nationale (anciennenent appelée Saint-Jean

Baptiste), alors qu’ils recevront l’équivalent de deux (2) journées

régulières de travail, pourvu qu’ils soient au travail la journée

ouvrable précédent innédiatenent ladite fête ainsi que la journée

ouvrable suivant ismédiatement ladite fête, à moins d‘absence

autorisée au préalable par 1‘Esployeur.

Pour bénéficier d’un jour férié, un salarié doit justifier soixante

(60) jours de service continu et ne pas s’‘être absenté du travail,

sans l‘autorisation de l’Enployeur ou sans une raison valable, la

veille ou le lendemain de ce jour.

Les salariés qui sont licenciés ou en congé autorisé, de maladie ou

d‘accident du travail, auront droit aux jours fériés prévus à la

clause 17.01 dans les trente (30) jours suivants leur licenciement

ou le début de leur congé autorisé.

Si un de Ces jours fériés coïncide avec un samedi ou un dimanche,

le prochain jour ôuvrfable est alors considéré conae jour férié à

toute fin que de droit, à moins d’entente autuelle entre l’Union et

1’Eæaployeur.
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18.01

18.02

18.03

18.04

18.05

ARTICLE XVIII — CONGES SPECIAUX

Tout salarié peut bénéficier d’un congé sans perte de salaire, dans

les cas suivants:

a) À l’occasion du décès de son conjoint, de ses enfants, de son

père, de sa nère — 4 jours, de ses frères ou soeurs -— 3 jours: le

dernier jour étant celui des funérailles.

b) À l’occasion du décès d’un grand-parent, du beau-père, de la

belle-nère, d’un beau-frère, d’une belle-soeur, d’un oncle, d’une

tante, du gendre, de la bru, le jour des funérailles.

c) À l’occasion du mariage d’un de ses enfants — 1 jour.

d) À l’occasion de la naissance d’un enfant — 1 jour.

Dans tous les cas, le salarié doit prévenir son supérieur

innédiatesent avant son départ.

Dans les cas ci-dessus, si le mariage ou les funérailles ont lieu à

plus de cent-soixante (160) kilomètres de Ste-Thérèse, le salarié a

droit à un (1) jour ouvrable additionnel lorsque le lendemain du

mariage ou des funérailles est une journée de travail. Dans tous

les cas de funérailles ou mariage où le salarié n’assiste pas en

personne, le jour additionnel ne sera pas alloué.

Ces congés ne sont pas accordés s’ils coïncident avec tout autre

jour de congé ou de vacances prévu à la présente convention. Dans

tous les cas, seuls les jours ouvrables sont payés.

Pour préparer les futures négociations, 1’Employeur paiera au total

huit (8) jours ouvrables aux membres du Conité de négociations.
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ARTICLE XIX — PERMIS D’'ABSENCE

19.01 — Congé non payé

Tout salarié peut, pour notif sérieux, obtenir un congé non payé.

19.02 — Congé—naternité

F a) toute salariée enceinte se voit accorder un permis d‘absence

selon les modalités de la Loi.

b) à son retour au travail, la salariée réintégrera sa .

classification et elle touchera le séme salaire en sus de toute

augeentation à laquelle elle a droit en vertu de l’application des

dispositions de la convention collective. Il est entendu que

pendant son congé—maternité, la salariée ne subira aucune perte

d’ancienneté et que son ancienneté continuera à s’accuaœuler pendant

toute la période de son congé-maternité.

19.03 — Congé pour fins éducationnelles

L’Employeur accordera à au plus deux (2) salariés à la fois, un

congé non payé lorsque ceux-ci sont bénéficiaires d’une bourse

d’études ou de voyages éducatifs ou pour leur permettre de

poursuivre leur éducation en autant qu’un salarié désirant obtenir

un tel congé donne à l’Esployeur un préavis d’un (1) mois.

19.04 — Congé pour formation syndicale

EU Tout salarié désigné (au nombre naxiaum de deux (2) à la fois) pour

assister ou participer à des cours d’étude ou d‘éducation

syndicale, a droit à un congé inpayé par l‘’Employeur, pour

participer à de telles activités.
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20.01 —

20.02 —

20.03 —

ARTICLE XX — SECURITE, SANTE ET BIEN-—ETRE

L’Employeur se conformsera a tous les règlesnents et lois pouvant

exister relativesent à la santé et à la sécurité des salariés. Une

personne habilitée à donner les premiers soins, sera à la

disposition de tout salarié, ainsi qu’un endroit approprié.

A) L‘’Employeur fournira au besoin des vêtements, tels que gants,

tabliers, couvre-tout, bottes en caoutchouc. Les couvre-tout sont

fournis à raison de deux (2) à la fois, à l’exception des salariés

du département de l‘’entretien qui en recevront trois (3) a la fois.

Ces vêtenents sont renouvelables au plus deux (2) fois par année.

Le salarié se rendra responsable des vêtements fournis par

l’Eaployeur et les remettra à l’Enployeur s’il quitte son enploi.

B) L’Employeur paiera a tout salarié au besoin, UN maximum de

quarante-cinq dollars (45.$) pour l’achat d’une nouvelle paire de

souliers de sécurité approuvée, et ceci sur présentation d’une

paire usée appartenant au salarié. Tout salarié qui quitte son

emploi pendant sa période de probation aura a resbourser a

1’Employeur ce montant de quarante—cing dollars (45.%) si

applicable. L‘’Employeur maintiendra sa pratique établie pour les

mécaniciens, opérateurs de chariot, salariés de la cour, concernant

les sauliers de sécurité.

C) L‘Esployeur versera aux salariés du service de l’entretien

cinquante dollars (50.%) par année pour l’achat d‘’outils

nécessaires pour l’exécution des tâches du salarié.

A) Si un salarié devient invalide à cause d’un accident du travail

ou d’une maladie industrielle, et que cette invalidité n’est pas

due à une violation de la sécurité ou des règlesents d‘’atelier,

l’Eeployeur fera tout en son possible pour lui fournir du travail

teaporaire qu’il est capable de faire jusqu’à sa quérison.

Durant cette occupation temporaire, le salarié recevra le aéme

salaire qu’avant son invalidité ou la différence entre la

coapensation versée par la CSST ou tout autre forse de compensation

et son salaire qu’ii recevait avant son invalidité.

La durée de cette occupation teaporaire sera déterninée par la CSST

mais ne dépassant pas toutefois plus de deux (2) ans a partir de

son invalidité.

S’il y a entente entre les parties a la présente convention, ce

salarié sera exempté des dispositions de l’ancienneté.
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20.04 —

20.05 —

20.06 —

B) L‘Employeur fera tout son possible pour fournir un travail

adéquat à tout salarié qui devient incapable d‘’‘accomplir sa tâche

régulière à cause de son âge ou d’une infirnité, en autant que le

salarié a au moins cing (5) ans d’ancienneté et a passé avec succès

un examen nédical lui permettant de travailler et qu’il n’a pas

atteint 65 ans.

Si un salarié subit un accident personnel ou une blessure au

travail, il recevra son plein salaire pour le jour de cet accident.

Examen médical

A) L’Employeur désignera et choisira un médecin responsable de

l‘’examen médical des salariés.

B) Tout salarié, sur demande de l’Enployeur, se soumettra a un

examen médical, par le médecin désigné par l’Enployeur.

C) Le refus de se soumettre à un exanen nédical entraînera

automatiquement le congédiesent du salarié.

Assurance et régine de rente

A) L’Employeur maintient le régime de rente actuellement en

vigueur. Ce régime est entièrement payé par l‘’‘Enployeur.

B) Le régise actuel d’assurance-groupe qui couvre les salariés est

maintenu pour la durée de la présente convention pour le bénéfice

de tous les salariés sujets aux conditions de la police. Les

obligations de 1‘Employeur qui sont énoncées dans le régime actuel

d’assurance—groupe font partie intégrante de la convention.

C) Toute modification au plan actuel ne sera faite que sur entente

mutuelle des parties.

D) La prime totale du régime d‘assurance—groupe sera payée par

1”’Eæaployeur.

E) Advenant que les bénéfices prévus par la Régie d’Assurance—

Maladie du Québec changent pendant la durée de la présente

convention, les parties se rencontrerant pour décider duels
bénéfices il y a lieu de soustraire ou d‘ajouter.

Le défaut d‘’entente entre les parties pour identifier les bénéfices

à inclure ou à exclure sera considéré conae grief qui peut être

déféré à l’arbitrage dans les dix (10) jours ouvrables.
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F) Une fois l’an, de janvier à décenbre, l’Enployeur paiera au

salarié une période d’attente au sens de la police d‘assurance-

groupe décrite au paragraphe B) lorsque ce salarié reçoit une

indenmnité-salaire dans le cas de maladie qui se prolonge au-delà

de sept (7) sours de calendrier.

G) En eabauchant un nouveau salarié, l’Enployeur lui fera signer

la formule de demande d‘adhésion au Régime d’assurance—groupe tel

que msaintenu en vigueur par l‘assureur, selon les termes du

contrat. Il est cependant entendu que l’Union, une fois par mois,

après réception de la liste des salariés nouvellement enbauchés,

que l‘’Esployeur lui fournit en application de la clause 3.04 de la

convention, vérifiera auprès de l‘’‘Ensployeur si la carte d’adhésion

au régise d’assurance-groupe a été signée.

Il est entendu que cette demande d’adhésion n’a pas pour effet

d’avancer la date à laquelle le nouveau salarié peut bénéficier des

avantages de ce régianae d’assurance-groupe.
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ARTICLE XXI — FONCTION DE JURE, TEMOIN

21.01 — Lorsqu‘un salarié sera appelé à agir comse juré, il recevra la

21.02 —

différence entre ses honoraires de juré et le salaire qu’il aurait

reçu s’il avait accompli ses fonctions noresales.

Candidat- juré qui n’est pas choisi

Le salarié permanent convoqué comme juré, mais qui n’est pas

effectivement choisi pour cette fonction, doit se présenter au

travail le plus tôt possible et il ne subira pas de perte de

salaire. Cependant, il lui appartiendra de prouver que son absence

fut causée par le fait d’attendre d’être choisi ou éliminé.
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ARTICLE XXII — EGALITE DE TRAITEMENT, LIBERTES CIVILES ET PRESCRIPTIONS

22.01 —- Egalité de traitement

Tous les salaires et conditions de travail prescrits à la présente

convention sont inhérents aux postes et services décrits aux

présentes, sans égard au sexe, à la nationalité ou aux convictions

personnelles des salariés qui occupent tels postes et rendent tels

services.

22.02 — Discrinination

Nul ne peut exercer de discrimination contre un salarié ou contre

un représentant de l’Union ou de l‘’Eanployeur. De plus, il est

convenu qu’il n’y aura pas de discrimination, coercition ou

intimidation de la part de 1’Esployeur ou de ses agents contre un

salarié, à cause de ses activités syndicales ou du fait qu’il est

déléqué syndical. Le tout sousis à la procédure de griefs et

d’arbitrage.

22.03 — Libertés civiles
Q Les convictions et activités personnelles d‘un salarié en dehors de

l’usine et étrangères à son emploi avec l’Enployeur, ne peuvent lui

être opposées si elles ne sont pas prohibées par la Loi.
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ARTICLE XXIII — DUREE DE LA CONVENTION

23.01 — La présente Convention Collective sera en vigueur à la ratification

(a 1’exception de l1l’annexe ‘A’ qui prend effet le 1-7 avril 1986)

et le deneurera jusqu‘au 31 mars 1788. Lune ou l’autre des

parties peut mettre fin à cette Convention Collective en donnant un

avis à l’autre partie et ce, dans le délai prévu à cette fin par le

Code du Travail. Toutefois, pour le cas où une autre Convention

Collective ne serait pas conclue à la date d’échéance, celle-ci

demeurera en viqueur jusqu’à ce que la nouvelle Convention

Collective soit signée, laquelle aura un effet rétroactif à la date

de terminaison de la présente Convention Collective. Durant cette

période, les parties ne renoncent pas à leurs droits prévus au Cade

du Travail.

Signée à Ste-Thérèse, le 4 août 1986

CONSERVERIES CANADIENNES LIMITEE TRÜVAILLEURS UNIS DE L'ALIMENTATION 4 A

ET DU COMMERCE, SECTION LOCALE 501
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C.A. MAHY a Jules LAVOIE
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Surintendant de l’usine
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ANNEXE "A"

 

CLASSIFICATION TAUX DES SALAIRES

1== AVRIL 1*=- AVRIL 1“"OCTOBRE

1986 1987 1987
4 ENTRETIEN

Machiniste (avec carte de 9.99 10.19 10.44

coapétence)

Mécanicien "A" 9.74 9.94 10.19

Mécanicien "B" 9.34 9.54 9.79

Apprenti 9.09 9.29 9.54

Homme d‘utilité 8.849 9.04 9.29

SANITATION

Préposé à la sanitation 8.89 9.09 9.34

] EMPAQUETAGE

Conducteur de chariot 9.09 9.29 <.54

Opérateur ‘A’ (plus d’une msachine) 8.89 9.09 9.34

Opérateur "’B'" (une nachine) 8.74 8.94 9.19

Mise en pots à la aain 8.64 8.84 9.09

8 FABRICATION

Conducteur de chariot 9.09 9.29 9.54

a Préparation saumsure/sirop 8.74 8.949 9.19

a Mélangeur d’ingrédients 8.74 8.94 9.19

BM cour

i Conducteur de chariot 9.24 9.44 9.69
a Manoeuvres 8.84 9.04 9.29

EXPEDITION ETRECEPTION

Conducteur de chariot

Préparation des consandes

Aide canionneur
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CONVENTION COLLECTIVE

ANNEXE *A' (suite)

1== AVRIL

1986

MAIN-D/OEUVRE NON CLASSIFIEE

Taux d’enbauchage 8.19

Apreés probation 8.40

1 an 8.47

2 ans 8.54

Saisonnier (Taux d’enbauchage) 4.40

1== AVRIL

1987

D
O
O

. 39

. 60

.67

.74

.40

PAGE 35

1=~0CTOBRE

1987

- Tout salarié (classifié) sera enbauché à quinze cents (0.15 $)

de moins que le taux de sa classification jusqu’à la date qu’il

cosplétera sa période de probation.
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=4 Gouvernement du Québec
À Ministère du Travail
| Bureau du commissaire général du travail

 

a Québec, le 19 janvier 1988.

 

Ao POSTE CERTIFIEE No: L-19436977

Monsieur Gilles Harvey,

Féd. des Syndicats du

Secteur Aluminium Inc.

1924, Mellon

Jonquière, (Québec)

G7S 3H3.
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Objet: Société d'Electrolyse et de Chimie Alcan
et

Syndicat National des travailleurs de l'Aluminium

de Beauharnois Inc. /Synd.Nat.des employés Al. d'Alma et

Synd. Nat. des employés Al. d'Arvida.
Dossiers Nos.: Q-2207-01- Q-2225-02 et M-17474-01

(Horaire de travail 4-12-28 modifié)
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Monsieur,
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À Nous accusons réception le 27 mars 1987 d'une entente soumise pour

dépôt en vertu de l'article 72 du Code du travail.

L'article 42 c) du Réglement sur l'exercice du droit d'association )

nu précise qu'une entente doit être datée pour que son dépôt soit ac-

Ge cepté. Nous n'avons pas pu retracer dans les documents déposés la

date de la signature.

4 { Auriez-vous l'obligeance de nous transmettre par écrit, dans les mn

= quinze (13) jours de la réception des présentes, la date de signa- ER

ture de l'entente.

A défaut de recevoir cette information dans le délai imparti, nous

devrons inscrire au certificat de dépôt la mention "indéterminée"

sous la rubrique "date de signature”.

425, rue Saint-Amable

2° étage
Québec (Québec)
G1R 4Z1 
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Recevez, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués.

A Sanibail, pa
Jean-Pierre Lepage

4

agent de maîtrise.

C.C Société d'Electrolyse et de

Chimie Alcan Ltée. (Arvida)

Arvida, (Québec)

G7S 4L2

Société d'Electrolyse et de
Chimie Alcan Ltée. (Secal)

Beauharnois, (Québec)

J6N IWS.
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Fédération des Syndicats
du Secteur Aluminium Inc.
SIEGE SOCIAL: 1924, MELLCN. JONQUIERE (QUEBEC) G7S ZH3. Tél. 475, 348-4667

 

 

Jonquière, le 24 mars 1987

| o

RECOMMANDE =
i

N -

Ministére du Travail Ry ~~

Commissaire général du travail ( —

425 rue St-Amable 1

Québec (Québec) pe

G1R 421

Service du dépôt des conventions collectives

Monsieur,

Nous vous incluons cinq (5) copies d'une entente relative au

comité conjoint de suivi sur l'horaire de travail 4-12-28 modifié interve-

nue entre la Fédération des Syndicats du Secteur Aluminium, Inc. (F.S.S.A.)

et la Société d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée.

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire général, l'expression

de nos sentiments les meilleurs.

LA FEDERATION DES SYNDICATS

DU SECTEUR ALUMINIUM, INC.

AWow Hass
Gilles Harvey

GH/11p. secrétaire
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ENTENTE RELATIVE AU COMITE CONJOINT DE SUIVI
SUR L'HORAIRE DE TRAVAIL 4-12-28 MODIFIÉ

‘ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE, une division
æ we

d'Aluminium du Canada, Ltée, ci-après appelée “La Société

La FÉDÉRATION DES SYNDICATS DU SECTEUR ALUMINIUM (FSSA), dûment

mandatée comme agent négociateur pour représenter ses syndicats

affiliés, ci-après appelée “La Fédération”

ET

ATTENDU que la Fédération est dûment mandatée pour négocier la présente pour
et au nom des syndicats suivants:

1 - LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC.
2 - LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS,

INC.
3 - LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE L'ALUMINIUM D'ALMA, INC.

ATTENDU l'article traitant du comité de suivi de l'entente relative à un
nouvel horaire de travail 4-12-28 modifié pour les employés de quart signée

dans les installations de Jonquiére, Beauharnois et Alma. }

Les parties conviennent de créer un comité de suivi dont le mandat est le

suivant:

1) Identifier les points positifs et négatifs soulevés par les travailleurs
et l'employeur concernant cet horaire;

2) Rechercher, s'11 y a lieu, une ou des solutions aux problèmes idé@tifiés

par les parties; _
=

3) Procéder à une évaluation paritaire du degré de satisfaction des Eaux

parties;

4) Étudier les questions de santé ayant trait aux quatre (4) quarts de 12
heures de l'horaire concerné. Co

= ? /
, € ( (

EN FOI DE QUOI, par leurs représentants autorisés, les parties, à savoir la
Fédération, tant pour elle-même que pour et au nom de ses Syndicats

mandataires ci-haut mentionné et la Société, tant pour elle-même que pour et

au nom de la direction de ses établissements dont les employés sont

représentés par ces Syndicats mandataires onta osé leur\signature ce

1ème jour de juin 1986. AC ) pn
-

LA FÉDÉRATION DES SYNDICATS DU SECTEUR LA SOCIÉTÉ D'ÉLEÉCTROLYSE ET DE CHIMIE

ALUMINIUM INC. (FSSA) :
{

Eon. J ~~ —

LEVIS DESGAGNES, président

Leto Hrsef

 

 

CA

CARROLL LITALIEN, Dir. Rel. Ind.

Sécal, Québec
GILLES HARVEY, secréthire
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LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE

L 'ARVIDA, INC.

GILLES HARVEY”président—7

Rugs afro.
Réféan Lafoÿest, secrétaire

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS

DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS, INC.

GALLAO _ eufred
MAURICE BERGEVIN, président

wall ge
WALTER BOURGOIN, secretaire

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE

L'ALUMINIUM D'ALMA, INC.

FRANCIS THIBEAULT, président

ANar7/
MARCEL SIMARD, secrétaire
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Fédération des Syndicats
du Secteur Aluminium Inc.
SIÈGE SOCIAL. 1924. MELLON, JONQUIERE (QUEBEC) G7S 3H3 Tél. (418) 548-4667

 

Jonquiére, le 24 mars 1987
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Ministére du Travail 7 ~
Commissaire général du travail CC —
425 rue St-Amable be
Québec (Québec) =

GIR 421

Service du dépôt des conventions collectives 3

Monsieur,

Nous vous incluons cing (5) copies d'une entente relative au

comité conjoint de suivi sur l'horaire de travail 4-12-28 modifié interve-
nue entre la Fédération des Syndicats du Secteur Aluminium, Inc. (F.S.S.A.)

et la Société d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée.

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire général, l'expression

de nos sentiments les meilleurs.

LA FEDERATION DES SYNDICATS
DU SECTEUR ALUMINIUM, INC.

Gilles Harvey

GH/11p. secrétaire

pièces jointes:



 

 

 

   
  
 

Société d'Electrolyse et de Chimie Alcan

rec -1-
“gion se Code d'activité ihationEli TUM 2950 (5) 4utres (10) ossi PP Q-2225-02
hae”:A Noms et adresses

Employeur Association

Syndicat National des employés de 1'Alumi-

 
 

 

        
 

|
: À

Cd Ltée. (Arvida) nium d'Arvida Inc.
| Arvida, (Québec) 1932, Boul. Mellon,

201 aT Loa Jonquière, (Secteur Arvida) Québec)

~ G7S 3H3.

] 41330
3 Numéro de cas Art. [Date d'assignation| CT'ouAG Décision Date de la décision Numéro de greffe

N + |QD-1424 (71) | 36 |-—- R.T. Nouvelle acréditation 72-12-12 |12-72-13789
À : QD-25-05-76 30 A.P1 |Mod. nom empl. 76-05-28 |CE-05-76-178

‘ QD-49-10-76 39 76-11-09 A.P1 Transmission droits 77-07-11 |CE-07-77-011

j  |QD-004-03-79 36 A.Pl Transmission partielle 79-03-15 |CE-03-79-172
: Voir Aluminium du Canada Limitée Q-15101-02

OD-043-05-82 39 |82-06-16 R.Co Rejet 83-07-06 |CT-83-07-010

OD-040-08-82 39 82-08-19 R.Co Rejet __ ] 82-08-31 CT-82-08-393
OD-038-07-82 46 |82-08-16 R.Co Transmission partielle 82-08-31 |CT-82-08-394

; LE _ Voir: Produits Alcan Canada |Ltée. G-22ÿ13-62 _.

; TTFOD-43-05-82 39 Appel 83-07-20 [T-rejetée 83-09-14 Juge Morin 200-28-(000558-83

: _ _ _ I _. a

382(040)B.C.G.T.

Anc. nom; Aluminium du Canada Limitée Q-2225-02
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“ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE, une division

ENTENTE RELATIVE AU COMITÉ CONJOINT DE SUIVI

SUR _L'HORAIRE DE TRAVAIL4-12-28 MODIFIE

d'Aluminium du Canada, Ltée, ci-après appelée “La Société”

ET : La FÉDÉRATION DES SYNDICATS DU SECTEUR ALUMINIUM (FSSA), dûment

mandatée comme agent négociateur pour représenter ses syndicats
affiliés, ci-après appelée "La Fédération”

ATTENDU que la Fédération est dûment mandatée pour négocier la présente pour ¥
et au nom des syndicats suivants:

1 - LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC. i
2 - LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS,

INC.
3 - LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ALMA, INC.

ATTENDU l'article traitant du comité de suivi de l'entente relative à ou
nouvel horaire de travail 4-12-28 modifié pour les employés de quart signée

dans les installations de Jonquière, Beauharnois et Alma. = ; E.

Les parties conviennent de créer un comité de suivi dont le mandat estNe

suivant:
anc

Ww

1) Identifier les points positifs et négatifs soulevés par les travatbleurs

et l'employeur concernant cet horaire;

2) Rechercher, s'il y a lieu, une ou des solutions aux problèmes ident1f1667 (

par les parties;

3) Procéder a une évaluation paritaire du degré de satisfaction des deux

parties;

4) Étudisr les questions de santé ayant trait aux quatre (4) quarts de 12

heures de l'horaire concerné.

EN FOI DE QUOI, par leurs représentants autorisés, les parties, à savoir la
Fédération, tant pour elle-même que pour et au nom de ses Syndicats
mandataires ci-haut mentionné et la Société, tant pour elle-même que pour et

au nom de la direction deses établissements dont les employés sont
représentés par ces Syndicats mandataires ont apposé leur\signature ce A

ième jour de juin 1986. pa =
7

LA FEDRATION DES SYNDICATS DU SECTEUR LA SOCIÉTÉ D'ÉLÉCTROLYSE ET DE CHIMIE
ALUMINIUM INC. (FSSA) :

- !

foPw Lopogo {=

LEVIS DESGAGNES, prégident

Heth Hones hold CELL
GILLES HARVEY, secréthire LITALIEN, Dir. Rel. Ind.

Sécal, Québec

  



LE SYNDJCAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE
08A INC.

GILLES HARVEYprésidenty—/

Rajzen defaut
Réféan Lafoÿest, secrétaire

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS, INC.

viii)fori
MAURICE BERGEVIN, président

alle PR
WALTER BOURGOIN, secrétaire

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE
L'ALUMINIUM D'ALMA, INC.

<5

 

 

TAeanSE
FRANCIS THIBEAULT, président

CAGE LEou7

MARCEL SIMARD, secrétaire

 



puIrare

ai Ministère du
A Travail

Gouvernement du Québec 3S /3 § 5

3UREAU DU CUMMISSAIRE

GENERAL DU TRAVAIL

CERTIFICAT DE DEPOT

LA PRÉSENTE ATFESTE QUE LE COMMISSAIRE GENERAL OU TRAVAIL

A RECU POUR DEPOT LE DOCUMENT CI-DESSOUS

OBJETS ENTENTE CERTIFICAT NO:88-00304

DEPOSANT: ASSOCIATION

ACCREDITATION: Q=02225-002

202 Noa0E200A XNi NEa oie ae a as ae aka dj ap a ok ok of 0 of oe aie NE NME NRO a A ac ao aE A a of Te ai ak WK a a aa a ok ak aok ok ok

* SIGNATURE DEPOT * DU AU xx NB *

+ DATES: 87/03/13 87/03/27 #* DUREE: xk SAL: *

* “x xx *

00 205 05 205 205 005 0 00 6 a 0 006aaa00 a oe ae a oh oea ake ON a ae Ac og al af ale ol ooaaoaa3 ae om ak a a ako Koa a ak ok

» EMPLOYEUR x x ASSOCIATION *

* SUCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE =x SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES OE *

“ ALCAN LTEE “# L'ALUMINIUM D'ARVIDA INC. *

# C.P. 1500, EDIFICE 102-A * & *

* JONQUIERE, WUE. 0 *

* 7S 4L2 ## 1924, BOUL. MELLON *

* *#* JONQUIERE, QUEBEC »

x * x G7S 33 *

Weasoes ge oe ag age fe aA AnoaaOK 3 ac DÉC ie 0 a do NN a NE DE NE DE A ak ok oo a ai of ok ak ao XK 3 al 0k ok a a ai oka oe ai a Koo OK RK

* == *

* * MUNICIPALITE: 94420 *

* xn *

* * x ACTIVITE: 2950 *

* LE *

* ** AFFILIATION: INDe (NATL) *

eue ah ae 8 8 206 A fs 5 DE 0EENE NE fe DE NE EE SE ME NN EE ENS EN SAEE EE DONNE DÉCNEaNEDE02 ONE fe DE ONE EE oR kg Rg kk

REMARQUE

REG: ME D'ASSURANCE-VIE ET DE PENSION

 

LuA ALLAG
SIGNATURE DATE

POUR RENSEIGNEMENTS

425, ST-AMABLE, 255 EST,RUE CKEMAZIE

QUEBEC G1lRk 4Z1 MONTREAL H2M 1L5

418 643-3208 S14 873-2723
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ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN, LTÉE, une division

d'Aluminium du Canada, Ltée, ci-après appelée "La Société”

ET: LA FÉDÉRATION DES SYNDICATS DU SECTEUR ALUMINIUM (FSSA), dûment

mandatée comme agent négociateur pour représenter ses syndicats

affiliés, ci-après appelée "La Fédération”

MODIFICATIONS AU RÉGIME D'ASSURANCE-VIE ET DE PENSION

ATTENDU QUE la Fédération est dûment mandatée pour la signature des présents

par tcus ses syndicats affiliés à savoir:

2)ved 1. —LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC.
© 1

73 47-04-2. ~LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC. (Section
Ji 30b des emplcyés de bureau)

23 5-05 3. —LE SYNDICAT NATIONAL DES POLICIERS D'ALCAN SAGUENAY-LAC-ST-JEAN x

Ours”
:

) 371 04 LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC. (Secticn

y 0¢ 2 2 des employés du Centre de Recherche Arvida)

pr 5. LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARBOIS, INC.

92700

30 J-¢f 6.— LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE L'ALUMINIUM D'ALMA, INC. =

* 0030 ÿŸ a
7.— LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE L'ALUMINIUM D'ALMA, INC. (Bgcticn

28% des employés de bureau)

y 3 )5-/5 8. ——LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DES POUVOIRS ÉLECTRIQUES DE SHiPsHAW ET
17 003/0 CHUTE-A-CARON a

15-19 9, —LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE BUREAU (Exploitation, Énergie __

33 3/1 Electrique) <C

y yoo (
) 3 4) §-/310. LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DU POUVOIR D'ISLE-MALIGNE, INC.

f0010 !
i= 11. LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE L'ALUMINIUM DU CANADA, LTEE,

PORT-ALFRED, Québec RE
Le
,

5
}
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12. LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM DU CANADA, LTÉE, PORT-ALFRED,

QUÉBEC (Section des bureaux)
mom

9 53 50813. _LE SYNDICAT DES POLICIERS DE L'ALUMINIUM DE LA MAURICIE

y 3 003
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ATTENDU QUE la Société et la Fédératicn ccnviennent de préciser
l'interprétation et l'application du troisième alinéa du paragraphe 1.28 du
Régime d'assurance-vie et de pension Alcan (RAPA-1980) qui se lit comme suit:

“Nonobstant ce qui précède peur un membre dent la
rémunération est constituée d'allocations de maladie,
le mot “salaire” désigne lesdites allocations.”

ATTENDU QUE la Société et la Fédération conviennent que les présentes

modifications seront incorporées au régime ci-haut énuméré, que la Société et
la Fédération représentant chaque unité de négociation énumérée ci-dessus ont
négocié.

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1°  D'amender l'article l du Régime d'assurance-vie et de pension Alcan
(RAPA-1980), en ajcutant le paragraphe suivant:

“1.32 “Allocation de maladie” désigne pour un membre
qui n'a pas cctisé pendant tcute péricde de maladie avant

le ler janvier 1986, le montant des prestations versées

aprés le 31 décembre 1985 au titre du Régime de
prestaticns en cas de maladie et d'accident décrit a la
convention collective de travail régissant le contrat de

travail d'un employé sauf que les allocations de maladie

excluent les prestations de maladie du Régime
d'assurance-chômage versées en 1986.

“Allccation de maladie” désigne peur les fins de la
majcration du ler juillet 1987 et à compter du ler janvier

1987 ainsi que pour les années subséquentes, le montant
des prestations au titre du régime de prestations en cas
de maladie et d'accident décrit à la convention collective

de travail incluant les prestations de maladie du Régime
d'assurance-chémage.

2° Les amendements décrits ci-dessus entrent en vigueur le ler janvier 1987.

EN FOI DE QUOI, par leurs représentants autcrisés, les parties, à savcir La

Fédération, tant peur elle-même que pour et au nom de ses syndicats
mandataires et La Société, tant pour elle-même que pour et au nom de la
direction de ses établissements dont les employés sont représentés par ces

Syndicats mandataires ont apposé leur signature ce 13 ième jour de mars
1987.

LA FEDERATION DES SYNDICATS DU LA SOCIÉTÉ D'‘ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE
SECTEUR ALUMINIUM (FSSA) ALCAN LTÉE—

Less 2 tpi CL. A 6ag
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ion à ‘ | thati2rr mueCAE2950 (5) dures (10) | hemeredely Q-2225-02
Te Noms et adresses

; Employeur Association

; Société d'Electrolyse et de Chimie Alcan Syndicat National des employés de l'Alumi-

Ltée. (Arvida) nium d'Arvida Inc.
Arvida, (Ouébec) 1932, Boul. Mellon,

oo Gs Pon Jonquière, (Secteur Arvida) Québec)

3 7 G7S 3H3.

1eme
Numéro de cas Art. |Date d'assignation| ET'ouAG Décision Date de ia décision Numéro de greffe

QD-1424 (71) 36 |--- R.T. Nouvelle acréditation 72-12-12 |12-72-13789

QD-25-05-76 30 A.P1 Mod. nom empl. 76-05-28 |CE-05-76-178
QD-49-10-76 39 76-11-09 A.P1 Transmission droits 77-07-11 |CE-07-77-011

; QD-004-03-79 36 A.P1 Transmission partielle 79-03-15 |CE-03-79-172

| Voir Aluminium du Canada Limitée 0-15101-02 .

OD-043-05-82 39 {82-06-16 R.Co Rejet 83-07-06 |CT-83-07-010

OD-040-08-82 39 82-08-19 R.Co Rejet 82-08-31 |CT-82-08-393

OD-038-07-82 46 82-08-16 |R.Co Transmission partielle | 82-08-31 |CT-82-08-394
— Voir: Produits Alcan Canada Ltée. @-212ÿ/35-62

“TTFOD-43-05-82 39 Appel 83-07-20 [T-rejetée 83-09-14 Juge Morin 200-28-000558-83         
382(040)8.C.G.T. ; + op

Anc, nom: Aluminium du Canada Limitée Q-2225-02
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BUREAU DU COMMISSAIRE

GENERAL DU TRAVAIL

CERTIFICAT DE DEPOT

LA PRESENTE ATTESTE QUE LE COMMISSAIRE GENERAL DU TRAVAIL

A RECU POUR DEPOT LE DOCUMENT CI-DESSOUS

OBJET: ENTENTE CERTIFICAT NO:87-08144

DEPOSANT: EMPLOYEUR

ACCREDITATION:Q-02225-002

Aaf of fe as 06 fe gea af ae af fe fe fe 0K as fe af ae afaaaaR RR a aa aaaeaNCEaaaaa eookD

» SIGNATURE DEPOT “x ou AU ** NB *
* DATE: 87/07/07 87/08/25 =x DUREE: xx SAL *
x Me xk *

Aa a ogc at ofa age afk ofc be an ajc a oie oe alk fe a de ak af ac of oe ok a ae fs is fc de a ae of dole of fe ik fe x ak a afk ale i aft di aE ok ae a 0 OK oe eae oe alk iaa ai aaao ak ak kk

* EMPLOYEUR x x ASSOCIATION *

* SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE “x SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE *

* ALCAN LTEE “« L'ALUMINIUM D'ARVIDA INC. *

* C.,Pe 1500, EDIFICE 102-A LE *

* JONQUIERE, QUE. “x *

* G7S 4L2 *x 1924, BOUL. MELLON *

* *# JONQUIERE, QUEBEC *

* “x G7S 3H3 *

24006 ae fe sie je ie ok de ak ok afe 3K3 aK ke 3 ak ok ofc ae Ok fe a ae ai ie af 3 ok ok si aE 3K ok of aie ak ok akc fe fe of af ok af de Rafe ak ak ak ai ok ae of a a aK 2K ak ia a i a ok aa ak aK ak ok ak

* = *

* .* MUNICIPALITE: 94420 *
* Xxx *

x ** ACTIVITES 2950 *
* x x *

* “* AFFILIATION: IND. (NAT,) *

aoe 20 0 fe 0 ae ap fe a a ale Ea née ae af aie ak a A 2 ac fe ale aie ok ok ae oe fe ie age dk a aii a age ae a a 3 of ak of ei ale ok a a of ale al a a of ak a ale ak oea dK ok aR 3 oR TR ok oRa

REMARQUE

L'EMBAUCHE # ENERGIE ELECTRIQUE,QUEBEC D'UN CERTAIN NOMBRE DE SOUDEURS

TRAVAILLANT PRESENTEMENT AU COMPLEXE JONQUIERE ET FAISANT PARTIE DE LA

ZONE ENTRETIEN ZT SERVICE.

87.10 A
SIGNATPURE DATE

POUR RENSEIGNEMENTS

825, ST-AMABLE, 255 ESTLRUE CREMAZIE

QUEBEC G1R 471 MONTREAL H2M 1L5

418 643-3208 514 873-2723
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ENTRE:

ET:

CONSIDERANT que tous les soudeurs

ENTENTE CONCERNANT L'EMBAUCHE A ENERGIE ELECTRIQUE, QUEBEC D'UN CERTAIN
NOMBRE DE SOUDEURS TRAVAILLANT PRESENTEMENT AU COMPLEXE JONQUIERE

ET FAISANT PARTIE DE LA ZONE ENTRETIEN ET SERVICE

LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTEE (ARVIDA)
Une division d'Aluminium du Canada, Ltée

LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTEE
Une division d'Aluminium du Canada, Ltée

Energie électrique, Québec

ci-après appelées "la Société”,

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE
L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC. x

LESYNDICAT DES EMPLOYÉS D'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE =
QUEBEC (S.E.C.A.L.) INC. =

No

Ul ;
ci-après appelés "le Syndicat”. LY

a
Ve)
DO

réguliers d'Énergie électrique, Québec
sont présentement au travail;

CONSIDÉRANT qu'Énergie électrique, Québec a des vacances d'emploi temporaire

de soudeurs à combler;

CONSIDÉRANT que certains soudeurs travaillant au Complexe Jonquière sont in-
téressés à travailler pour Energie électrique, Québec;

CONSIDÉRANT que la Société peut libérer un certain nombre de soudeurs du
Complexe Jonquière pour combler des vacances d'emploi à Énergie électrique,

Québec;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

l. La Société pourra embaucher à Énergie électrique, Québec, des soudeurs tra-
vaillant au Complexe Jonquière et intéressés à combler des vacances d'emploi

temporaire pour une durée d'environ trois (3) mois.

Ces soudeurs seront considërés comme de nouveaux employës pour fins d'appli-
cation de la convention collective de travail du Syndicat des employés
d'Énergie Électrique Québec (S.E.C.A.L.) Inc. et n'acquerront aucun droit

envers les employés déjà assignés de façon permanente ou temporaire à Éner-

gie électrique, Québec. De plus, ces soudeurs n'acquerront pas de droits
envers de nouveaux employés qui pourront être embauchés après l'embauche des

soudeurs du Complexe Jonquière à condition que ces nouveaux ont atteint le
statut d'employé régulier au sens de la convention collective de travail.

../2
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2.

A la fin de leur assignation comme soudeurs à Énergie électrique, Québec,

les employés visés par le paragraphe 2 seront réintégrés au Complexe

Jonquière dans la même occupation et au même département qu'ils étaient lors
de leur départ pour Énergie électrique, Québec. Si des mouvements de main-

d'oeuvre, depuis leur départ, ne permettent pas de retourner dans le même

département, ils seront réassignés en fonction de leurs droits. D'un commun
accord, les parties pourront s'entendre pour permettre le retour au Complexe

Jonquière d'un employé ou plus avant la fin de leur assignation.

Pour fins d'application au Complexe Jonquière, au retour de l'employé visé

par le paragraphe 3, son ancienneté sera celle qu'il aurait eu s'il avait
été administré par la convention collective de travail du Complexe Jonquière
pendant son assignation à Énergie électrique, Québec.

Nonobstant le paragraphe 2:

a) Les vacances que les employés pourront prendre en 1987 lors de leur as-
signation à Energie électrique, Québec, seront payées au taux correspon-

dant à leurs vacances non prises au Complexe Jonquière.

b) Pour les premiers quatre-vingt-dix (90) jours à Énergie électrique, Qué-
bec, le régime applicable pour l'indemnité-maladie sera celui du Com
plexe Jonquiére.

c) Pour fins d'application du paragraphe 19 de l'appendice B de la conven-
tion collective du Complexe Jonquière, pour les gains de vacances
1987-88, la Société devra tenir compte des gains réguliers et des gains

de temps supplémentaire payés au Complexe Jonquière et à Énergie élec-
trique, Québec.

d) Tout employé visé par le paragraphe 2 qui sera suspendu pour plus de

cinq (5) jours ou congédié pour cause devra suivre la procédure de grief
d'Énergie électrique, Québec, mais l'employé pourra être représenté con-

jointement par le Syndicat des employés d'Énergie Électrique Québec
(S.E.C.A.L.) Inc. et par le Syndicat national des employés de
l'Aluminium d'Arvida, Inc. Dans ces cas, l'ancienneté et le dossier des
deux (2) installations (Complexe Jonquière et Énergie électrique,
Québec) devront être considérés pour régler le grief.

e) Pour fins d'éligibilité aux congés statutaires, l'ancienneté du Complexe
Jonquière sera ajoutée à celle d'Energie électrique, Québec.

f) Le service continu accumulé à Énergie électrique, Québec se terminera

dans l'accréditation du Syndicat des employés d'Energie Électrique
Québec (S.E.C.A.L.) Inc. au moment du retour au Complexe Jonquière.

Pour des raisons majeures et aprés un avis de trente (30) jours, une partie
ou l'autre pourra mettre fin 3 cette entente.

La présente entente constitue un cas d'espéce et elle n'a rien 3 voir avec

ees/3



3.

ce qui s'est fait historiquement et ne pourra en aucun temps être invoquée

par l'une ou l'autre des parties dans le futur.

8. Si d'autres syndicats sont impliqués, des ententes distinctes devront être
signées par les syndicats concernés.

9. Cette entente est effective à compter de l'embauche des employés à Énergie
À électrique, Québec et expirera lorsque tous les employés seront réintégrés
4 au Complexe Jonquière ou au plus tard à l'expiration des conventions collec-

tives de travail présentement en vigueur.

EN FOI DE QUOI, les parties à cette entente, par leurs représentants autorisés,
ont apposé leur signature ci-après en ce 7° jour de juillet 1987.

a LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES

a DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC.

| dediRéjean Laforest, secrétaire

ATR Mertlra -
Arthur Hobbs, vice-président
 

“7

   
Harvey, président

LE SYNDICAT DES EMPLOYES D'ENERGIE
ery ÉLECTRIQUE QUÊREC {(S.E.C.A.L.) INC.

n
i

R
t

Ap

“ > - & (2
~ /

Sel, A 2czetd/

“Martin Simard,vice-président
par intérim

ACA ALA
REjeAn Blackburn, président
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REMARQUE

MODIFICATION DE L'HORAIRE DE TRAVAIL DE DOUZE (12) HEURES POUR LES

EMPLOYES DE LA CALCINATION DU COKE, DEPARTEMENT 821, USINE ARVIDA
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Société d’électrolyse et de chimie Alcan Ltée Ah,
C.P. 1500 - Édifice 102-A ALCAN \

Jonquière. Quebec, Canada G7S 4L2

Le 15 juillet 1987.

COURRIER RECOMMANDÉ
 

frs

os

Bureau du Commissaire général du travail ) _
° La Badd

Edifice La Laurentienne VU + 6
425 rue St-Amable, 2e étage
Québec (Québec)
GIR 421

El
22

W
F

ZA
by

À l'attention du greffier
 

Monsieur le greffier,

Veuillez trouver sous pli en cinq (5) exemplaires dûment signés une entente
relative à une modification de l'horaire de travail de douze (12) heures pour
les employés de la calcination du coke, département 821, usine Arvida.

R
o

Veuillez agréer, Monsieur le greffier, l'expression de mes sentiments

distingués.

Gérald Martel
Département des Relations de travail

GM: GL

(Pièces jointes)
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ENTENTE RELATIVE A UNE MODIFICATION DE L'HORAIRE DE N
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TRAVAIL DE DOUZE (12) HEURES POUR LES FMPLOYES DE LA LV

CALCINATION DU COKE, DEPARTEMENT 821, USINE ARVIDA wo

Entre: La Société d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée (Arvida)4

ci-après appelée 'la Société’,

Et: Le Syndicat National des Employé de l'Aluminium d'Arvida, Inc.
ci-après appelé 'le Syndicat’.

1. La présente fait suite à la demande des employés de ce département de
modifier l'horaire de travail de douze (12) heures actuellement en
vigueur.

2. Les deux parties s'entendent pour que l'horaire ainsi modifié entre en
vigueur le 29 décembre 1986.

3. Cette entente vaut pour tous les employés du département 821 qui sont

présentement sur la cédule de douze (12) heures. .

4. Les deux (2) parties s'entendent également pour amender les articles de
la Convention collective de travail de la façon suivante:

a 4.1 La clause 8.9 traitant des primes de transfert temporaire ne

s'applique pas pour le départ et la fin de l'expérience s'il y a

lieu.

4.2 Pour l'application de la clause 7.2, l'employé sera considéré
comme travailleur de quart travaillant normalement sur des quarts

de douze (12) heures.

a 4.3 Pour l'application de la clause 7.4, la journée normale de travail
est une période de quart, normale et régulièrement cédulée de

douze (12) heures.

4.4 L'application de la clause 7.18 reste la même, sauf que l'employé
pourra être payé un maximum de 3 périodes de 12 heures.

= 4.5 La clause 4 de l'appendice 'B' ne s'applique pas. Le total des
a heures de vacances que l'employé aura choisi selon la nouvelle

a cédule ne devra pas excéder les heures auxquelles il aurait eu

droit selon l'ancien horaire.

à.6 La rémunération des congés statutaires demeure sur une base de -

huit (8) heures.
Be

L'horaire de travail ainsi modifié apparait en annexe.

L'employé de reléve travaillera sur un horaire de travail de douze (12)

heures soit de 8 h à 20 h alternant deux (2) semaines de quarante-huit
(48) heures et une (1) semaine de vingt-quatre (24) heures.

 



7. La Société se réserve le droit de mettre fin à cette expérience en

donnant un préavis de dix (10) jours. D'autre part, le Syndicat devra
donner un préavis de trente (30) jours à la Société pour mettre fin à

cette expérience.

EN FOI DE QUOI, les parties à cette entente, par leurs représentants

autorisés ont apposé leur signature ci-après en ce 1 “jour de-----------
janvier 1987.

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE

L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC. CHIMIE ALCAN LTEE

)
fc2 fo+    
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Fédération des Syndicats
du Secteur Aluminium Inc.
SIÈGE SOCIAL. 1924, MELLON JONQUIÈRE (QUÉBEC) G7S 3H3 Tél: (418) 548-4667

 

Jonquière, le 24 mars 1987
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Ministère du Travail _

Commissaire général du travail Ww
425 St-Amable

* «

 

GI
Québec (Québec)
GIR 421

% Service du dépôt des conventions collectives

Monsieur,

Nous vous incluons cinq (5) copies d'une entente relative à
un nouvel horaire de travail "4-12-28 modifié' pour les employés de quarts
que le Syndicat National des Employés de l'Aluminium d'Arvida, Inc. a signée

3 avec la Société d'électrolyse et de Chimie Alcan Ltée.

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire général, l'expression

ou de nos sentiments les meilleurs.

LA FEDERATION DES SYNDICATS
DU SECTEUR ALUMINIUM, INC.

Gilles Harvey
2 GH/11p. secrétaired
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ENTENTE RELATIVE À UN NOUVEL HORAIRE DE TRAVAIL
2-28 MODIFIÉ” POURLES EMPLOYÉS DE QUARTS“4 l-— = == == oo om aaon 0e =ou ome mn—an — Er SeEE SED me MR Ee amp rr me trwamwSmTSEEEEEEENSESSESESEENSESES=Es ==========…=-==-=-==-=-=-======-

ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE (ARVIDA), une
division d'Aluminium du Canada Ltée, ci-après appelée "La Société”

ET: LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA INC.

ci-après appelé "Le Syndicat”

a CONSIDÉRANT le vote positif des employés travaillant sur les horaires de
quarts 21-6, 21-7 et 21-8 relativement à l'implantation d'un horaire "4-12-28

modifié”;

Les parties s'entendent pour amender certains articles de la convention

ccllective de travail de la façon suivante:

SEMAINE NORMALE DE TRAVAIL

M
S
E

R
A
T
A
T
O

L
e
d

l. Cet horaire ”4-12-28 modifié” est une cédule normale de travaiÆ au sens”
de l'article 7.7 de la convention collective de travail et comftrte  :
quarante (40) heures de travail par semaine en moyenne et comè> des —

quarts de huit (8) heures et quatre (4) quarts de douze (12) heures sür“
wand

un cycle de vingt-huit (28) jours. ww
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a

Ww
L'horaire “4-12-28 modifié” annexé à la présente fait partie Aitrégrante
de l'entente.

r
o Pour l'application de la clause 7.4 b), l'employé sera considéré comme

travailleur de quarts travaillant normalement sur des quarts de huit (8)
heures la semaine et des quarts de douze (12) heures la fin de semaine.

Leurs heures de travail seront normalement pendant la semaine de:

00:01 à 08:00 heures

08:00 à 16:00 heures

16:00 à 24:00 heures

et pour les samedis et les dimanches de:

00:01 à 12:00 heures
12:00 à 24:00 heures

Cependant, peur les samedis et les dimanches, les heures seront changées

de 20:00 heures à 08:00 heures et de 08:00 heures à 20:00 heures en
autant que la majorité des employés travaillant sur l'horaire "4-12-28
modifié” en exprime ainsi le désir; dans un tel cas, ce changement à
l'horaire sera effectué dans un court délai.
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L'employé sur la relève est considéré comme un travailleur de quarts qui

travaille normalement sur le quart de jour de huit (8) heures à seize
(16) heures du lundi au vendredi. Cet employé, assigné aux opérations
continues, n'accumule pas et n'existe que pour permettre aux autres

employés de quarts de prendre leurs journées accumulées.

3. Pour l'application de la clause 7.6, la semaine normale de travail étalée
sera de quarante (40) heures. La semaine normale selon l'horaire sera de

trente-six (36) heures, quarante-huit (48) heures, quarante-quatre (44)

heures et quarante (40) heures cu tout autre nombre d'heures déterminé

par la Société.

ACCUMULATION ET RELÈVE

4. L'horaire en annexe comporte un système d'accumulation d'heures
travaillées et de récupération en congés des heures accumulées.
En vertu de ce système d'accumulation récupération, la moyenne totale des

heures normales de travail par semaine, calculé selon un cycle de
vingt-huit (28) jeurs sera de quarante (40) heures.

5. Chaque employé travaille et accumule, par tranche de huit (8) heures et

jusqu'à un maximum de vingt-quatre (24) heures, des péricdes de temps

qu'il devra prendre sous forme de congés ä des péricdes pré-déterminées
par l'horaire. Pour ce faire, les huit (8) premières heures travaillées
par l'employé, sauf le dimanche, dans la semaine de quarante-huit (48)
heures selon l'horaire seront retenues et accumulées pour un congé

subséquent établit conformément äà l'horaire.

6. Sur chaque quart, dans chaque groupe d'employés cù un employé de relève
remplace, les employés accumulent et prennent leurs jours de congés
accumulés à tour de rôle, pendant leur semaine ci ils sont de jour tel
que prévu par l'horaire ”4-12-28 modifié”.

7. Les heures accumulées seront payées à temps simple et au taux de salaire

de base de l'occupation en vigueur au moment où l'employé a travaillé
pendant la semaine de quarante-huit (48) heures.

8. Les gains seront accumulés et retenus jusqu'au moment cà l'employé

prendra ces congés selon l'horaire.

9. En aucun cas les congés accumulés déterminés par l'heraire ne peuvent

être avancés, reculés, échangés cu refusés.

10. L'employé n'ayant pu accumuler en raison de toutes absences accumulera
les huit (8) premières heures travaillées à son retour, sauf le dimanche.

Nenobstant l'article i0, l'employé n'ayant pu accumuler en raison de ses
vacances verra huit (5) heures des dites vacances retenues et accumulées

pcur un congé subséquent établit selon l'horaire.

p
-
-

P
o
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12. Nonobstant l'article 10, l'employé n'ayant pu accumuler lors et à cause

d'une absence où il a bénéficié de prestations de maladie ou d'accident

personnel ou industriel pourra entrer au travail lorsque n'ayant pas

suffisamment de journées en banque pour sortir en congé selon l'horaire.

TRANSFERT

_

13. Les employés assignés à l'horaire "4-12-28 modifié” lors de son
implantation devrent utiliser les congés qu'ils ont accumulés selon leur

ancien horaire pour les besoins en congés de relève de leur nouvel
horaire “4-12-28 modifié”. Lorsque ces besoins seront comblés et que les
employés possèdent encore des congés accumulés en vertu de leur ancien
horaire, ils pourront les prendre en congés à un moment convenant à la
Société tout en tenant compte des préférences des employés et ce d'ici le

ler mai 1987.
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L'employé transféré de façon temporaire ou permanente à un emploi dont
l'horaire de travail est la ”"4-12-28 modifié” devra se prévaloir de la
modalité ci-haut décrite et prendre son surplus de congés en un temps

convenant à la Société tout en tenant compte des préférences de l'employé

et ce dans un délai d'un (1) an à partir de la date de son transfert. a
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CH 14. Lors d'un transfert temporaire de plus de vingt-huit (28) jours sur un
horaire sans accumulation, le nombre de jours accumulés demeure intact
mais l'excédent de trois (3) jours accumulés peut être utilisé à un
moment convenant à la Société tout en tenant compte des préférences de

à l'employé. Si le transfert est permanent, les jours accumulés en banque

31 sercnt pris avant le début du transfert.

8 15. L'employé transféré pour plus de vingt-huit (28) jours à un emploi dont

| l'horaire de travail est la ‘4-12-28 modifié” pourra entrer au travail

lorsque n'ayant pas suffisamment de journée en banque pour sortir en

congé selon l'horaire.

16. Ncenobstant le paragraphe 9, l'employé absent pour maladie ou accident

alors qu'il devait prendre des congés accumulés, devra les prendre dès

4 son retour au travail en autant que les besoins en congés de relève de

E l'horaire “4-12-28 modifié” sont comblés. 
17. En tout temps, l'employé pourra s'enquérir auprès de son contremaître du

nombre de jours de congés porté à son crédit.

  

= 18. Les Clauses /.5 et 3.4 traitant des primes lors des changements des TL

a heures de travail ne s'appliquent pas peur le départ de l'horaire 3

We "4-12-28 mcdirié”.

ÉTALEMENT SE

19. L'exécuticn du travail sur chaque quart de cet horaire sera étalée sur la

durée du quart.
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VACANCES

20. La clause 4 de l'appendice B ne s'applique pas. Le total annuel des
heures de vacances que l'employé aura choisi selon le neuvel horaire ne

devra pas excéder les heures auxqueiles il aurait eu droit selon son

ancien horaire.

21. La ou les semaines de vacances se prennent par bloc de congés en congés.

L'employé est limité à un maximum de quatre-vingt-huit (88) heures de
vacances pour la péricde prévue à l'article 9 de l'Appendice B de la
c.c.t.

22. Les semaines de vacances ne peuvent être fractionnées que pour les
besoins de l'horaire ”"4-12-28 modifié”. L'employé à qui il manquera huit
(8) heures de vacances pour compléter son dernier bloc de vacances de

congés en congés, pourra sortir en absence autorisée pour compléter ledit
bloc ou bien entrer travailler.

23. Lers du choix des vacances, les employés pourront rattacher leurs
vacances régulières avec leurs congés de relève tel que prévu par

l'horaire.

CONGÉS DE DÉCÈS ET STATUTAIRES

24, L'application de la clause 7.18 reste la même sauf que l'employé visé par
le premier paragraphe ne pourra être payé qu'un maximum de deux (2)
périodes de huit (8) heures et de deux (2) périodes de douze (12) heures.

L'employé visé par le deuxième paragraphe ne pourra être payé qu'un
maximum d'une période de huit (8) heures et de deux (2) péricdes de douze

(12) heures.

L'employé visé par le troisième paragraphe ne pourra être payé qu'un
maximum d'une période de huit (8) cu douze (12) heures.

25. Aucun congé de décès ne sera pavé si l'employé est en congé selon

l'heraire.

26. La rémunération des congés statutaires énunérés à l'article 7.15 demeure

sur une base de huit (8) heures.

poe

CHANGEMENT

r
o
~
J L'implantation de l'hcraire "4-12-28 modifié” et la mise en applicaticn

du système d'accunulation d'heures travaillées ne constitue pas un |

changement organisationnel au sens de la section XVII de la conventicn .
collective.
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28.

MISE

L'employé sera rémunéré sur une base de quarante (40) heures par semaine
sauf s'il s'absente avec ou sans autorisation.

Les quatre (4) premières heures travaillées par l'employé, sauf le
dimanche, dans la semaine de quarante-quatre (44) heures selon l'hcraire
seront retenues et accumulées pour être payées dans la semaine de
trente-six (36) heures.

L'employé n'ayant pu accumuler ce quatre (4) heures en raison de ses
vacances, dans la semaine de quarante-quatre (44) heures selon l'horaire,

verra quatre (4) heures des dites vacances retenues et accumulées pour
être payées dans la semaine de trente-six (36) heures.

À PIED ET TERMINAISON
 

29. Dans le cas de terminaison d'emploi, tous les gains acquis provenant des
jours accumulés seront payés à l'employé au moment de la terminaison
d'emploi.

Dans le cas de mise a pied, les gains correspondant aux journées
accumulées seront retenus par la Société jusqu'au 30 juin suivant la mise
à pied et si l'employé n'est pas réembauché avant cette date, il recevra

les gains des dites journées accumulées.

S'il est réembauché avant le 30 juin, l'employé sera soumis à la modalité
prévue à l'article 13 et le surplus de congés qu'il pouvait avoir lui
sera alors payé.

IMPLANTATION ET EXPIRATION
 

30.

31.

L'implantation de l'hcraire "4-12-28 mcdifié” se fera le 21 mai 1986 pcur
l'Électrelyse alors que pour l'usine Vaudreuil et la Coulée
l'implantation se fera le 20 mai 1986. La présente entente expirera en
même temps que la convention collective de travail soit le 30 act 1987.

Exclusivement peur les bescins d'implantation de l'horaire, les employés

qui auront à travailler plus de quarante (40) heures dans la semaine se
terminant le samedi 24 mai 1986 seront payés à temp: simple alors que
ceux qui auront à travailler mcins de quarante (40) heures dans ladite

semaine seront quand même payés pour quarante (40) heures,

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

32. Sauf ce qui est prévu par ladite entente, la présente ne modifie en rien

la convention collective de travail en vigueur.
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COMITÉ CONJOINT DE SUIVI

33. Les parties s'engagent à constituer un comité conjoint de suivi dont le
mandat et le nombre de représentants seront déterminés par entente après

a la signature de la présente. Toutefois, le directeur des Relations
. $ industrielles Sécal Québec et le président de la Fédération des syndicats

du secteur aluminium siégeront à ce comité.

L'élaboration du mandat devra notamment tenir compte des sujets suivants:

a) Le suivi et l'évaluation de l'heraire;

2 b) Les questions de santé ayant trait aux quatre (4) quarts de douze
= (12) heures de l'horaire;

c) La recherche de solutions aux problèmes soumis par les parties.
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EN FOI DE QUOI, les parties par leurs représentants dûment autorisés, cnt
apposé leur signature en ce /({, ième jour de ma. 1986.
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a LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE
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[co d'activité
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Affihation Numéro de
mr (10) | dossier

Noms et adresses

D a-2225-02
 

Employeur

Société d'Electrolyse et de Chimie Alcan

Association

 

Syndicat National des employés de l'Alumi-

 

  
3 Ltée. (Arvida) nium d'Arvida Inc.

; Arvida, (Québec) 193%, Boul. Mellon,

] a Lo Jonquière, (Secteur Arvida) Québec)

7 G7S 3H3.
À

| ____ 4130-0
1 Numéro de cas Art. [Date d'sssignation| {£13035 Décision Date de is décision Numéro de greffe

j QD-1424 (71) 36 }--—- R.T. Nouvelle acréditation 72-12-12 |12-72-13789

3 QD-25-05-76 30 A.Pl Mod. nom empl. 76-05-28 :|CE-05-76-178

5 QD-49-10-76 39 |76-11-09 A.P1 Transmission droits 77-07-11 |CE-07-77-011

1 QD-004-03-79 36 A.P1 Transmission partielle 79-03-15 |CE-03-79-172

à i Voir Aluminium du Canada Limitée Q-15101-02

: OD-043-05-82 39 82-06-16 R.Co Rejet 83-07-06 |CT-83-07-010

{  |op-040-08-82 39 |82-08-19 R.Co Rejet ] 82-08-31 |CT-82-08-393

¢ |0D-038-07~82 46 |82-08-16 |R.Co Transmission part‘=lle 82-08-31 |CT-82-08-394

J _— L Voir: Produits Alcan Canada |Ltée. QO-22435-62 —

; TTfOD-43-05-82 39 Appel 83-07-20 IT-rejetée 83-09-14 Juge Morin 200-28-400ss6-83

i - _- —       
 

382(040)B.C.G.T. Anc, nom; Aluminium du Canada Limitée Q-2225-02
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Société d’électrolyse et de chimie Alcan Ltée Li,
C.P. 1500 - Édifice 102-A ALCAN

Jonquiére Quebec, Canada G7S 41.2

Le 2 avril 1987.

COURRIER RECOMMANDE
 

Bureau du Commissaire général du travail
Edifice La Laurentienne
425 rue St-Amable, 2e étage

Québec (Québec)
G1R 421

o
s

J

K
LO
:v
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.

À l'attention du greffier
 

Monsieur le greffier,

Veuillez trouver sous pli en cinq (5) exemplaires dûment signés une entente
relative aux modifications au régime d'assurance-vie et de pension Alcan
(RAPA-1980) pour les employés à l'heure.

Veuillez agréer, Monsieur le greffier, l'expression de mes sentiments

distingués.

Nook] linn
Gérald Martel

Département des Relations de travail

GM:GL

(Pièces jointes)
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======= ~d

==

ENTRE: LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN, LTEE, une divisioRy
d'Aluminium du Canada, Ltée, ci-après appelée “La Société” (7

>
ET: LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA INC. -<

ci-après appelé “Le Syndicat” ~~

MODIFICATIONS AU REGIME D'ASSURANCE-VIE ET DE PENSION
_ALCAN_(RAPA-1980)

ATTENDU QUE la Société et le Syndicat conviennent de préciser l'interprétation
et l'application du troisième alinéa du paragraphe 1.28 du Régime

d'assurance-vie et de pension Alcan (RAPA-1980) qui se lit comme suit:

“Nonobstant ce qui précède pour un membre dont la
rémunération est constituée d'allocations de maladie,
le mot “salaire” désigne lesdites allocations. ”

ATTENDU QUE la Société et le Syndicat conviennent que les présentes
modif ications seront incorporées au régime ci-haut énuméré.

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1°

2°

D'amender l'article 1 du Régime d'assurance-vie et de pension Alcan
(RAPA-1980), en ajcutant le paragraphe suivant:

“1,32 “Allocation de maladie” désigne pour un membre
qui n'a pas cotisé pendant toute période de maladie avant
le ler janvier 1986, le montant des prestations versées
après le 31 décembre 1985 au titre du Régime de
prestations en cas de maladie et d'accident décrit a la
convention collective de travail régissant le contrat de
travail d'un employé sauf que les allocations de maladie
excluent les prestations de maladie du Régime
d'assurance-chômage versées en 1986.

“Allocation de maladie” désigne pour les fins de la
majoration du ler juillet 1987 et à compter du ler janvier

1987 ainsi que pour les années subséquentes, le montant
des prestaticns au titre du régime de prestations en cas
de maladie et d'accident décrit à la convention collective
de travail incluant les prestations de maladie du Régime
d'assurance-chômage.

Les amendements décrits ci-dessus entrent en vigueur le ler janvier 1987.
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EN FOI DE QUOI les parties, par leurs représentants düment autorisés, cnt

apposé leur signature en ce 23 ième jour de mars 1987

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS LA SOCIÉTÉ D'ÉLÉCTROLYSE ET DE CHIMIE

DE INIUM D’ ARVIDA INC. ALCAN LT}

a<EN crES
2] —_—

GILLES OBEgi
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Gouvernement du Québec
Ministre du Travail

Bureau du commissairegénéral du travail a-WÉ(1042 -Ô 2)

La présente atteste que le come=! Général du Travail a reç
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

DEPOT * Dept N°: . 4 06

[_] Dépôt refusé
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3333 E. boul. Métropolitaia, ste 500
Montréal, QC.

R1Z 288
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[

]1iere convention [Renouvellement [_] Entente [_] Autres Losestreoeco) M-25407-01

i Date Signature Reception Durée pu TN Nombre de salariés régis )

; 84-04-16 ! 84-05-17 84-04-01 | 86-03-31

|

perla convention collective 67

) Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Te Synd. des Trav. en Alt. local 1634 Conserveries Canadiennes
(Congrès du Travail du Canada) CIC FIQ Linitée

20 rus Sicard
Ste-Thérése, Qc.

  

  

   
    

  

   

Déposant, si autre que les parties

Canadian Labour Congress
Congrès du Travail du Canada
Att: M. Guy Dupuis
90 True St-Denis, # 70

éal, QC.
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ENTRE : Lu
CONSERVERIES CANADIENNES LIMITEE
Usine No. 61
Ste-Thérèse, Québec
Ci-après appelé "l'employeur"

ET
——

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS EN
ALIMENTATION - LOCAL 1634

(Congres du Travail du Canada) CTC-FTQ
Ci-apres appelé "le syndicat”
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ARTICLE I

JURIDICTION

La présente convention collective de travail s'applique a tous les
employés des Conserveries Can. Ltée.à Ste-Thérèse, tel que défini
dans le certificat de la Commission des Relations de travail de

la Province de Québec, émis le 12 avril 1966 et amendé subsé-

quemment .

ARTICLE 2

DEFINITIONS

Le terme "Syndicat" signifie le syndicat ci-haut décrit;

Le terme "Employeur" signifie l'employeur ci-haut décrit;

Le terme "Employé" signifie tout employé faisant partie du groupe
distinct de salariés décrit au certificat auquel réfère 1.01 et
les "employés saisonniers”;

Le terme "Employé saisonnier" signifie tout employé qui est em-
bauché pour des opérations saisonnières durant la saison de récolte
(c'est-à-dire dont la fonction est de recevoir les produits
saisonniers ou faire toute autre opération se rattachant à ces
produits) pour une période de trois mois et demi (34) ou moins,
ladite période allant du 15 juin au 30 septembre. Les employés
saisonniers sont sujets à la totalité des clauses de la convention
à l'exception de l'article 9. Cependant, si les services des
employés engagés durant la saison de récolte (Fresh Pack) sont
retenus pour des opérations régulières, les heures travaillées
durant la saison de récolte comptent pour le calcul de l'ancien-
neté. Les heures accumulées des employés saisonniers pourront
être conservées pour une période n'excédant pas neuf (9) mois
après la date de leur mis-äà-pied, et ceci selon la liste de rappel
fournie par l'employeur au plus tard deux semaines après la fin
de la saison de récolte (concombres). Lors de leur transfert à
des opérations réguliëres, ils au.ont le salaire prévu à l'Appen-

dice A.

Le terme Service Continu comprend: les jours de maladie, les
jours de fermeture, les périodes de congés, les absences autorisées
et les absences pour accident de travail, y compris les périodes
de licenciement, selon les dispositions de la convention collective.

ARTICLE3

BUTDE LA CONVENTION
 

Le but visé par la Convention est le maintien des relations harmo-
nieuses qui existent entre l'employeur, le syndicat et les employés,
d'établir une méthode amicale dans le règlement de tout malentendu
qui pourrait surgir entre eux et de déterminer les conditions de
travail qui devront régir l'employeur, le syndicat et les employés.
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De plus, toutes les parties conviennent entre elles que cette

Convention constitue la totalité de la Convention et met un
terme à toutes négociations collectives durant la durée de ce
contrat sauf si convenu autrement, de façon mutuelle et expresse.

ARTICLE 4

RECONNAISSANCE SYNDICALE
 

Sous réserve des dispositions de la Convention, pour sa durée

et aussi pour ses fins, l'employeur reconnaît le syndicat

comme représentant exclusif des employés.

ARTICLE 5

DIRECTION

Le syndicat reconnaît que les questions de gestion et de
direction de l'entreprise et la direction de la main-d'oeuvre
sont du domaine exclusif de l'employeur. Sans limiter la
généralité de ce qui précède la responsabilité de la direction
des opérations, l'autorité de diriger, transférer, promouvoir,
rétrograder, réprimander, suspendre ou congédier un employé
pour cause juste seront du domaine propre de l'employeur,

ainsi que le droit de préparer ct de surveiller le travail
que doivent accomplir les employés, de les diriger dans leur

ouvrage, de maintenir la discipline, par des règlements
d'atelier et de les modifier, l'ordre et le bon fonctionnement

des opérations et de déterminer les produits et les moyens
de fabrication et d'opération des genres de machines, et des
outils à être utilisés et les emplacements de ces machines,

la détermination du degré de la production et l'espèce
et la quantité des matériaux qui doivent constituer les
produits ou la production, le tout sans préjudice aux droits
des employés relativement aux griefs éventuels et ainsi qu'il

est ci-après prévu.

Dans l'exercice de ses droits, l'employeur ne peut violer
aucune clause de la convention. Les droits de l'employeur
qui ne font pas l'objet d'une disposition de la convention

ne sont aucunement restreints.

L'Employeur a tous les pouvoirs de faire des études de temps
(time study) pour la production. Cependant, toutes ces études
seront sujettes à discussion pour informer ou pour tenir
informés les représentants du syndicat en ce qui concerne

la fixation de leurs normes et applications.
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L'employeur s'engage de plus a informer le Président
du syndicat pour le mettre au courant des études faites, la
façon de les comprendre et de les appliquer.

Le chronomêtre est l'outil principal et la base de telles
études.

ARTICLE6

SECURITE SYNDICALE
 

Tous les employés visés par cette convention devront, comme
condition d'emploi, autoriser l'employeur à déduire hebdoma-
dairement sur leur paie un montant égal à la cotisation syndi-
cale, selon la formule fournie par le syndicat et à remettre
le tout mensuellement à la personne désignée par écrit par
le syndicat.

Le syndicat devra informer l'employeur par écrit du montant
à déduire qu'il aura fixé.

La remise des cotisations prélevées se fera mensuellement dans
les sept jours qui suivent le d5rnier prélèvement hebdomadaire
du mois précédent et en indiquant les noms des employés ä
qui les prélèvements hebdomadaires ont été faits. L'employeur
fournira au syndicat la date d'embauchage, le nom, l'adresse
et la classification des employés embauchés au cours du mois
précédent.

ARTICLE 7

ASSURANCE ET REGIMF DE RENTE
 

-

c
uLe régime de rente rentrera en viqueur le ! Juillet, 15

et sera entiërement payé par l'emploveur.

Le régime actuel d'assurance groupe gui couvre les empioyés
est maintenu pour la durée de la présente convention pour
le bénéfice de tous les employés sujet aux conditions de la
police. Les obligations de l'employeur qui sont énoncées
dans le régime actuel d'assurance-groupe font partie intégrante de

la convention.

Toute modification au plan actuel sera faite que sur entente
mutuelle des parties.

La prime totale du plan d'assurance-groupe sera payée par l'employeur.
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8.01

Advenant que les bénéfices prévus par la Régie d'Assurance

Maladie du Québec changent pendant la durée de la présente
convention, les parties se rencontreront pour décider quels

bénéfices il y a lieu de soustraire ou d'ajouter.

Le défaut d'entente entre les parties pour identifier les
bénéfices à inclure ou à exclure sera considéré comme

grief qui peut être référé à l'arbitrage dans les dix
(10) jours ouvrables.

Une fois l'an, de janvier à décembre, l'employeur paiera à

l'employé une Période d'attente au sens de la police d'assurance
groupe décrite à 7.01 lorsque cet employé reçoit une indemnité-
salaire dans le cas de maladie qui se prolonge au-delä de sept
jours de calendrier.

En embauchant un nouvel employé, l'employeur lui fera signer
la formule de demande d'adhésion au Régime d'assurance groupe
tel que maintenu en vigueur par l'assureur, selon les termes du

contrat. Il est cependant entendu que le syndicat, une fois
par mois, après réception de la liste des employés nouvellement

embauchés, que l'employeur lui fournit en application du sous-
article 6.04 de la convention, vérifiera auprès de l'employeur
si la carte d'adhésion au plan d'assurance groupe a été signée.

Il est entendu que cette demande d'adhésion n'a pas pour
effet d'avancer la date à laquelle le nouvel employé peut

bénéficier des avantages de ce Régime d'assurance groupe.

ARTICLE 8

AFFICHAGE

Le syndicat a droit d'afficher tout avis et toute communication
jugés d'intérêt général pour ses membres sur le tableau fourni
par l'employeur à cette fin et placé à un endroit bien à la
vue; cependant, tout communiqué devra au préalable être
approuvé et initialé par le gérant de l'usine ou par son
représentant.

ARTICLE 9

ANCIENNETE

L'ancienneté d'un employé est le laps de temps pendant lequel il
a été au service de l'employeur depuis son dernier embauchage.
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Acquisition de l'ancienneté
 

a) L'ancienneté sera établie après une période de probation
de quatre cents (400) heures cumulatives de travail à l'emploi
de l'employeur et dës que complétée, elle compte a partir de
la date de son dernier embauchage. Le nom de l'employé est
immédiatement ajouté à la liste d'ancienneté et dës lors il
bénéficie de tous les droits et privilèges conférés par
l'ancienneté.

La liste d'ancienneté sera reconnue pour ses fins en six (6)
départements distincts, à savoir: fabrication, empaguetage,
réception et expédition, cour, entretien, Ssanitation.

b) Un employé en période de probation qu: a accumulé des heures
de travail à son crédit, conserve ce crédit pour une période
de neuf (9) mois à compter de la date de son dernier licen-
ciement, c'est-ä-dire "remercié de ses services pour manque
de travail”.

c) Dans le cas de mutation, promotion, rétrogradation,

réduction du personnel ou rappel au travail, l'ancienneté
sera reconnue sur la base départementale, ä savoir: fabrication,

empaquetage, réception et expédition, cour, entretien,
sanitation.

d) L'employeur consent à fournir la liste des employés avec
leur ancienneté 3 tous les trois (3) mois.

e) L'employeur autorise les officiers dûment mandatés du syn-
dicat à vérifier les dossiers des heures travaillées des
employés en période de probation.

f) Pendant les premières quatre cents (400) heures cumulatives
de son service pour l'employeur, soit pendant sa période
de probation, un employé n'a aucune ancienneté et ne peut
se prévaloir des droits conférés par l'ancienneté et son
congédiement ne peut être contesté par voie d'un grief.

Délimitation du droit d'ancienneté

a) Conservation et accumulation
 

onque des
enneté pendant

L'employé absent de son travail pour une quel
causes suivantes continue à accroître son anc
telle absence.

©
i

1. Maladie contractée dans l'exercice de son travail, en
autant qu'il puisse fournir la preuve que la cause de cette
maladie est due äà l'exercice de ses fonctions;

2. Accident de travail; 
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3. Maladie pour une période n'excédant pas 18 mois;

4. Congé impayé;

b) Perte
l. S'il quitte volontairement son emploi ;

2. S'il est congédié pour cause;

3. Si l'usine est fermée pour une période de vingt-quatre (24)
mois.

4. S'il est absent de son travail pour cause de réduction
temporaire du personnel et qu'il néglige ou refuse de se

rapporter dans les cing (5) jours ouvrables de la livraison d'une
lettre de rappel par poste recommandée à sa dernière adresse;

5. S'il est absent de son travail pour cause de maladie
quelconque, accident ou accident de travail, depuis plus
d'une semaine de calendrier, et que, bien que requis par
l'employeur, il néglige ou refuse dans les vingt-quatre (24)
heures qui suivent la demande qui lui est faite par écrit par
l'employeur, de faire justifier telle absence par son médecin
ou de se soumettre à un examen pratiqué par le médecin de
l'employeur ou un troisième médecin selon les prescriptions

=

de l'article relatif 3 la sécurité sociale.

6. S'il est licencié pour une période égale à son ancienneté ou
jusqu'à douze (12) mois, celui le plus élevé, sans cependant
excéder vingt-quatre (24) mois.
Cc)
Les employés ont la responsabilité d'informer l'employeur de tout
changement d'adresse ou de numéro de téléphone. Tout avis
envoyé par l'employeur à la dernière adresse donnée par
l'employé est considéré comme valable.
d)

Dans le cas de réduction du personnel, l'employé est avisé

au moins quatre (4) jours ouvrables à l'avance.

a) Les licenciements sont effectués en tenant compte de
l'ancienneté départementale en autant que l'employé senior
puisse accomplir le travail qui lui est confié avec compétence
et efficacité; c'est-à-dire, qu'’advenant une réduction
dans le nombre des employés d'une classification, l'employé
affecté peut invoquer son ancienneté départementale pour
déplacer à l'intérieur de son département un autre employé
ayant moins d'ancienneté départementale et assigné à une

classification dont le taux horaire est égal ou inférieur,
pourvu qu'il puisse accomplir le travail ‘de cet employé
avec compétence et efficacité.



L'employé affecté peut alternativement poser sa candidature

à un poste vacant affiché, pourvu qu'il ait les aptitudes
et les qualifications requises pour accomplir ce poste vacant
avec compétence et efficacité ou exercer s'il y a lieu l'an-
cienneté départementale qu'il avait acquise dans un département
autre que son département actuel en autant qu'il ait quitté
son ancien département depuis moins de six (6) mois.

Au cas de divergence d'opinion entre l'employé et l'employeur

cette mésentente peut être matière à grief.

Par exception aux clauses précédentes du naragraphe (A),
l'employeur peut, dans le cas d'un licenciement de cing (5)

jours ouvrables ou moins assigner l'employé affecté à un
autre travail sans égard à ses droits d'ancienneté en autant
que l'employeur maintienne son taux horaire régulier.

b) Le principe d'ancienneté prévaut encore dans les cas de
rappel au travail, c'est-ä-dire que l'employé ayant le plus
d'ancienneté départementale est le premier rappelé au travail
dans son département en autant qu'il puisse remplir les fonc-
tions qui lui sont confiées de façon compétente et efficace.

c) Les dispositions du paragraphe (a) ci-haut s'appliquent
lorsqu'une classification est abolie de manière permanente.

d) Les officiers (4) de l'exécutif du Syndicat ainsi que
les chefs de groupes auront l'ancienneté préférentielle en
cas de licenciements.

Chef de groupe consiste à surveiller les opérations d'un
groupe d'employés et de montrer le fonctionnement des opéra-
tions, incluant la distribution du travail mais excluant l'em-

bauchage, la suspension et le renvoi d'un employé.

Cependant, en dehors de la période de la saison de récolte
(Fresh Pack) du 15 juin au 30 septembre, "la distribution du
travail” sera exclue des fonctions du chef de groupe.

Affichage de postes nouveaux ou vacants

a) L'employeur affiche pendant au moins cing (5) jours
ouvrables tous nouveaux postesou poste vacant avec mention
de la classification, du taux horaire et des qualifications

exigées.

b) Tout employé qui se croit qualifié peut poser sa candida-
ture dans les cinq (5) jours ouvrables désignés au 9.05 a)
en remplissant une formule fournie par l'employeur dont co-
pie est remise au syndicat.

Si parmi les candidats, deux ou plusieurs employés sont jugés
également aptes et qualifiés à remplir le poste affiché,

l'ancienneté prévaudra.



c) Le candidat ayant le plus d'ancienneté, s'il est apte et
qualifié peut exiger une période de familiarisation qui
n'excédera pas trente jours de calendrier pour lui permettre
d'atteindre le niveau nécessaire d'efficacité. A la fin de

cette période, l'employé recevra le taux pour la nouvelle
occupation et ce à partir de la onzième journée qu'il a débuté
cette période de familiarisation. Cependant l'employé
qui a bénéficié d'une période de familiarisation de plus
de cinq jours ouvrables ne peut poser sa candidature à un
poste vacant qui est affiché pendant les six (6) mois qui
suivent le début de cette période de familiarisation.

d) Au cas de divergence d'opinion dans l'application de 9.05
entre un des candidats et l'employeur, cette mésentente

peut être matière à grief.

e) Le poste affiché peut être comblé sans égard à l'ancienneté
pendant la période d'affichage et avant le choix de candidat
qui doit être fait dans un délai de cing (5) jours ouvrables
après la fin de la période d'affichage. Le nom du candidat
choisi sera affiché et copies dc cet affichage sera remise

au syndicat.

f) A défaut de candidat ou de candidats possédants les qualifi-
cations requises, le poste affiché peut être comblé à la

discrétion de l'employeur.

q) Tout travail classifié nécessaire durant la période prévue
à 2.04 sera affiché. Toutefois, à la terminaison de telle
période, l'employé retournera à ses anciennes fonctions et
recevra son ancien taux s'il ne continue pas à travailler sur

cette occupation.

h) Un poste ne saurait être considéré comme vacant lorsque
son titulaire habituel est absent pour cause de vacances,
de maladie ou de congé autorisé au sens de ia présente
convention. Les postes occupés par les employés saisonniers

ne sauraient également être considérés comme vacants.

Tout travail de production exécuté à l'usine sera confié
aux employés qualifiés visés par cette convention, c'est-à-dire
qu'il est bien entendu entre les parties, que tout travail
fait habituellement par les employés inclus dans l'unité
de négociations, reconnu en vertu de l'accréditation, ne
pourra être aceumpli et aucune circonstance par des
employés des Conserverkes Can,Ltée exclus de l'unité de négociations
par ladite accréditation sauf dans les cas d'expérimentations,

de recherches ou d'entruînement, et, dans tous les cas le
syndicat y sera avisé.

oe » mo. fF Re red
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ARTICLE 10

GRIEFS ET PROCEDURE ET

REGLEMENT DES GRIEFS
 

 

Dans la présente convention collective du travail le terme

"grief" signifie:

- toute mésentente corstituant un "grief" au sens de l'article

l du Code du travail;

- toute mésentente relative à une dégradation, suspension,
congédiement ou autre mesure disciplinaire.

a) Un grief est individuel, collectif ou syndical, selon
qu'il est formulé par un employé, par un groupe d'employés ou par

le syndicat.

b) L'employeur convient que le syndicat peut, dans un délai
de trente (30) jours après l'évènement du fait à l'origine d'un
grief, soumettre un grief au lieu et place d'un employé
qui refuse de soumettre son grief.

Dans ce cas, on omet l'étape numéro 1.

Le comité des griefs est composé de trois (3) membres du syndicat
dont les noms seront communiqués à l'employeur. Le comité

peut en toute occasion, s'adjoindre un représentant du CTC.

C'est le désir mutuel des parties aux présentes que les plaintes
des employés soient réglées le plus rapidement possible, et il
est entendu, de façon générale, qu'un employé n'a pas de grief
tant qu'il n'a pas essayé de régler sa plainte avec le gérant
du département. Si un employé a une plainte qu'il n'a pas
été capable de régler avec son gérant, Ou son représentant,
l'employé, dans les délais prévus, pourra procéder par la

procédure des griefs établie dans cette convention.

Les griefs peuvent être individuels, collectifs ou syndicaux et,

dans les deux derniers cas, on omettra l'étape no. l.

a) Etape no. 1

Entre l'employé lésé et son gérant de département, dans les
10 jours ouvrables après l'évënement du fait à l’origine du

grief: si l'employé le désire, il pourra se faire accompagner
par le délégué du syndicat qui a juridiction dans son département.
S'il n'y a pas de délégué dans le département de l'employé
qui présente un grief, ce dernier pourra, si c'est nécessaire,
se faire accompagner d'un officier du comité des griefs. Le

gérant du département, après avoir reçu le grief par écrit,

rendra sa décision par écrit dans les deux jours ouvrables

complets qui suivent la réception du grief.

Si le grief n'est pas réglé, alors:



b) Etape no. 2:

Entre le comité des griefs, le gérant de l'usine ou toute autre
personne accréditée par l'employeur:
dans les cing (5) jours ouvrables qui suivent la décision

rendue à l'étape no. 1.

Le gérant de l'usine, après avoir reçu le grief par écrit,
rendra sa décision par écrit au comité des griefs dans un délai

n'excédant pas cing (5) jours ouvrables.

Il est entendu que le comité des griefs pourra être accompa-
gné de l'employé concerné, du délégué de département, d'un
agent d'affaires ou d'un représentant du Congrès du Travail du
Canada. Il est également entendu entre les parties que le
représentant du CTC Ou un agent d'affaires aura accès à
l'usine pour étudier sur place les griefs, avec l'accord de
l'employeur.

Cc) Arbitrage:

Advenant qu'un grief ne soit pas réglé, le syndicat peut
alors, dans les dix (10) jours ouvrables, aviser par écrit
l'employeur de son intention de porter le grief à l'arbi-
trage; le grief est entendu par l'arbitre le plutôt possible.

Les personnes suivantes agissent comme arbitre, à tour de rôle;

. Juge René Lippé

. Réginald Savoie

. Jean-Guy Clément

. André ThibodeauN
+

Si pour une raison quelconque, un arbitre ne peut procéder
dans un délai raisonnable, le grief est alors entendu par
l'arbitre suivant, mais la liste est toujours épuisée du haut

en bas.

L'arbitre décide le grief selon les droits et obligations de
chacun. Il est incompétent pour changer, amender ou modifier
toute clause ou tout appendice de la présente convention,
mail il a la compétence pour décréter toute indemnité monétaire
à titre de dédommagement pour préjudice causé.

La décision arbitrale sera finale, liera les parties et
peut être exécutée selon l'article 81 du Code du travail, ne
pourvu qu'elle ne soit pas basée sur un document qui est nul BE
ou sans effet pour les parties, ou s'il y a à sa face même E

une erreur en droit.

Les honoraires de l'arbitre sont payés à parts égales par les

parties.



 

10.05

10.06

10.07

10.08

10.09

10.10

Un membre du comité des griefs peut, au cows des deux (2)
dernières heures de sa journée régulière de travail, après
avoir obtenu la permission de son contremaître, et sans perte
de salaire, de s'absenter de son travail pour rédiger et pour
tenter de régler un grief en le discutant avec le représentant
de l'employeur à une étape donnée. Ceci ne s'applique pas si
le représentant extérieur du syndicat participe à la rencontre
avec le représentant de l'employeur, lorsque l'employeur
et le syndicat ont convenu de se rencontrer à une heure donnée

de la journée.

Cependant, si un grief requiert une attention immédiate,
on ne retardera pas la permission indûment au cours de la

période antérieure de sa journée régulière de travail.

Un représentant du Congrès du Travail du Canada peut, en
toutes circonstances, sur rendez-vous, participer à toute
procédure ou démarche utile ou nécessaire au règlement d'un
grief.

Un employé qui prétend avoir été l'objet d'une suspension
ou d'un congédiement sans raison valable peut, dans les cing
(5) jours ouvrables qui suivent sa suspension ou son congé-
diement, soumettre son grief par écrit à l'étape no. 2 au
gérant de l'usine ou à son représentant qui rendra sa décision
par écrit dans les cing (5) jours ouvrables à la suite de la
soumission du grief.

Dans un tel cas, l'arbitre peut reviser la sanction disci-
plinaire décidée par l'employeur, s'il décide que l'employé

n'a pas été suspendu ou congédié pour cause juste.

Les griefs n'ayant pas été soumis dans les délais prévus sont
considérés comme réglés à moins d'entente contraire.

Tous les délais ci-haut mentionnés peuvent être prolongés par
le consentement mutuel et écrit des parties.

Prescriptions 

Aucune offense ne peut être reprochée à un employé après
un (l) an, sous réserve des dispositions du Code Criminel.

Taute réprimande verbale s
département ou en son absence
l'exécutif du syndicat.

e fera en présence d'un déléqué de
en présence d'un membre de
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ARTICLES 11
rpteem

EGALITE DE TRAITEMENT

LIBERTES CIVILES ET PRESCRIPTIONS
 

 

Egalité de traitement
 

Tous les salaires et conditions de travail prescrits à
la présente convention sont inhérants aux postes et
services décrits aux présentes, sans égard au sexe, à la
nationalité ou aux convictions personnelles des employés
qui occupent tels postes et rendent tels services.

Discrimination
 

Nul ne peut exercer de discrimination contre un employé
ou contre un représentant du syndicat ou de l'employeur.
De plus, il est convenu qu'il n’y aura pas de discrimination,

coercition ou intimidation de la part de la compagnie ou de
ses agents contre un employé, a cause de son activité dans
le syndicat ou à cause du fait qu'il est officier dans le
syndicat. Le tout sujet à la procédure de griefs et
d'arbitrage.

Libertés civiles
 

Les convictions et activités personnelles d'un employé en
dehors de l'usine et étrangêres à son emploi avec l'employeur,
ne peuvent lui être opposées si elles ne sont pas prohibées

par la loi.

ARTICLE 12

VACANCES

Tout employé a droit à des vacances annuelles d'une durée:

a) D'autant de journées consécutives (jusqu'à un maximum de
dix (10) jours) qu'il a de mois de service continu lors de la
prise des vacances, si a ce moment il a moins d'un an de
service continu:

b) De deux (2) semaines réauliéres de travail consécutives si

lors du début de telles vacances il a un (1) an ou plus de
service continu:

c) De trois (3) semaines réqguliéres de travail consécutives,
si lors du début de telles vacances 11 a cing (5) ans ou plus
de service continu:
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12.04

12.05

12.06
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12.08
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d) De quatre (4) semaines réguliéres de travail consécutives,

si lors du début de telles vacances, il a dix (10) ans ou

plus de service continu. Cependant l'employeur peut demander
à un tel employé de prendre ses quatre (4) semaines régulières
de vacances de façon non-consécutives.

e) De Cinq (5) semaines réguliëres de travail consécutives,
si lors du début de telles vacances, il a vingt (20) ans ou
plus de service continu. Cependant l'embloyeur peut demander
à un tel employé de prendre ses cinq ({5) semaines régulières
de vacances de façon non-consécutives.

f) Pour les départements de l'expédition et de réception, cour et
d'entretien pas plus de deux (2) employés à la fois pourront

prendre leurs vacances annuelles en même temps.

Le service continu d'un employé court à compter du jour de son
dernier embauchage jusqu'au jour où il perd son ancienneté.

Les vacances commencent toujours à la fin d'une semaine
régulière de travail pour se terminer un lundi matin, à
l'exception de celles des employés de moins d'un an de
service continu et dans le cas d'application de 12.04.

Un employé a droit à un jour de vacances supplémentaires à
la fin de ses vacances régulières, pour chaque jour reconnu

à cette convention comme jour férié, y compris la Saint-Jean
Baptiste, qui tombe pendant ses vacances.

Les vacances se prennent à l'année par ordre d'ancienneté à

l'exception du mois d'août.

Les périodes de vacances sont choisies par les employés, selon

leur ordre d'ancienneté: l'employé ayant le plus d'ancienneté
a le premier choix et ainsi de suite, sans toutefois désorganiser
la production.

La liste des périodes des vacances de chaque employé est faite
par l'employeur suivant le principe émis au paragraphe précédent,

et elle est affichée pour le premier jour de mai.

L'employeur a toutefois le droit de fermer ses portes jusqu'à

trois (3) semaines pour vacances durant la période du ler juin
au 15 juillet. Dans ce cas, l'employeur en indiquera son 0

inténtion trente (30) jours ä l'avariicæ. =

Durant la fermeture de l'usine, la compagnie peut faire des
travaux d'entretien ou installer un nouvel équipment. Les
employés requis à cette fin prendront leur période de vacances
immédiatement avant ou immédiatement après la fermeture d'usine,

à moins d'entente au contraire.

Pour toute journée ou semaine de vacances, un employé est payé
à son taux régulier de salaire, tout comme s'il avait alors

travaillé pendant toutes ses heures de travail régulières.
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12.10 La paie de vacances d'un employé lui est remise, au plus tard

la veille de son dernier jour de travail.

12.11 Tout employé qui, pour quelque raison que ce soit, quitte le
service de l'employeur, a droit, a titre de paie de vacances,

au prorata des droits acquis.

ARTICLE 13

JOURSFERIES

13.01 Les jours suivants sont fériés:

Une journée la veille du Jour de l'an

Jour de l'An
Lendemain du Jour de l'An
Vendredi Saint
Fête de la Reine
Saint-Jean-Baptiste
l'action de Grâce
La Confédération
Fête du Travail
Une journée la veille de Noël
Jour de Noël
Lendemain de Noël

ou tout autre jour déclaré férié par proclamation fédérale,

provinciale ou municipale, en remplacement de l'une de ces
fêtes.

13.02 Les employés seront payés l'équivalent d'une journée régulière
de travail pour les fêtes légales qui sont énumérées ci-dessus
à l'exception de la Saint Jean Baptiste, alors qu'ils recevront
l'équivalent de deux (2) journées régulières de travail, pourvu
qu'ils soient au travail la journée ouvrable précédent immédiate-
ment ladite fête ainsi que la journée ouvrable suivant immédiate-
ment ladite fête, à moins d'absence autorisée au préalable par
l'employeur.

13.03 Le paragraphe précédent s'applique aux employés qui sont à
l'emploi de la compagnie depuis au moins deux (2) jours

consécutifs.

13.04 Les employés qui sont licenciés ou en congé autorisé, de maladie
ou d'accident de travail auront droit aux jours fériés prévus
à l'article 13.01 dans les trente jours suivant leur licenciement
ou le début de leur congé autorisé.

13.05 Si un de ces jours fériés tombe un samedi ou un dimanche, le
prochain jour ouvrable est alors considéré comme jour férié à
toute fin que de droit, à moins d'entente mutuelle entre le
syndicat et l'employeur.
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14.05

15.01
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ARTICLE 14

CONGES SPECIAUX
 

Tout employé peut bénéficier d'un congé sans perte de salaire,
dans les cas suivants:

a) A l’occasion du décès de son conjoint, de son père, de sa
mère - 4 jours, de ses enfants ou de ses frères ou soeurs - 3
Jours: le dernier jour étant celui des funérailles.

b) A l'occasion du décès d'un grand-parent, du beau-père, de
la belle-mère, d'un beau-frère, d'une belle-soeur, d'un oncle,
d'une tante, du gendre, de la bru, le jour des funérailles.

c) A l'occasion du mariage d'un de ses enfants - 1 jour.

d) A l'occasion de la naissance d'un enfant - 1 jour.

Dans tous les cas, l'employé doit prévenir son supérieur
immédiatement avant son départ.

Dans les cas ci-dessus, si le mariage ou les funérailles ont
lieu à plus de cent (100) milles de Ste-Thérèse, l'employé
a droit à un jour ouvrable additionnel lorsque le lendemain
du mariage ou des funérailles est une journée de travail. Dans
tous les cas de funérailles ou mariage où l'employé n'assiste
pas en personne, le jour additionnel ne sera pas alloué.

Ces congés ne sont pas accordés s'ils coincident avec tout autre
jour de congé ou de vacances prévu à la présente convention. Dans
tous les cas, seuls les jours ouvrables sont payés.

Pour préparer les futures négociations, l'employeur paiera au to-
tal huit (8) jours ouvrables aux membres du comité de négociations.

ARTICLE 15

CONGES POUR FINS EDUCATIVES ET
DE REPRESENTATION
 

Permanent au CTC ou a un organisme affilié au CTC

Tout employé désigné (au nombre maximum de deux (2) à la fois)
a droit à un congé impayé par l'employeur pour accuper un poste
quelconque au CTC ou à un Syndicat ou äà une Centrale vu & tout
autre organisme affilié, directement ou indirectement, au CTC.

Il doit cependant aviser l'employeur par écrit au moins un (1)
mois avant son départ et son absence ne peut excéder deux (2)
ans, mais est renouvelable une fois pour une même durée.

L'employeur peut exiger de l'employé l'attestation écrite de
ses fonctions syndicales.

L'employé peut, en tout temps pendant cette absence, réintégrer

son travail, sur avis d'au moins un (l) mois donné par écrit a

l'employeur.
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15.03

15.04

15.05

16.01

16.02

16.03
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Cours, Collège canadien des Travailleurs, Bourses, etc.

Tout employé désiqne (au nombre maximum de deux (2) à la fois)

pour assister ou participer à des cours d'étude ou d'éducation

syndicale ou au Collège canadien des Travailleurs, a droit

à un congé impayé par l'employeur, pour participer à de telles
activités.

Congés pour fins éducationnelles
 

L'employeur accordera à au plus deux (2) employés 3 la fois,
un congé impayé lorsque ceux-ci sont bénéficiaires d'une bourse
d'étude ou de voyages éducatifs ou pour leur permettre de
poursuivre leur éducation en autant qu'un employé désirant
obtenir un tel congé donne à l'employeur un préavis d'un mois.

Délégués du syndicat à divers congrès
 

Tout membre du syndicat (au nombre maximum de deux (2) à la
fois) délégué aux divers congrès du CTC, de la FTQ ou de
tout autre organisme affilié au CTC, a droit, sur avis écrit

donné à l'employeur au moins quinze (15) jours äà l'avance,
à un congé impayé par l'employeur pour la durée du congrès.

Renouvellement de la convention
 

Tout employé, désigné par les membres du syndicat pour parti-
ciper aux négociations en vue du renouvellement de la présente
convention, peut, à ces fins, s'absenter de son travail,
sans perte de salaire, en autant qu'il aura obtenu au préalable
la permission de son contremaître et que la discussion en vue
du renouvellement de la convention soit faite entre les deux

parties aux présentes.

Cependant, jamais plus de quatre (4) membres à la fois ne peuvent

agir ainsi, pendant leurs heures de travail régulières.

ARTICLE 16

CLASSIFICATIONS ET TAUX HORAIRES

Les classifications formant le groupe distinct décrit a
l'article 1, les taux de salaires ainsi que les dates de leur

mise en vigueur, sont indiqués à l'Appendice "A", partie intégrante
de la présente convention.

Le Chel de Groupe recevra vingt cinq (0.25€) sous de plus que le
taux le plus élevé dans le département.

Un boni-vêtements cumulatif de 0.15¢/hr est inclu aux taux des

classifications dans le département de la Cour. Ce boni s'applique
pour l'achat de vêtements d'hiver.



 

16.04

17.01

18.01
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Durant la durée de ladite convention le salaire minimum de la

région tel que décrété par la Commission du Salaire Minimum

de la Province sera respecté.

ARTICLE 17
 

HEURES DE TRAVAIL NORMALES
 

A) Journée et semaine régulière de travail
 

l. La semaine régulière de travail sera de quarante heures (40)
de travail répartie en 5 jours de travail de huit (8) heures
chacun du lundi au vendredi commençant 3 8 heures A.M.

2. Durant la saison de récalte (Fresh Pack), le début des heures

normales sera à 7 heures A.M.

3. Les employés auront une heure pour prendre leur repas et cette
heure ne sera payée.

B) Période de repos
 

l. Pendant la matinée et pendant 1'aprés-midi, les employés ont
droit à une période de repos de dix (10) minutes, sans perte
de salaire.

2. Il est entendu qu'à la fin de la cédule normale de travail
les employés ont droit à 5 minutes pour se laver.

C) Equipe supplémentaire(Shift)
 

Les employés travaillant sur une équipe supplémentaire (shift)
qui commence entre 2 heures P.M. et 6 heures A.M. recevront
une prime horaire de trente cents (.304).

Cette clause ne s'applique pas aux employés saisonniers.

D) Il sera déduit de la paie de l'employé pour tout retard a
son arrive au travail, les fractions de temps suivantes: -

RETARD FRACTIONS

3 à 14 minutes } d'heure
15 à 29 minutes } heure
30 à 44 minutes 3 heure
45 à 59 minutes 1 heure

ARTICLE 18

TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE

a) Taux et demi

Tout travail accompli avant le début des heures normales de
travail ou aprés la fin de ces heures normales de travail est
considéré comme du temps supplémentaire et est rémunéré à taux

et demi du salaire régulier de l'employé. Tout travail accompli

le samedi est rémunéré à taux et demi.

 



18.01

18.02

18.03

19.01

19.02

b) Taux double

1. Tout travail accompli pendant un jour férié est considéré comme

du travail supplémentaire et rémunéré à taux double du salaire
régulier de l'employé (en plus du salaire régulier de tel jour).

2. Tout travail accompli le dimanche est considéré comme du travail
supplémentaire et rémunéré à taux double du salaire régulier de
l'employé.

Tout employé rappelé au travail durant la semaine est rémunéré
à taux et demi po‘ir un minimum de quatre (4) heures. Tout employé
rappelé au travail le dimanche ou un jour férié, est rémunéré
pour un minimum de quatre (4) heures (au taux ci-haut indiqué),
ou le nombre d'heures de travail supplémentaire selon ce qui est le

plus élevé.

Le travail supplémentaire est commandé uniquement dans le cas
de nécessité et l'employé doit montrer sa coopération et sa bonne

foi.

Le travail supplémentaire sera exécuté sur une base volontaire
lorsqu'il y a un nombre suffisant d'employés qualifiés du départe-

ment qui désirent travailler. Cependant, lorsque le nombre des
volontaires qualifiés est insuffisant, les employés doivent
accepter de travailler en surtemps; dans un tel cas, les employés
qualifiés du département qui ont un plus court service doivent
accepter de travailler ce surtemps, à moins d'en être dispensés

pour raison valide exprimée au moment où la demande est faite et

acceptée par le gérant du département.

Par exception au paragraphe précédent, le travail supplémentaire

n'excédant par une (1) heure est exécuté par les employés

assignés au travail requérant ce travail supplémentaire.

ARTICLE 19

MUTATIONS

Si un employé est muté à un poste commandant un salaire plus

élevé pour une période de plus de dix (10) jours ouvrables,
-~

il recevra par la suite le salaire attaché à cette fonction.

L'article 19.01 ne s'appliquera aux employés mutés temporaire-

ment pour remplacer un employé malade, accidenté ou accident

de travail, dans ces cas l'employé sera payé le salaire le plus

élevé pour toutes les heures qu'il travaillera à ce poste. Cepen-

dant si un employé travail au moins quatre (4) heures dans la

même journée sur ce poste il sera payé pour (8) heures au taux le

plus élevé.

ct3p.
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AKTICLE20
SECURITE INDUSTRIELLE
  

L'employeur se conformera à tous les règlements et lois pouvant exister
relativement à la santé et à la sécurité des employés. Une personne
qualifiée à donner les premiers soins, sera à la disposition de tout

employé ainsi qu'un endroit approprié.

Les employés qui doivent s'absenter de leur travail a la suite d'un
accident ou de blessure infligée lors de l'accomplissement de leurs

travaux réguliers seront payés pour le reste de la journée au cours
de laquelle l'accident a eu lieu.

A) L'employeur fournira au besoin des vêtements, tels que gants,
tabliers, couvre-tout, bottes en caoutchouc. Les couvre-tout sont
fournis à raison de deux (2) à la fois, à l'exception des employés
du département de l'entretien qui en recevront trois (3) à la fois.
Ces vetements sont renouvelables au plus deux (2) fois par année.
L'employé se rendra responsable des vetements fournis par l'employeur
et les remettra à l'employeur s'il quitte son emploi.

B) L'employeur paiera à tout employé en besoin un maximum de $40.
pour l'achat d'une nouvelle paire de souliers de sécurité approuvé,
et ceci sur présentation d'une paire usée appartenant à l'employé.
Tout employé quittant son emploi pendant sa période de probation

aura à rembourser à l'employeur le $40. si applicable. L'employeur
maintiendra sa politique établie pour les mécaniciens, opérateurs

de chariot, employés de la cour concernant les souliers de sécurité.

C) L'employeur versera aux employés du service de l'entretien
quarante ($40.) dollars par année pour l'achat d'outils nécessaires
pour l'exécution des tâches de l'employé.

Examen médical

1. L'employeur désignera et choisira un médecin responsable de
l'examen médical des employés.

2. Tout employé, sur demande de l'employeur, se soumettra a un examen

médical, par le médecin désigné par l'employeur.

3. Le refus de se soumettre a un examen médical entraînera automati-
quement le congédiement de l'employé.

ARTICLE 21

SECURITE SOCTALE
 

Congé sans solde

Tout employé peut, pour motif sérieux, obtenir un congé sans solde.

Maternité

a) L'employée enceinte a droit a un congé sans solde pour maternité,

à la condition de produire un certificat médical attestant la

grossesse et la date probable de l'accouchement. Ce certificat
peut être contrôlé par le médecin de l'employeur.
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b) L'employée doit reprendre son travail entre le 60e et 90e
jour suivant l'accouchement. Elle doit alors produire un cer-
tificat de son médecin attestant que son état lui permet de re-
prendre le travail régulier. Cependant, si le certificat de son

médecin atteste que l'employée peut reprendre son travail mais
dans un délai plus long que celui ci-haut prévu, alors il y a
discussion entre le syndicat et l'employeur et tel délai peut-
être prolongé.

c) Si l'employée ne revient pas au travail dans le délai prévu
ou convenu elle sera considérée comme ayant perdu à la date de
son départ, et son ancienneté et son emploi.

a) Si un employé devient invalide à cause d'un accident de
travail ou d'une maladie industrielle, et que cette invalidité
n'est pas due à une violation de la sécurité ou des réglements
d'atelier, la compagnie fera tout en son possible pour lui

fournir du travail temporaire qu'il est capable de faire jusqu'à

sa guérison.

Durant cette occupation temporaire, l'employé recevra
le même salaire qu'avant son invalidité ou la différence entre
la compensation versée par la CSST ou tout autre forme de compen-
sation et son salaire qu'il recevait avant son invalidité.

La durée de cette occupation temporaire sera déterminée par la
CSST mais ne dépassant pas toutefois plus de deux (2) ans à
partir de son invalidité.

S'il y a entente entre les parties à cette convention, cet
employé sera exempté des dispositions de l'ancienneté.

b) L'employeur fera tout son possible pour fournir un travail
adéquat à tout employé qui devient incapable d'accomplir sa
tâche régulière à cause de son âge ou d'une infirmité, en autant
que l'employé a au moins cing (5) ans d'ancienneté et a passé
avec succès un examen médical lui permettant de travailler et

n'ayant pas atteint 65 ans.

pr
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ARTICLE 22

DUREE DE LA CONVENTION

22.01 La présente Convention Collective sera en vigueur le ler avril
1984 et le demeurera jusqu’au 31 mars 1986. L'une ou l’autre

des parties peut mettre fin a cette Convention Collective en
donnant un avis écrit à l'autre partie et ce, dans le délai {

prévu à cette fin par le Code du Travail. Toutefois, pour le ;
cas où une autre Convention Collective ne serait pas conclue
à la date d'échéance, celle-ci demeurera en vieueur jusqu'à
ce que la nouvelle Convention Collective soit signée, laquelle
aura un effet rétroactif à la date de terminaison de la présente
Convention Collective. Durant cette période, les parties ne

renoncent pas à leurs droits prévus au Code du Travail.

Signé à Ste-Thérèse, le 16-04-84

CONSERVERIES CANADIENNES LIMITEE

CAde
C.A. MAHY / /

Directeur - Relations Industrielles

A.R. L'ECUYER

Directeur Régional

An - Lnyaa

M. CRONSHAW

Directeur régional de la production

signatures originales
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APPENDICE"A"

CLASSIFICATION

ENTRETIEN

Mécanicien "A"
Mécanicien "B"
Apprenti

Homme D'Utilité

SANITATION

Préposé à la Sanitation

EMPAQUETAGE

Conducteur de Chariot

Opérateur "A" (plus d'une machine)
Opérateur '"B" (une machine)
Mise en Pots a la Main

FABRICATION

Conducteur de Chariot

Préparation Saumure/Sirop
Mélangeur d'Ingrédients

COUR

Conducteur de Chariot

Manoeuvres

EXPEDITION ET RECEPTION

Conducteur de Chariot

Préparation des Commandes
Aide Camionneur

MAIN-D'OEUVRES NONCGLASSTFIRES
== 

Taux D'Embauchage
Aprés Probation

1 an

2 ans

Saisonnier (Taux D'Embauchage)

- Tout employé (classifié) sera embauché a 0.15¢/hr. de moins que
le taux de sa classification jusqu'à la date qu'il completera sa

période de probation.

 

TAUX DES SALAIRES
 

1 AVRIL 1984

$

8.79
8.39
8.14

7.89

7.94

8.14
7.94
7.79
7.69

8.14
7.79
7.79

8.14
7.69
7.59

7.24
7.45
7.52
7.59
4.40

1 AVRIL 1985

$

9.24

8.84

8.59
8.34

8.39

8.59
8.39
8.24
8.14

7.69
7.90
7.97
8.04
4.40  
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

conclue à Ste-Thérèse, ce 15e jour

du mois d'août de l'année mil neuf |

cent quatre-vingt-six. >

ENTRE : CONSERVERIES CANADIENNES LIMITEE

USINE NO. O61

20, rue Sicard,

Ste-Thérèse, QC

J7E 3W7

ci-après appelé "l'EMPLOYEUR"

ET: TRAVAILLEURS UNIS DE L'ALIMENTATION

ET DU COMMERCE, SECTION LOCALE 501

 

ci-après appelé "1'UNION"
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CONVENTION COLLECTIVE PAGE 1

DEFINITIONS

1 — Le terme "Union" désigne l’union tel que décrit au certificat

d’accréditation.

2 — Le terme ’"Enployeur'’’ désigne l‘’‘eaployeur tel que décrit au . 1

certificat d’accréditation.

3 — Le terme ’'salarié'’ désigne tout salarié faisant partie du groupe

distinct de salariés décrits au certificat auquel réfère la clause

1.01 et les ’salariés saisonniers".

| q — Le terme ‘salarié saisonnier'" désigne tout salarié qui est embaucheée

ig pour des opérations saisonnières durant la saison de récolte

(c’est-à-dire dont la fonction est de recevoir les produits

saisonniers ou faire toute autre opération se rattachant à ces

produits) pour une période de trois mois et demi (3 1/2) ou moins,

ladite période allant du 15 juin au 30 septembre; exception faite de

la cour pour laquelle la période serait de cing (5) mois, ladite

période allant du 1mai au 30 septembre. Les salariés saisonniers

sont régis par toutes les clauses de la convention à l’exception de

l’article VI. Cependant, si les services des salariés eabauchés

durant la saison de récolte (Fresh Pack) sont retenus pour des

opérations réqulières, les heures travaillées durant la saison de

récolte conptent pour le calcul de l’ancienneté. Les heures

accuaulées des salariés saisonniers pourront être conservées pour une

période n’excédant pas neuf (9) mois après la date de leur mise a

pied, et ceci selon la liste de rappel fournie par l‘’Employeur au

plus tard deux (2@) semaines après la fin de la saison de récolte

(concombres) . Lors de leur transfert à des opérations réqulières,

ils auront le salaire prévu à l’Annexe "A".

p
a
r
a

y
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BUT DE LA CONVENTION

Le but visé par la Convention est le maintien des relations harnonieuses

qui existent entre l’Enployeur, l’Union et les salariés, d’établir une

séthode amicale dans le règlesent de tout salentendu qui pourrait surgir

entre eux et de déterniner les conditions de travail qui devront régir

l’Emaployeur, l’Union et les salariés.

De plus, toutes les parties conviennent entre elles que cette Convention

constitue la totalité de la Convention et net un terne à toutes .

négociations collectives durant la durée de ce contrat sauf si convenu

autrement, de façon autuelle et expresse.
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1.01 —

1.02 —

N

ARTICLE I — RECONNAISSANCE ET CHAMP D'APPLICATION

L’'Eaployeur reconnaît l’Union cosse seul agent négociateur

accrédité pour négocier et conclure une convention collective de

travail au nom de tous les salariés visés par le certificat

d’accréditation délivré par le Ministère du Travail du Québec.

Tout travail exécuté à l’usine sera confié aux salariés qualifiés

visés par la présente convention, c’est-a-dire qu’il est bien

entendu entre les parties, que tout travail fait habituellement par

les salariés inclus dans l‘’‘unité de négociation, reconnu en vertu

de l’accréditation, ne pourra être accosnpli en aucune circonstance

par des salariés de Conserveries Canadiennes Limitée exclus de

l’unité de négociation par ladite accréditation sauf dans les cas

d’expérimentations, de recherches ou d‘’entrainement, et, dans tous

les cas l’Union sera avisée.
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2.01 —

2.02 —

2.03 —

2.04 —

ARTICLE II — DROITS DE GERANCE

L‘Union reconnaît que les questions de gestion et de direction de

l’entreprise et la direction de la main-d’oeuvre sont du domaine

exclusif de 1‘Esployeur. Sans limiter la généralité de ce qui

précède la responsabilité de la direction des opérations,

l’autorité de diriger, transférer, promouvoir, rétrograder,

réprinander, suspendre ou congédier un salarié pour cause Juste

seront du dosaine propre de l‘’Eaployeur, ainsi que le droit de

préparer et de surveiller le travail que doivent acconplir les

salariés, de les diriger dans leur ouvrage, de maintenir la

discipline, par des règlements d’atelier et de les modifier,

l’ordre et le bon fonctionnement des opérations et de détersiner

les produits et les moyens de fabrication et d‘’opération des genres

de nachines, et des outils à être utilisés et les enplacements de

ces machines, la détermination du degré de la production et

l’espèce et la quantité des natériaux qui doivent constituer les

produits ou la production, le tout sans préjudice aux droits des

salariés relativement aux griefs éventuels et ainsi qu’il est

ci-après prévu.

Dans l‘’exercice de ses droits, l‘’Enployeur ne peut violer aucune

clause de la convention. Les droits de l‘’Enployeur qui ne font pas

l’objet d’une disposition de la convention ne sont aucunesent

restreints.

L’Esployeur a tous les pouvoirs de faire des études de temps (time

study) pour la production. Cependant, toutes ces études seront

sujettes à discussion pour informer ou pour tenir informés les

représentants de l’Union en ce qui concerne la fixation de leurs

noraes et applications.

L’Employeur s’engage de plus a informer le Chef délégué de l’Union

pour le mettre au courant des études faites, la façon de les

comprendre et de les appliquer.

Le chronosètre est l’outil principal et la base de telles études.
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3.01

3.06

“

ARTICLE III — SECURITE SYNDICALE

Déductions des cotisations syndicales

Tous les salariés visés par cette convention devront, cosse

condition d‘enploi, autoriser l’Enployeur à déduire

hebdosnadairesent sur leur paie un nontant égal à la cotisation

syndicale, selon la formule fournie par l’Union et à remettre 1e

tout mensuellement à la personne désignée par écrit par l’Union.

L’‘Union devra informer l’Enployeur par écrit du montant à déduire

qu’il aura fixé.

L’Enployeur prélèvera les cotisations syndicales stipulées par les

Règlements de l’Union, sur le chèque de chaque salarié et ce, dès

leur preaier chèque de paie. Ces Sommes seront remises au

secrétaire-trésorier de l’Union, accoapagnées du rapport de

contributions syndicales.

Remise des contributions syndicales.

L’Eæployeur remettra les cotisations au secrétaire-trésorier de

l’Union le ou avant le dixième (10) jour suivant une période de

quatre (4) semaines ou le prélèvement a été fait, le tout

accoanpagné du rapport de contributions syndicales.

Rapport de contributions syndicales

Sur le rapport mensuel de contributions syndicales, l’Employeur

fournira les renseignesents suivants:

numéro du salarié; nos et prénoss; numéro d’assurance-sociale;

changeaent d’adresse du salarié; déduction hebdonadaire des

cotisations; classification d’eaploi des salariés; taux de salaire

hebdomadaire de base de chaque salarié (excluant les heures

supplémentaires et les primes); date de fin de service.

S’:1 s’agit d’un nouveau salarié, l’Employeur fournira les

renseignements additionnels suivants:

adresse au complet; date de naissance; date d'emploi.

Imnunité de l’Enployeur

L'Union convient d‘’exonérer l’Enployeur et ses représentants pour

toutes réclamsations ou poursuites prises contre eux, qui soient

liées, directement ou indirectement, a 1l‘application des clauses

relatives aux contributions syndicales.
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4.01 —

4.02 —

ARTICLE IV — ECHANGE DE RENSEIGNEMENTS

Liste des déléqués syndicaux

Dans les trente (30) jours suivant la date de la signature de la

présente convention, l’Union fournira à l‘’Enployeur les noms des

délégués syndicaux. Cette liste sera tenue à jour.

Liste des salariés

Dans les trente (30) jours suivant la date de la signature de la

présente convention et deux (2) fois par année, soit le 1=°

février et le 1-7 août, l’Employeur fournira à l’Union une liste

conplète des nons de ses salariés visés par le certificat

d’accréditation. La liste mentionnera le nom, le numéro matricule,

l’adresse, la date de naissance, le numéro d’assurance-sociale, la

fonction, la date d‘entrée en fonction, le salaire et la date

d‘’enbauchage. Une copie de cette liste sera renise aux déléqués

syndicaux.
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5.01 —

=5.02 —

5.03 —

5.049 —

5.05 —

5.06 —

ARTICLE VU — AFFAIRES SYNDICALES

Visites à l‘’établissement

Les représentants syndicaux permanents, peuvent, après s’être

rapportés au représentant autorisé de l’Enployeur, visiter

l’établissement pour voir à l’observance de la présente convention.

Les deux parties collaborent pour faciliter chaque visite afin

d’éviter, de part et d’autre, toute perte de temps inutile.

 

Permis d‘absence pour activités syndicales .

Tout salarié persanent, au nombre maximum de deux (2) a la fois,

noamé a un poste au sein de l’Union peut obtenir un permis

d’absence non payé de six (6) mois pour autant qu’il en fasse la

demande, par écrit, au moins quinze (15) jours à l’avance. Au

terme de son pernis d’absence, le salarié réintègre le service de

l1’Employeur et toutes les dispositions de la convention collective

s’appliqueront sans égard à son absence. Il est entendu qu’un

permis d’absence pour activités syndicales n’entraîne pas de perte

ni d’interruption d’ancienneté.

L’Employeur reconnaitra les délégués syndicaux choisis par l’Union.

Les déléqués syndicaux ne subiront aucune perte de salaire

lorsqu’ils traitent avec l’Enployeur au sein de l’entreprise.

L’Employeur reconnaitra égalesent les substituts de chacun des

délégués syndicaux ; cependant, les délégués substituts n’‘agiront

qu’en l’absence du délégué.

Nombre de déléqués

Un (1) chef déléqué syndical.

Trois (3) délégués syndicaux.

Trois (3) délégués substituts syndicaux.

 

Déléqués de l’Union à divers congrès

Tout membre de l’Union (au nombre maximum de deux (2) à la fois)

délégué aux divers congrès de la T.U.A.C., local 501, a droit, sur

avis écrit donné à l’Esployeur au moins quinze (15) jours a

l’avance, à un congé ianpayé par l’Eaployeur pour la durée du

congrès.

Comité directeur del’Union

Le salarié aenbre du Comité directeur du Local 501 peut obtenir un

permis d‘’absence non payé (limité à une seule personne) pourvu que

l’Union en fasse la demande à l‘’Enployeur et qu’elle spécifie la

durée de cette absence.
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2.07 —

5.08 —

Renouvellement de la convention

Tout salarié, désigné par les menbres de l’Union pour participer

aux négociations en vue du renouvelleasaent de la présente

convention, peut, à ces fins, s’absenter de son travail, sans perte

de salaire, en autant qu’il aura obtenu au préalable la permission

de son contremaitre et que la discussion en vue du renouvellement

de la convention soit faite entre les deux parties aux présentes.

Cependant, jamais plus de quatre (4) menbres à la fois ne

peuvent agir ainsi, pendant leurs heures de travail régulières.

 

Tableau d‘affichage

L’‘Union a droit d’afficher tout avis et toute cosmunication jugés

d’intérêt général pour ses neabres sur le tableau fourni par

l’Employeur à cette fin et placé à un endroit bien à la vue:

cependant, tout comauniqué devra au préalable être approuvé et

initialé par le directeur de l’usine ou par son représentant.

 



n
d

a

CONVENTION COLLECTIVE

6.01 —

6.02 —

6.03 —

ARTICLE VI —

Définitions

A) L’‘ancienneté signifie la du

PAGE 9

ANCIENNETE

rée de service continu d’un salarié

depuis sa dernière date d’enbauchage.

B) Le terme service continu co

jours de fermeture, les périod

et les absences pour accident

licenciement, selon les dispos

Acquisition de l‘ancienneté

a) L‘’ancienneté sera établie a

quatre cents (400) heures cusu

1’Employeur. Une fois la péri

sprend: les jours de maladie, les

es de congés, les absences autorisées

de travail, y compris les périodes de

itions de la convention collective.

près une période de probation de

latives de travail à l’enploi de

ode de probation complétée, son

ancienneté est rétroactive à la date de son dernier enbauchage. Le

non du salarié est innédiatene

dès lors il bénéficie de tous

l’ancienneté.

nt asouté à la liste d’ancienneté et

les droits et privilèges conférés par

La liste d’ancienneté sera reconnue pour ses fins en six (6)

départements distincts, a savo

réception et expédition, cour,

b) Un salarié en période de probation qui a accumulé des heures de

travail à son crédit, conserve

(9) mois à coapter de la date

c’est-à-dire ''remercié de ses

ec) Dans le cas de mutation, p

ir: fabrication, emspaquetage,

entretien, sanitation.

ce crédit pour une période de neuf

de son dernier licencieasent,

services pour msanque de travail”.

ronotion, rétrogradation, réduction

du personnel ou rappel au travail, l’ancienneté sera reconnue sur

la base départementale, à savo

réception et expédition, cour,

d) L’Employeur consent a four

ancienneté à tous les trois (3

ir: fabrication, empaquetage,

entretien, sanitation.

nir la liste des salariés avec leur

) mois.

e) L’Employeur autorise les représentants de l’Union dâæent

nandatés (délégués) à vérifier les dossiers des heures travaillées

des salariés en période de probation.

f) Pendant les premières quat

son service pour l‘’Eanployeur,

un salarié n’a aucune ancienne

conférés par l’ancienneté et s

par voie de grief.

Cas _d‘ancienneté similaire

Dans le cas où deux ou plusieu

d’enmnbauchage, leur ancienneté

alphabétique des noms.

re cents (400) heures Guaulatives de

soit pendant sa période de probation,

té et ne paut se prévaloir des droits

on congédiement ne peut être contesté

rs salariés auraient la mêne date

sera établie selon l’ordre
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é.04 —

6.05 —

Révocation del‘ancienneté

Les droits d’ancienneté d‘un salarié seront révoqués dans l‘un ou

l’autre des cas suivants:

a) s’il quitte volontairement son emploi;

b) s’il est congédié pour cause;

c) s’il est absent de son travail pour cause de réduction

temporaire du personnel et qu’il néglige ou refuse de se rapporter

dans les cinq (5) jours ouvrables de la livraison d’une lettre de

rappel par poste reconmanandée à sa dernière adresse; .

d) s’il est absent de son travail pour cause de maladie quelconque,

accident ou accident de travail, depuis plus d’une semaine de

calendrier, et que, bien que requis par l’Enployeur, il néglige ou

refuse dans les vingt-quatre (24) heures qui suivent la desande qui

lui est faite par écrit par l’Esployeur, de faire justifier telle

absence par son médecin ou de se soumettre à un examen pratiqué par

le médecin de l’Esployeur ou un troisième médecin selon les

prescriptions de l’article relatif à la sécurité sociale;

e) s’il est licencié pour une période égale à son ancienneté ou

jusqu’à douze (12) mois, pour les salariés ayant douze (12) mois

de service ou moins; et pour une période allant jusqu’a

vingt—quatre (24) mois pour ceux ayant plus de douze (12) mois et

un (1) jour de service.

a) Les licenciements sont effectués en tenant compte de

l’ancienneté départementale en autant que le salarié senior puisse

accomplir le travail qui lui est confié avec compétence et

efficacité; c’est-à-dire, qu’advenant une réduction dans le nosbre

des salariés d’une classification, le salarié affecté peut invoquer

son ancienneté départesentale pour déplacer à l’intérieur de son

départesent un autre salarié ayant moins d’ancienneté

départementale et assigné à une classification dont le taux horaire

est égal ou inférieur, pourvu qu’il puisse accomplir le travail de

ce salarié avec coapétence et efficacité.

Le salarié affecté peut alternativement poser sa candidature à

un poste vacant affiché, pourvu qu’il ait les aptitudes et les

qualifications requises pour accomplir ce poste vacant avec

conpétence et efficacité ou exercer s’1l y a lieu l‘’anctienneté

départementale qu’il avait acquise dans un département autre que

son département actuel en autañt qu’il ait quitté son ancien

département depuis moins de six (6) mois.

En cas de divergence d’opinion entre le salarié et l’Employeur

cette nésentente peut être natière à grief.

Par exception aux clauses précédentes du paragraphe a),

l‘’‘Enployeur peut, dans le cas d’un licenciement de cing (5) yours

ouvrables ou moins assigner le salarié affecté à un autre travail

sans égard à ses droits d’ancienneté en autant que 1l‘’Eæployeur

maintienne son taux horaire régulier.
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6.06

6.07

é.08

b) Le principe d’ancienneté prévaut encore dans les cas de rappel

au travail, c’est-à-dire que le salarié ayant le plus d‘ancienneté

départesentale est le premier rappelé au travail dans son

départesent en autant qu’il puisse remplir les fonctions qui lui

sont confiées de façon conpétente et efficace.

c) Les disposition du paragraphe a) ci-haut s’appliquent lorsqu’une

classification est abolie de manière permanente.

d) Les déléqués syndicaux et le chef délégué ainsi que les chefs de

groupe auront l’ancienneté préférentielle en cas de licenciements,

excluant tous les substituts en toutes circonstances.

Chef de groupe consiste à surveiller les opérations d’un

groupe de salariés et de montrer le fonctionnement des opérations,

incluant la distribution du travail mais excluant l‘’enbauchage, la

suspension et le renvoi d’un salarié.

Cependant, en dehors de la période de la saison de récolte

(Fresh Pack) du 15 juin au 30 septembre, "la distribution du

travail’ sera exclue des fonctions du chef de groupe, exception

faite de la cour pour laquelle la période de la saison de récolte

(Fresh Pack) serait de cing (5) mois, ladite période allant du

17 mai au 30 septembre.

Maintien de l‘ancienneté en cas d’absence

L‘ancienneté d’un salarié continue de s’accroitre durant une

période d’absence prévue par la présente convention, autorisée par

1’Employeur ou causée par la maladie ou un accident, sans cependant

excéder vingt-quatre (24) mois dans les deux (@) cas.

 

Un salarié mis à pied aura droit à un préavis de quatre (4) jours

ouvrables à l’avance.

Changesent d‘adresse

Les salariés ont la responsabilité d’inforæer 1’Employeur de tout

changement d‘’adresse ou de numéro de téléphone. Tout avis envoyé

par l’Eaployeur à la dernière adresse donnée par le salarié est

considéré conne valable.
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7.01 —

7.02 —

ARTICLE VII — POSTES NOUVEAUX OU VACANTS

Affichage de postes nouveaux ou vacants

L‘Employeur affiche pendant au aoins Cinq (5) yours ouvrables

tout(s) nouveau(x) poste(s) ou poste(s) vacant(s) avec nention de

la classification, du taux horaire et des qualifications exigées.

Procédé d‘affichage

a) Les salariés intéressés au poste pourront sousettre leur

candidature dans les cinq (5) jours ouvrables suivant l’affichage.

b) Tout salarié qui se croit qualifié peut poser sa candidature

dans les cing (5) jours ouvrables désignés à l’article 7.01 en

remplissant une foraule fournie par l’Enployeur dont copie est

remise à l’Union.

Si parmi les candidats, deux ou plusieurs salariés sont jugés

égalesent aptes et qualifiés à reaplir le poste affiché,

l‘’‘ancienneté prévaudra.

c) Le poste affiché peut être conblé sans égard à l’ancienneté

pendant la période d‘’affichage et avant le choix de candidat qui

doit être fait dans un délai de cinq (5) jours ouvrables après la

fin de la période d’affichage. Le non du candidat choisi sera

affiché et copie de cet affichage sera renise à l’Union.

d) À défaut de candidat ou de candidats possédant les

qualifications requises, le poste affiché peut être conblé & la

discrétion de l’Enployeur.

e) Tout travail classifié nécessaire durant la période prévue

durant la saison de récalte telle que définie au paragraphe 41 des

définitions sera affiché. Toutefois, à la terninaison de telle

période, le salarié retournera à ses anciennes fonctions et recevra

son ancien taux s’il ne continue pas à travailler sur cette

occupation.

f) Un poste ne saurait être considéré comme vacant lorsque son

titulaire habituel est absent pour cause de vacances, de maladie ou B

de congé autorisé au sens de la présente convention. Les postes pe

occupés par les salariés saisonniers ne sauraient égalenent être

considérés conne vacants.
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7.03 —

7.04 —

a) Le candidat ayant le plus d’‘ancienneté, s’il est apte et

qualifié peut exiger une période de familiarisation qui n’excédera

pas trente (30) jours de calendrier pour lui permettre d’atteindre

le niveau nécessaire d‘’‘efficacité. A la fin de cette période, le

salarié recevra le taux pour la nouvelle occupation et ce à partir

de la onziène journée qu’il a débuté cette période de

familiarisation. Cependant le salarié qui a bénéficié d’une

période de familiarisation de plus de cinq (5) jours ouvrables ne

peut poser sa candidature à un poste vacant qui est affiché pendant

les six (6) mois qui suivent le début de cette période de

familiarisation.

b) Au cas de divergence d‘opinion dans l‘’application de l’article

VII entre un des candidats et l’Eaployeur, cette mésentente peut

être natière à grief.

Mutations

a) Si un salarié est auté a un poste commandant un salaire plus

élevé pour une période de plus de dix (10) jours ouvrables, il

recevra par la suite le salaire rattaché à cette fonction.

b) Le paragraphe a) de la présente clause ne s’applique pas aux

salariés autés teaporairenment pour reaplacer un salarié salade,

accidenté ou absent pour un accident de travail, dans ces cas le

salarié sera payé le salaire le plus élevé pour toutes les heures

qu’il travaillera à ce poste. Cependant si un salarié travaille au

moins quatre (4) heures dans la même journée sur ce poste, il sera

payé pour huit (8) heures au taux le plus élevé.
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8.01 —

8.o2 —

8.03 —

ARTICLE VIII — MESURES DISCIPLINAIRES

Lorsque l’Eaployeur convoque un salarié pour des mesures

disciplinaires, il doit aussi convoquer le chef déléqué syndical.

Si le chef déléqué est absent, un autre déléqué sera convoqué.

Une copie de l‘’avis disciplinaire est transanise au salarié concerné

et deux copies de l’avis disciplinaire sont transsises au chef y

délégué. . 2

Toute plainte, grief ou avertissement de l‘’Enployeur versé au

dossier d’un salarié est retiré du dossier après six (6) mois, et

ne peut être invoqué par l’Esployeur, à n0ins qu’une offense

similaire ne se reproduise en-dedans de cette période.
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9.01 —

9.02 —

9.03 —

ARTICLE IX — PROCEDURE DU TRAITEMENT DES GRIEFS

Définition

a) Dans la présente convention collective de travail le terne

‘grief’’ signifie:

— toute nésentente constituant un ‘grief’ au sens de l’article 1 du

Code du travail;

— toute mésentente relative à une dégradation, suspension,

congédiesent ou autre mesure disciplinaire.

b) Un grief est individuel, collectif ou syndical, selon qu’il est

formulé par un salarié, par un groupe de salariés ou par l’Union.

C’est le désir autuel des parties aux présentes que les plaintes

des salariés soient réglées le plus rapidement possible, et il est

entendu, de façon générale, qu’un salarié n’a pas de grief tant

qu’il n’a pas essayé de régler sa plainte avec le contresaitre du

département. Si un salarié a une plainte qu’il n’a pas été capable

de régler avec son contremaiître, ou son représentant, le salarié,

dans les délais prévus, pourra procéder par la procédure des griefs

établie dans cette convention.

Les griefs peuvent être individuels, collectifs ou syndicaux et

dans les deux derniers cas, On Onettra la prenière étape.

Traitement des qriefs en prenière étape

Entre le salarié lésé et son surintendant de département, dans les

dix (10) jours ouvrables après l’évènement du fait à l’origine du

grief: si le salarié le désire, il pourra se faire acconpagner par

le déléqué de l’Union qui a juridiction dans son département. s’il

n’y a pas de déléqué dans le département du salarié qui présente un

grief, ce dernier pourra, si c’est nécessaire, se faire acconpagner

d’un officier du conité des griefs. Le surintendant du

département, après avoir reçu le grief par écrit, rendra sa

décision par écrit dans les deux jours ouvrables complets qui

suivent la réception du grief.

Si le grief n’est pas réglé, alors:
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9.04 —

A 9.05 —

 

9.06 —

=

9.07 —

9.08 —

Traitement des griefs en deuxièse étape

Entre le conité des griefs, le directeur de l’usine ou toute autre

personne accréditée par l’Enployeur:

dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent la décision rendue à

la prenière étape.

Le directeur de l‘’usine, après avoir reçu le grief par écrit,

rendra sa décision par écrit au conité des griefs dans un délai

n‘excédant pas cing (5) jours ouvrables.

Il est entendu que le comité des griefs pourra être acconpagné du

salarié concerné, du délégué de département, d’un agent d’affaires

ou d’un représentant du local 501, de la T.U. A.C. Il est également

entendu entre les parties que le représentant du local 501 ou un

agent d’affaires aura acces a 1‘usine pour étudier sur place les

griefs, avec l‘’‘accord de l’Eaployeur.

Le conité des griefs est conposé de trois (3) neabres de l’Union

dont les noms seront comsuniqués à l’Enployeur. Le comité peut en

toute occasion, s‘adjoindre un représentant du local 501.

Un salarié qui prétend avoir été l’objet d’une suspension ou d’un

congédiement sans raison valable peut, dans les cing (5) jours

ouvrables qui suivent sa suspension ou son congédienment, soumettre

son grief par écrit à la deuxième étape au directeur de l‘usine ou

à son représentant qui rendra sa décision par écrit dans les cing

(5) jours ouvrables à la suite de la soumission du grief.

limites de délais

Les griefs n’ayant pas été sounis dans les délais prévus sont

considérés comme réglés à mOins d’entente contraire. Les linites

de délais spécifiées ci-dessus peuvent être modifiées par une

entente écrite des deux parties.

Il est convenu entre les parties aux présentes que toute

correspondance relative aux griefs et arbitrage se fera au moyen de

la poste certifiée ou recosnnandée ou renise de nain en sain avec

actusé de réceptian.
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10.01 —

10.02 —

10.03 —

10.04 —

10.05 —

ARTICLE X — ARBITRAGE

Recoursa 1‘arbitrage

Advenant qu‘un grief ne soit pas réglé, l’Union peut alors, dans

les dix (10) jours ouvrables, aviser par écrit l’Employeur de son

intention de porter le grief à l’arbitrage; le grief est entendu

par l’arbitre le plus tôt possible.

Choix d‘arbitre .

Chacune des parties soumettra les noss d’arbitres susceptibles de

régler le grief et on choisira l’arbitre qui agrée aux deux

parties.

Si les parties ne réussissent pas à s’entendre sur le choix de

l’arbitre, la partie lésée fera appel au Ministre du Travail qui

nommera un arbitre d’office.

Juridiction de 1‘arbitre

L’'arbitre nonsé se conforuera aux dispositions de la présente

convention, il n’aura pas autorité pour y ajouter, retrancher ou

changer quoi que ce soit, ni pour rendre une décision contraire aux

dispositions de la présente convention.

Honoraires de l’arbitre

Chacune des parties contractantes paiera la moitié des honoraires

et frais de l’arbitre.

Décision sans appel de l’arbitre
 

La sentence de l’arbitre est finale et lie l’Eaployeur, l’Union et

les salariés iapliqués.
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ARTICLE XI —- HEURES DE TRAVAIL

11.01 — A) Journée et semaine _réqulière de travail

1. La semaine réqulière de travail sera de quarante heures (40) de

travail répartie en cing (5) jours de travail de huit (8) heures

chacun du lundi au vendredi consençant à 8 heures A.M.

2. Durant la saison de récolte (Fresh Pack), le début des heures

noraales sera à 7 heures A.M.

B) Equipe supplémentaire (Shift) .

Les salariés travaillant sur une équipe supplémentaire (shift) qui

commence entre 2h00 P.4. et 6h00 A.M. recevront une prime horaire

de trente cents (0.30 $).

Cette clause ne s’applique pas aux salariés saisonniers.

C) Pour tout retard à son arrivée au travail, les fractions de

temps suivantes seront déduites de la paie du salarié:

RETARD FRACTIONS

3 à 14 minutes 1/4 heure

15 à 29 minutes 1/2 heure

30 à 44 ninutes 3/4 heure

45 à 59 ninutes 1 heure
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ARTICLE XII — PAUSES ET REPAS

12.01 — A) Pendant la matinée et pendant l’après-—nidi, les salariés ont

droit à une période de repos de dix (10) minutes, sans perte de

salaire.

B) I1 est entendu qu’à la fin de la cédule normale de travail, les

salariés ont droit à cinq (5) minutes pour se laver.

12.02 — Heure du repas

Les salariés prendront leur période de repas non payée vers le

milieu de leur relève nornaale de travail.
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13.01 —

13.02 —

13.03 —

13.04 —

ARTICLE XIII — HEURES SUPPLEMENTAIRES

Taux et demi

A) Tout travail acconpli avant le début des heures normales de

travail ou après la fin de ces heures noraales de travail est

considéré comse du tenps supplémentaire et est réaunéré à taux et

deni du salaire régulier du salarié.

B) Tout travail accompli le samedi est réaunéré à taux et demi.

Taux double

A) Tout travail acconpli pendant un jour férié est considéré comme

du travail suppléaentaire et rémunéré à taux double du salaire

régulier du salarié (en plus du salaire régulier de tel jour).

B) Tout travail accompli le dimanche est considéré comme du travail

supplémentaire et réaunéré à taux double du salaire régulier du

salarié.

Tout salarié rappelé au travail durant la semaine est réaunéré au

taux normal najoré de moitié pour un niniaum de quatre (4) heures.

Tout salarié rappelé au travail le dimanche ou un jour férié est

résunéré pour un minimum de quatre (4) heures (au taux ci-haut

indiqué), ou le nonbre d’heures de travail supplémentaire selon ce

qui est le plus élevé.

Le travail supplémentaire est commandé uniquement dans le cas de

nécessité et le salarié doit montrer sa coopération et sa bonne

foi.

Le travail supplésentaire sera exécuté sur une base volontaire

lorsqu’il y a un nombre suffisant de salariés qualifiés du

département qui désirent travailler. Cependant, lorsque le noabre

des volontaires qualifiés est insuffisant, les salariés doivent

accepter de travailler en surteaps; dans un tel cas, les salariés

qualifiés du département qui ont un plus court service doivent

accepter de travailler ce surteaps, a mains d’en être dispensés

pour raison valide exprisée au mosent où la desande set faite æt

acceptée par le contresaitre du département.

Par exception au paragraphe précédent, le travail supplémentaire

n’‘excédant pas une (1) heure est exécuté par les salariés assignés

au travail requérant ce travail supplésentaire.
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ARTICLE XIV — SALAIRES

14.01 — Echelles de salaires

Les échelles de salaires en vigueur à conpter du 1” avril 1986

fiqurent à l’annexe "A" qui fait partie intégrante de la présente

convention.

14.02 — Jour de distribution de la paie

La paie est distribuée le jeudi midi pour la semaine se terminant

le sanedi précédent. Si le jeudi coïncide avec un jour férié, la

distribution se fait le jour ouvrable précédent.

14.03 — Le nontant des retenues syndicales apparaîtra sur les fornulaires

T4 et Relevé 1.
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ARTICLE XV — PRIMES ET BONIS

15.01 — Le chef de groupe recevra vingt-cinq cents (0.25 $) 1‘’heure de plus

que le taux le plus élevé dans le département, à l’exception du

département de l’entretien où le chef de groupe recevra vingt-cinq

cents (0.25 $) de plus que Mécanicien "A".

15.02 — Un boni-vêtesents cumulatif de quinze (0.15 $) l’heure est inclus

aux taux des classifications dans le département de la cour... Ce

boni s’applique pour l’achat de vêtenents d’hiver.
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ARTICLE XVI — VACANCES

16.01 — Tout salarié a droit à des vacances annuelles d’une durée:

a) D'autant de journées consécutives Cjusqu’à un maximum de dix

(10) jours] qu’il a de nois de service continu lors de la prise des

vacances, Si à ce nonent il a moins d’un (1) an de service continu;

b) De deux (2) semaines régulières de travail consécutives si lors

du début de telles vacances il a un (1) an ou plus de service

continu; .

c) De trois (3) semaines réguliéres de travail consécutives, si

lors du début de telles vacances il a cinq (5) ans ou plus de

service continu;

d) De quatre (4) semaines réguliéres de travail consécutives, si

lors du début de telles vacances, il a dix (10) ans ou plus de

service continu. Cependant l’Eaployeur peut demander à un tel

salarié de prendre ses quatre (4) semaines régulières de vacances

de façon non-consécutive;

e) De cing (5) senaines régulières de travail consécutives, si

lors du début de telles vacances, il a vingt (20) ans ou plus de

service continu. Cependant l’Enployeur peut demander à un tel

salarié de prendre ses cinq (5) semaines réguliéres de vacances de

façon non-consécutive;

È f)> Pour les départements de l‘’expédition et de réception, de la

cour et de l’entretien pas plus de deux (2) salariés à la fois ne

pourront prendre leurs vacances annuelles en nêne teaps.

16.02 — Le service continu d’un salarié court à conpter du jour de son

dernier enbauchage jusqu’au jour où il perd son ancienneté.

16.03 — Les vacances se prennent A l’année par ordre d’ancienneté à

l‘’exception du nois d’août.

= 16 94 = Les vacances coamencent toujours & la fin d’une semaine régulière a

de travail pour se terziner un lundi satin, & l’exception de celles mn

des salariés de noins d’un (1) an de service continu et dans le cas

de l‘’application de la clause 16.05.

Un salarié a droit à un jour de vacances supplémentaires à la fin

de ses vacances régulières, pour chaque jour reconnu à la présente

convention conne jour férié, y conpris la Fête Nationale

(anciennesent appelée Saint-Jean Baptiste), qui survient pendant

ses vacances. 
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16.06 —

16.07 —

16.08 —

16.09 —

Les périodes de vacances sont choisies par les salariés, selon leur

ordre d’ancienneté; le salarié ayant le plus d‘ancienneté a le

premier choix et ainsi de suite, sans toutefois désorganiser la

production.

La liste des périodes des vacances de chaque salarié est faite par

1’Employeur suivant le principe énis au paragraphe précédent, et

elle est affichée pour le premier jour de mai.

-

L‘’Emsployeur a toutefois le droit de fermer ses portes jusqu‘’a trois

(3) semaines pour vacances durant la période du 8 juin au 15

Juillet. Dans ce cas, l’Enployeur en indiquera son intention

trente (30) yours à l’avance.

Durant la feraneture de l‘’usine, l’Enployeur peut faire des travaux

d‘entretien ou installer un nouvel équipement. Les salariés requis

à cette fin prendront leur période de vacances imsmédiatesent avant

ou immédiatement après la fermeture d’usine, à moins d’entente au

contraire.

Pour toute journée ou semaine de vacances, un salarié est payé à

son taux régulier de salaire, tout Conse s’il avait alors travaillé

pendant toutes ses heures réqulières de travail.

16.10 — La paie de vacances d’un salarié lui est renise, au plus tard la

16.11 —

veille de son dernier jour de travail.

Tout salarié qui, pour quelque raison que ce soit, quitte le

service de l‘’‘Eaployeur, a droit a titre de paie de vacances, au

prorata des droits acquis.
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17.01 —

17.02 —

17.03 —

17.04 —

17.03 -—

ARTICLE XVII — JOURS FERIES

Les jours suivants sont fériés:

Une journée la veille du Jour de 1‘An

Jour de 1‘An

Lendemain du Jour de l’An

Vendredi Saint

Fête de la Reine

Fête Nationale (anciennesent appelée Saint-Jean Baptiste)

Fête du Canada (anciennenent appelée la Confédération)

Fête du Travail

Action de Grâces

Une journée la veille de Noël

Jour de Noël

Lendesain de Noël

ou tout autre jour déclaré férié par proclamation fédérale,

provinciale ou municipale, en renplacesment de l’une de ces fêtes.

Les salariés seront payés l’équivalent d’une journée régulière de

travail pour les fêtes légales qui sont énunérées ci-dessus à

l1’exception de la Fête Nationale (anciennenent appelée Saint-Jean

Baptiste), alors qu’ils recevront l’équivalent de deux (2) journées

régulières de travail, pourvu qu’ils soient au travail la journée

ouvrable précédent innédiatenent ladite fête ainsi que la journée

ouvrable suivant ismédiatement ladite fête, à moins d‘absence

autorisée au préalable par 1‘Esployeur.

Pour bénéficier d’un jour férié, un salarié doit justifier soixante

(60) jours de service continu et ne pas s’‘être absenté du travail,

sans l‘autorisation de l’Enployeur ou sans une raison valable, la

veille ou le lendemain de ce jour.

Les salariés qui sont licenciés ou en congé autorisé, de maladie ou

d‘accident du travail, auront droit aux jours fériés prévus à la

clause 17.01 dans les trente (30) jours suivants leur licenciement

ou le début de leur congé autorisé.

Si un de Ces jours fériés coïncide avec un samedi ou un dimanche,

le prochain jour ôuvrfable est alors considéré conae jour férié à

toute fin que de droit, à moins d’entente autuelle entre l’Union et

1’Eæaployeur.

 



CONVENTION COLLECTIVE PAGE 26

18.01

18.02

18.03

18.04

18.05

ARTICLE XVIII — CONGES SPECIAUX

Tout salarié peut bénéficier d’un congé sans perte de salaire, dans

les cas suivants:

a) À l’occasion du décès de son conjoint, de ses enfants, de son

père, de sa nère — 4 jours, de ses frères ou soeurs -— 3 jours: le

dernier jour étant celui des funérailles.

b) À l’occasion du décès d’un grand-parent, du beau-père, de la

belle-nère, d’un beau-frère, d’une belle-soeur, d’un oncle, d’une

tante, du gendre, de la bru, le jour des funérailles.

c) À l’occasion du mariage d’un de ses enfants — 1 jour.

d) À l’occasion de la naissance d’un enfant — 1 jour.

Dans tous les cas, le salarié doit prévenir son supérieur

innédiatesent avant son départ.

Dans les cas ci-dessus, si le mariage ou les funérailles ont lieu à

plus de cent-soixante (160) kilomètres de Ste-Thérèse, le salarié a

droit à un (1) jour ouvrable additionnel lorsque le lendemain du

mariage ou des funérailles est une journée de travail. Dans tous

les cas de funérailles ou mariage où le salarié n’assiste pas en

personne, le jour additionnel ne sera pas alloué.

Ces congés ne sont pas accordés s’ils coïncident avec tout autre

jour de congé ou de vacances prévu à la présente convention. Dans

tous les cas, seuls les jours ouvrables sont payés.

Pour préparer les futures négociations, 1’Employeur paiera au total

huit (8) jours ouvrables aux membres du Conité de négociations.
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ARTICLE XIX — PERMIS D’'ABSENCE

19.01 — Congé non payé

Tout salarié peut, pour notif sérieux, obtenir un congé non payé.

19.02 — Congé—naternité

F a) toute salariée enceinte se voit accorder un permis d‘absence

selon les modalités de la Loi.

b) à son retour au travail, la salariée réintégrera sa .

classification et elle touchera le séme salaire en sus de toute

augeentation à laquelle elle a droit en vertu de l’application des

dispositions de la convention collective. Il est entendu que

pendant son congé—maternité, la salariée ne subira aucune perte

d’ancienneté et que son ancienneté continuera à s’accuaœuler pendant

toute la période de son congé-maternité.

19.03 — Congé pour fins éducationnelles

L’Employeur accordera à au plus deux (2) salariés à la fois, un

congé non payé lorsque ceux-ci sont bénéficiaires d’une bourse

d’études ou de voyages éducatifs ou pour leur permettre de

poursuivre leur éducation en autant qu’un salarié désirant obtenir

un tel congé donne à l’Esployeur un préavis d’un (1) mois.

19.04 — Congé pour formation syndicale

EU Tout salarié désigné (au nombre naxiaum de deux (2) à la fois) pour

assister ou participer à des cours d’étude ou d‘éducation

syndicale, a droit à un congé inpayé par l‘’Employeur, pour

participer à de telles activités.
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20.01 —

20.02 —

20.03 —

ARTICLE XX — SECURITE, SANTE ET BIEN-—ETRE

L’Employeur se conformsera a tous les règlesnents et lois pouvant

exister relativesent à la santé et à la sécurité des salariés. Une

personne habilitée à donner les premiers soins, sera à la

disposition de tout salarié, ainsi qu’un endroit approprié.

A) L‘’Employeur fournira au besoin des vêtements, tels que gants,

tabliers, couvre-tout, bottes en caoutchouc. Les couvre-tout sont

fournis à raison de deux (2) à la fois, à l’exception des salariés

du département de l‘’entretien qui en recevront trois (3) a la fois.

Ces vêtenents sont renouvelables au plus deux (2) fois par année.

Le salarié se rendra responsable des vêtements fournis par

l’Eaployeur et les remettra à l’Enployeur s’il quitte son enploi.

B) L’Employeur paiera a tout salarié au besoin, UN maximum de

quarante-cinq dollars (45.$) pour l’achat d’une nouvelle paire de

souliers de sécurité approuvée, et ceci sur présentation d’une

paire usée appartenant au salarié. Tout salarié qui quitte son

emploi pendant sa période de probation aura a resbourser a

1’Employeur ce montant de quarante—cing dollars (45.%) si

applicable. L‘’Employeur maintiendra sa pratique établie pour les

mécaniciens, opérateurs de chariot, salariés de la cour, concernant

les sauliers de sécurité.

C) L‘Esployeur versera aux salariés du service de l’entretien

cinquante dollars (50.%) par année pour l’achat d‘’outils

nécessaires pour l’exécution des tâches du salarié.

A) Si un salarié devient invalide à cause d’un accident du travail

ou d’une maladie industrielle, et que cette invalidité n’est pas

due à une violation de la sécurité ou des règlesents d‘’atelier,

l’Eeployeur fera tout en son possible pour lui fournir du travail

teaporaire qu’il est capable de faire jusqu’à sa quérison.

Durant cette occupation temporaire, le salarié recevra le aéme

salaire qu’avant son invalidité ou la différence entre la

coapensation versée par la CSST ou tout autre forse de compensation

et son salaire qu’ii recevait avant son invalidité.

La durée de cette occupation teaporaire sera déterninée par la CSST

mais ne dépassant pas toutefois plus de deux (2) ans a partir de

son invalidité.

S’il y a entente entre les parties a la présente convention, ce

salarié sera exempté des dispositions de l’ancienneté.
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20.04 —

20.05 —

20.06 —

B) L‘Employeur fera tout son possible pour fournir un travail

adéquat à tout salarié qui devient incapable d‘’‘accomplir sa tâche

régulière à cause de son âge ou d’une infirnité, en autant que le

salarié a au moins cing (5) ans d’ancienneté et a passé avec succès

un examen nédical lui permettant de travailler et qu’il n’a pas

atteint 65 ans.

Si un salarié subit un accident personnel ou une blessure au

travail, il recevra son plein salaire pour le jour de cet accident.

Examen médical

A) L’Employeur désignera et choisira un médecin responsable de

l‘’examen médical des salariés.

B) Tout salarié, sur demande de l’Enployeur, se soumettra a un

examen médical, par le médecin désigné par l’Enployeur.

C) Le refus de se soumettre à un exanen nédical entraînera

automatiquement le congédiesent du salarié.

Assurance et régine de rente

A) L’Employeur maintient le régime de rente actuellement en

vigueur. Ce régime est entièrement payé par l‘’‘Enployeur.

B) Le régise actuel d’assurance-groupe qui couvre les salariés est

maintenu pour la durée de la présente convention pour le bénéfice

de tous les salariés sujets aux conditions de la police. Les

obligations de 1‘Employeur qui sont énoncées dans le régime actuel

d’assurance—groupe font partie intégrante de la convention.

C) Toute modification au plan actuel ne sera faite que sur entente

mutuelle des parties.

D) La prime totale du régime d‘assurance—groupe sera payée par

1”’Eæaployeur.

E) Advenant que les bénéfices prévus par la Régie d’Assurance—

Maladie du Québec changent pendant la durée de la présente

convention, les parties se rencontrerant pour décider duels
bénéfices il y a lieu de soustraire ou d‘ajouter.

Le défaut d‘’entente entre les parties pour identifier les bénéfices

à inclure ou à exclure sera considéré conae grief qui peut être

déféré à l’arbitrage dans les dix (10) jours ouvrables.
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F) Une fois l’an, de janvier à décenbre, l’Enployeur paiera au

salarié une période d’attente au sens de la police d‘assurance-

groupe décrite au paragraphe B) lorsque ce salarié reçoit une

indenmnité-salaire dans le cas de maladie qui se prolonge au-delà

de sept (7) sours de calendrier.

G) En eabauchant un nouveau salarié, l’Enployeur lui fera signer

la formule de demande d‘adhésion au Régime d’assurance—groupe tel

que msaintenu en vigueur par l‘assureur, selon les termes du

contrat. Il est cependant entendu que l’Union, une fois par mois,

après réception de la liste des salariés nouvellement enbauchés,

que l‘’Esployeur lui fournit en application de la clause 3.04 de la

convention, vérifiera auprès de l‘’‘Ensployeur si la carte d’adhésion

au régise d’assurance-groupe a été signée.

Il est entendu que cette demande d’adhésion n’a pas pour effet

d’avancer la date à laquelle le nouveau salarié peut bénéficier des

avantages de ce régianae d’assurance-groupe.
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ARTICLE XXI — FONCTION DE JURE, TEMOIN

21.01 — Lorsqu‘un salarié sera appelé à agir comse juré, il recevra la

21.02 —

différence entre ses honoraires de juré et le salaire qu’il aurait

reçu s’il avait accompli ses fonctions noresales.

Candidat- juré qui n’est pas choisi

Le salarié permanent convoqué comme juré, mais qui n’est pas

effectivement choisi pour cette fonction, doit se présenter au

travail le plus tôt possible et il ne subira pas de perte de

salaire. Cependant, il lui appartiendra de prouver que son absence

fut causée par le fait d’attendre d’être choisi ou éliminé.
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ARTICLE XXII — EGALITE DE TRAITEMENT, LIBERTES CIVILES ET PRESCRIPTIONS

22.01 —- Egalité de traitement

Tous les salaires et conditions de travail prescrits à la présente

convention sont inhérents aux postes et services décrits aux

présentes, sans égard au sexe, à la nationalité ou aux convictions

personnelles des salariés qui occupent tels postes et rendent tels

services.

22.02 — Discrinination

Nul ne peut exercer de discrimination contre un salarié ou contre

un représentant de l’Union ou de l‘’Eanployeur. De plus, il est

convenu qu’il n’y aura pas de discrimination, coercition ou

intimidation de la part de 1’Esployeur ou de ses agents contre un

salarié, à cause de ses activités syndicales ou du fait qu’il est

déléqué syndical. Le tout sousis à la procédure de griefs et

d’arbitrage.

22.03 — Libertés civiles
Q Les convictions et activités personnelles d‘un salarié en dehors de

l’usine et étrangères à son emploi avec l’Enployeur, ne peuvent lui

être opposées si elles ne sont pas prohibées par la Loi.
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ARTICLE XXIII — DUREE DE LA CONVENTION

23.01 — La présente Convention Collective sera en vigueur à la ratification

(a 1’exception de l1l’annexe ‘A’ qui prend effet le 1-7 avril 1986)

et le deneurera jusqu‘au 31 mars 1788. Lune ou l’autre des

parties peut mettre fin à cette Convention Collective en donnant un

avis à l’autre partie et ce, dans le délai prévu à cette fin par le

Code du Travail. Toutefois, pour le cas où une autre Convention

Collective ne serait pas conclue à la date d’échéance, celle-ci

demeurera en viqueur jusqu’à ce que la nouvelle Convention

Collective soit signée, laquelle aura un effet rétroactif à la date

de terminaison de la présente Convention Collective. Durant cette

période, les parties ne renoncent pas à leurs droits prévus au Cade

du Travail.

Signée à Ste-Thérèse, le 4 août 1986

CONSERVERIES CANADIENNES LIMITEE TRÜVAILLEURS UNIS DE L'ALIMENTATION 4 A

ET DU COMMERCE, SECTION LOCALE 501

LEa, J =yes
  

 

  
 

  

 

C.A. MAHY a Jules LAVOIE
Directeur — relations industrielles Négociateur

§ (det udp
H.F . “DOSEGER SN Ÿ pafé F.-SARDINHA J
Directeur régional Pr

Pra

C
fan oopt. AA +

M. CRONÉHAU Denis PICHE |

Directeur régional de la production . 78

@ — A nas Mas N _, E
aFT _ LOS LAGSON JE =

= L. SKEUIS ‘Sylvain CHARRON—" ! BE

Surintendant de l’usine

  
  

Chou la LCVLA (
Chantal GRAVE 1

signatures originales 
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ANNEXE "A"

 

CLASSIFICATION TAUX DES SALAIRES

1== AVRIL 1*=- AVRIL 1“"OCTOBRE

1986 1987 1987
4 ENTRETIEN

Machiniste (avec carte de 9.99 10.19 10.44

coapétence)

Mécanicien "A" 9.74 9.94 10.19

Mécanicien "B" 9.34 9.54 9.79

Apprenti 9.09 9.29 9.54

Homme d‘utilité 8.849 9.04 9.29

SANITATION

Préposé à la sanitation 8.89 9.09 9.34

] EMPAQUETAGE

Conducteur de chariot 9.09 9.29 <.54

Opérateur ‘A’ (plus d’une msachine) 8.89 9.09 9.34

Opérateur "’B'" (une nachine) 8.74 8.94 9.19

Mise en pots à la aain 8.64 8.84 9.09

8 FABRICATION

Conducteur de chariot 9.09 9.29 9.54

a Préparation saumsure/sirop 8.74 8.949 9.19

a Mélangeur d’ingrédients 8.74 8.94 9.19

BM cour

i Conducteur de chariot 9.24 9.44 9.69
a Manoeuvres 8.84 9.04 9.29

EXPEDITION ETRECEPTION

Conducteur de chariot

Préparation des consandes

Aide canionneur

 



n°
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CONVENTION COLLECTIVE

ANNEXE *A' (suite)

1== AVRIL

1986

MAIN-D/OEUVRE NON CLASSIFIEE

Taux d’enbauchage 8.19

Apreés probation 8.40

1 an 8.47

2 ans 8.54

Saisonnier (Taux d’enbauchage) 4.40

1== AVRIL

1987

D
O
O

. 39

. 60

.67

.74

.40

PAGE 35

1=~0CTOBRE

1987

- Tout salarié (classifié) sera enbauché à quinze cents (0.15 $)

de moins que le taux de sa classification jusqu’à la date qu’il

cosplétera sa période de probation.
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a | en CoCARTE 2950 (5) duties (10) unes D Q-2225-02
3 | ES . : Noms et adresses .. - ne 4 “tel

| Employeur Association

M: | Société d'Electrolyse et de Chimie Alcan Syndicat National des employés de l'Alumi-

a : Ltée. (Arvida) nium d'Arvida Inc.
B Arvida, (Québec) 1932, Boul. Mellon,
od 57 = Lila Jonquière, (Secteur Arvida) Québec)

| | vo G7S 3H3.

1 41300
% Numéro de cas Art. |Date d'assignation| CouAG - Décision Date de ia décision Numéro de greffe

; |QD-1424 (71)_| 36 |--- __. |R.T. [Nouvelle acréditation 72-12-12 |12-72-13789

‘  |QD-25-05-76_| 30 _ A.P1 |Mod. nomempl. __| 76-05-28 |CE-05-76-178

} |QD-49-10-76 __| 39 [76-11-09 |A.P1 Transmission droits | 77-07-11 |[CE-07-77-011

2j QD-004-03-79_ 36 _—_ __ | A.P1 |Transmission partielle un 79-03-15 ‘|CE-03-79-172

a — : 20 _ | LE | Voir Aluminium du Canada “Limitée Q-15101-02.

-  |oD-043-05-82 _

|

39

|

82-06-16

|

R.Co

|

Rejet ~~ | 83-07-06 |CT-83-07-010
:  |JOD-040-08-82 39 |82-08-19 R.Co |Rejét  _ __ 82-08-31 |CT-82--08-393

:  [on-038-07-82 _| 46 |82-08-16_

|

R.Co |Transmission partielle _

|

82-08-31 |CT-82-08-394_

sob Ae LL __ | Voir: Produits Alcan Canada |[Ltée. §-22¢Ss~d2 __

; ITFOD-43-05-82 __| 39 Appel 83-07-20 [IT-rejetée 83-09-14 Juge Morin 200-28-000558-83

1 —_obeeen 2

‘ cf SE i

} aus memre |e ess — ee eee me eeveeeeeeeem —_ 11 _      
 382(040)8.C-G.T. Anc. nom: Aluminium du Canada Limitée Q-2225-02
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=4 Gouvernement du Québec
À Ministère du Travail
| Bureau du commissaire général du travail

 

a Québec, le 19 janvier 1988.

 

Ao POSTE CERTIFIEE No: L-19436977

Monsieur Gilles Harvey,

Féd. des Syndicats du

Secteur Aluminium Inc.

1924, Mellon

Jonquière, (Québec)

G7S 3H3.
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Objet: Société d'Electrolyse et de Chimie Alcan
et

Syndicat National des travailleurs de l'Aluminium

de Beauharnois Inc. /Synd.Nat.des employés Al. d'Alma et

Synd. Nat. des employés Al. d'Arvida.
Dossiers Nos.: Q-2207-01- Q-2225-02 et M-17474-01

(Horaire de travail 4-12-28 modifié)

S
o
h

n
m
t
e
t
e

t
e
e
e

{r
t
e
m
e
t

 

Monsieur,
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À Nous accusons réception le 27 mars 1987 d'une entente soumise pour

dépôt en vertu de l'article 72 du Code du travail.

L'article 42 c) du Réglement sur l'exercice du droit d'association )

nu précise qu'une entente doit être datée pour que son dépôt soit ac-

Ge cepté. Nous n'avons pas pu retracer dans les documents déposés la

date de la signature.

4 { Auriez-vous l'obligeance de nous transmettre par écrit, dans les mn

= quinze (13) jours de la réception des présentes, la date de signa- ER

ture de l'entente.

A défaut de recevoir cette information dans le délai imparti, nous

devrons inscrire au certificat de dépôt la mention "indéterminée"

sous la rubrique "date de signature”.

425, rue Saint-Amable

2° étage
Québec (Québec)
G1R 4Z1 
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Recevez, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués.

A Sanibail, pa
Jean-Pierre Lepage

4

agent de maîtrise.

C.C Société d'Electrolyse et de

Chimie Alcan Ltée. (Arvida)

Arvida, (Québec)

G7S 4L2

Société d'Electrolyse et de
Chimie Alcan Ltée. (Secal)

Beauharnois, (Québec)

J6N IWS.



* +

Fédération des Syndicats
du Secteur Aluminium Inc.
SIEGE SOCIAL: 1924, MELLCN. JONQUIERE (QUEBEC) G7S ZH3. Tél. 475, 348-4667

 

 

Jonquière, le 24 mars 1987

| o

RECOMMANDE =
i

N -

Ministére du Travail Ry ~~

Commissaire général du travail ( —

425 rue St-Amable 1

Québec (Québec) pe

G1R 421

Service du dépôt des conventions collectives

Monsieur,

Nous vous incluons cinq (5) copies d'une entente relative au

comité conjoint de suivi sur l'horaire de travail 4-12-28 modifié interve-

nue entre la Fédération des Syndicats du Secteur Aluminium, Inc. (F.S.S.A.)

et la Société d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée.

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire général, l'expression

de nos sentiments les meilleurs.

LA FEDERATION DES SYNDICATS

DU SECTEUR ALUMINIUM, INC.

AWow Hass
Gilles Harvey

GH/11p. secrétaire
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ENTENTE RELATIVE AU COMITE CONJOINT DE SUIVI
SUR L'HORAIRE DE TRAVAIL 4-12-28 MODIFIÉ

‘ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE, une division
æ we

d'Aluminium du Canada, Ltée, ci-après appelée “La Société

La FÉDÉRATION DES SYNDICATS DU SECTEUR ALUMINIUM (FSSA), dûment

mandatée comme agent négociateur pour représenter ses syndicats

affiliés, ci-après appelée “La Fédération”

ET

ATTENDU que la Fédération est dûment mandatée pour négocier la présente pour
et au nom des syndicats suivants:

1 - LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC.
2 - LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS,

INC.
3 - LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE L'ALUMINIUM D'ALMA, INC.

ATTENDU l'article traitant du comité de suivi de l'entente relative à un
nouvel horaire de travail 4-12-28 modifié pour les employés de quart signée

dans les installations de Jonquiére, Beauharnois et Alma. }

Les parties conviennent de créer un comité de suivi dont le mandat est le

suivant:

1) Identifier les points positifs et négatifs soulevés par les travailleurs
et l'employeur concernant cet horaire;

2) Rechercher, s'11 y a lieu, une ou des solutions aux problèmes idé@tifiés

par les parties; _
=

3) Procéder à une évaluation paritaire du degré de satisfaction des Eaux

parties;

4) Étudier les questions de santé ayant trait aux quatre (4) quarts de 12
heures de l'horaire concerné. Co

= ? /
, € ( (

EN FOI DE QUOI, par leurs représentants autorisés, les parties, à savoir la
Fédération, tant pour elle-même que pour et au nom de ses Syndicats

mandataires ci-haut mentionné et la Société, tant pour elle-même que pour et

au nom de la direction de ses établissements dont les employés sont

représentés par ces Syndicats mandataires onta osé leur\signature ce

1ème jour de juin 1986. AC ) pn
-

LA FÉDÉRATION DES SYNDICATS DU SECTEUR LA SOCIÉTÉ D'ÉLEÉCTROLYSE ET DE CHIMIE

ALUMINIUM INC. (FSSA) :
{

Eon. J ~~ —

LEVIS DESGAGNES, président

Leto Hrsef

 

 

CA

CARROLL LITALIEN, Dir. Rel. Ind.

Sécal, Québec
GILLES HARVEY, secréthire
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LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE

L 'ARVIDA, INC.

GILLES HARVEY”président—7

Rugs afro.
Réféan Lafoÿest, secrétaire

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS

DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS, INC.

GALLAO _ eufred
MAURICE BERGEVIN, président

wall ge
WALTER BOURGOIN, secretaire

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE

L'ALUMINIUM D'ALMA, INC.

FRANCIS THIBEAULT, président

ANar7/
MARCEL SIMARD, secrétaire
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Fédération des Syndicats
du Secteur Aluminium Inc.
SIÈGE SOCIAL. 1924. MELLON, JONQUIERE (QUEBEC) G7S 3H3 Tél. (418) 548-4667

 

Jonquiére, le 24 mars 1987
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Ministére du Travail 7 ~
Commissaire général du travail CC —
425 rue St-Amable be
Québec (Québec) =

GIR 421

Service du dépôt des conventions collectives 3

Monsieur,

Nous vous incluons cing (5) copies d'une entente relative au

comité conjoint de suivi sur l'horaire de travail 4-12-28 modifié interve-
nue entre la Fédération des Syndicats du Secteur Aluminium, Inc. (F.S.S.A.)

et la Société d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée.

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire général, l'expression

de nos sentiments les meilleurs.

LA FEDERATION DES SYNDICATS
DU SECTEUR ALUMINIUM, INC.

Gilles Harvey

GH/11p. secrétaire

pièces jointes:



 

 

 

   
  
 

Société d'Electrolyse et de Chimie Alcan

rec -1-
“gion se Code d'activité ihationEli TUM 2950 (5) 4utres (10) ossi PP Q-2225-02
hae”:A Noms et adresses

Employeur Association

Syndicat National des employés de 1'Alumi-

 
 

 

        
 

|
: À

Cd Ltée. (Arvida) nium d'Arvida Inc.
| Arvida, (Québec) 1932, Boul. Mellon,

201 aT Loa Jonquière, (Secteur Arvida) Québec)

~ G7S 3H3.

] 41330
3 Numéro de cas Art. [Date d'assignation| CT'ouAG Décision Date de la décision Numéro de greffe

N + |QD-1424 (71) | 36 |-—- R.T. Nouvelle acréditation 72-12-12 |12-72-13789
À : QD-25-05-76 30 A.P1 |Mod. nom empl. 76-05-28 |CE-05-76-178

‘ QD-49-10-76 39 76-11-09 A.P1 Transmission droits 77-07-11 |CE-07-77-011

j  |QD-004-03-79 36 A.Pl Transmission partielle 79-03-15 |CE-03-79-172
: Voir Aluminium du Canada Limitée Q-15101-02

OD-043-05-82 39 |82-06-16 R.Co Rejet 83-07-06 |CT-83-07-010

OD-040-08-82 39 82-08-19 R.Co Rejet __ ] 82-08-31 CT-82-08-393
OD-038-07-82 46 |82-08-16 R.Co Transmission partielle 82-08-31 |CT-82-08-394

; LE _ Voir: Produits Alcan Canada |Ltée. G-22ÿ13-62 _.

; TTFOD-43-05-82 39 Appel 83-07-20 [T-rejetée 83-09-14 Juge Morin 200-28-(000558-83

: _ _ _ I _. a

382(040)B.C.G.T.

Anc. nom; Aluminium du Canada Limitée Q-2225-02
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“ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE, une division

ENTENTE RELATIVE AU COMITÉ CONJOINT DE SUIVI

SUR _L'HORAIRE DE TRAVAIL4-12-28 MODIFIE

d'Aluminium du Canada, Ltée, ci-après appelée “La Société”

ET : La FÉDÉRATION DES SYNDICATS DU SECTEUR ALUMINIUM (FSSA), dûment

mandatée comme agent négociateur pour représenter ses syndicats
affiliés, ci-après appelée "La Fédération”

ATTENDU que la Fédération est dûment mandatée pour négocier la présente pour ¥
et au nom des syndicats suivants:

1 - LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC. i
2 - LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS,

INC.
3 - LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ALMA, INC.

ATTENDU l'article traitant du comité de suivi de l'entente relative à ou
nouvel horaire de travail 4-12-28 modifié pour les employés de quart signée

dans les installations de Jonquière, Beauharnois et Alma. = ; E.

Les parties conviennent de créer un comité de suivi dont le mandat estNe

suivant:
anc

Ww

1) Identifier les points positifs et négatifs soulevés par les travatbleurs

et l'employeur concernant cet horaire;

2) Rechercher, s'il y a lieu, une ou des solutions aux problèmes ident1f1667 (

par les parties;

3) Procéder a une évaluation paritaire du degré de satisfaction des deux

parties;

4) Étudisr les questions de santé ayant trait aux quatre (4) quarts de 12

heures de l'horaire concerné.

EN FOI DE QUOI, par leurs représentants autorisés, les parties, à savoir la
Fédération, tant pour elle-même que pour et au nom de ses Syndicats
mandataires ci-haut mentionné et la Société, tant pour elle-même que pour et

au nom de la direction deses établissements dont les employés sont
représentés par ces Syndicats mandataires ont apposé leur\signature ce A

ième jour de juin 1986. pa =
7

LA FEDRATION DES SYNDICATS DU SECTEUR LA SOCIÉTÉ D'ÉLÉCTROLYSE ET DE CHIMIE
ALUMINIUM INC. (FSSA) :

- !

foPw Lopogo {=

LEVIS DESGAGNES, prégident

Heth Hones hold CELL
GILLES HARVEY, secréthire LITALIEN, Dir. Rel. Ind.

Sécal, Québec

  



LE SYNDJCAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE
08A INC.

GILLES HARVEYprésidenty—/

Rajzen defaut
Réféan Lafoÿest, secrétaire

LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS
DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARNOIS, INC.

viii)fori
MAURICE BERGEVIN, président

alle PR
WALTER BOURGOIN, secrétaire

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE
L'ALUMINIUM D'ALMA, INC.

<5

 

 

TAeanSE
FRANCIS THIBEAULT, président

CAGE LEou7

MARCEL SIMARD, secrétaire
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3UREAU DU CUMMISSAIRE

GENERAL DU TRAVAIL

CERTIFICAT DE DEPOT

LA PRÉSENTE ATFESTE QUE LE COMMISSAIRE GENERAL OU TRAVAIL

A RECU POUR DEPOT LE DOCUMENT CI-DESSOUS

OBJETS ENTENTE CERTIFICAT NO:88-00304

DEPOSANT: ASSOCIATION

ACCREDITATION: Q=02225-002
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+ DATES: 87/03/13 87/03/27 #* DUREE: xk SAL: *

* “x xx *

00 205 05 205 205 005 0 00 6 a 0 006aaa00 a oe ae a oh oea ake ON a ae Ac og al af ale ol ooaaoaa3 ae om ak a a ako Koa a ak ok

» EMPLOYEUR x x ASSOCIATION *
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ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN, LTÉE, une division

d'Aluminium du Canada, Ltée, ci-après appelée "La Société”

ET: LA FÉDÉRATION DES SYNDICATS DU SECTEUR ALUMINIUM (FSSA), dûment

mandatée comme agent négociateur pour représenter ses syndicats

affiliés, ci-après appelée "La Fédération”

MODIFICATIONS AU RÉGIME D'ASSURANCE-VIE ET DE PENSION

ATTENDU QUE la Fédération est dûment mandatée pour la signature des présents

par tcus ses syndicats affiliés à savoir:

2)ved 1. —LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC.
© 1

73 47-04-2. ~LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC. (Section
Ji 30b des emplcyés de bureau)

23 5-05 3. —LE SYNDICAT NATIONAL DES POLICIERS D'ALCAN SAGUENAY-LAC-ST-JEAN x

Ours”
:

) 371 04 LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC. (Secticn

y 0¢ 2 2 des employés du Centre de Recherche Arvida)

pr 5. LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE L'ALUMINIUM DE BEAUHARBOIS, INC.

92700

30 J-¢f 6.— LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE L'ALUMINIUM D'ALMA, INC. =

* 0030 ÿŸ a
7.— LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE L'ALUMINIUM D'ALMA, INC. (Bgcticn

28% des employés de bureau)

y 3 )5-/5 8. ——LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DES POUVOIRS ÉLECTRIQUES DE SHiPsHAW ET
17 003/0 CHUTE-A-CARON a

15-19 9, —LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE BUREAU (Exploitation, Énergie __

33 3/1 Electrique) <C

y yoo (
) 3 4) §-/310. LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DU POUVOIR D'ISLE-MALIGNE, INC.

f0010 !
i= 11. LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE L'ALUMINIUM DU CANADA, LTEE,

PORT-ALFRED, Québec RE
Le
,
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12. LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM DU CANADA, LTÉE, PORT-ALFRED,

QUÉBEC (Section des bureaux)
mom

9 53 50813. _LE SYNDICAT DES POLICIERS DE L'ALUMINIUM DE LA MAURICIE
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ATTENDU QUE la Société et la Fédératicn ccnviennent de préciser
l'interprétation et l'application du troisième alinéa du paragraphe 1.28 du
Régime d'assurance-vie et de pension Alcan (RAPA-1980) qui se lit comme suit:

“Nonobstant ce qui précède peur un membre dent la
rémunération est constituée d'allocations de maladie,
le mot “salaire” désigne lesdites allocations.”

ATTENDU QUE la Société et la Fédération conviennent que les présentes

modifications seront incorporées au régime ci-haut énuméré, que la Société et
la Fédération représentant chaque unité de négociation énumérée ci-dessus ont
négocié.

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1°  D'amender l'article l du Régime d'assurance-vie et de pension Alcan
(RAPA-1980), en ajcutant le paragraphe suivant:

“1.32 “Allocation de maladie” désigne pour un membre
qui n'a pas cctisé pendant tcute péricde de maladie avant

le ler janvier 1986, le montant des prestations versées

aprés le 31 décembre 1985 au titre du Régime de
prestaticns en cas de maladie et d'accident décrit a la
convention collective de travail régissant le contrat de

travail d'un employé sauf que les allocations de maladie

excluent les prestations de maladie du Régime
d'assurance-chômage versées en 1986.

“Allccation de maladie” désigne peur les fins de la
majcration du ler juillet 1987 et à compter du ler janvier

1987 ainsi que pour les années subséquentes, le montant
des prestations au titre du régime de prestations en cas
de maladie et d'accident décrit à la convention collective

de travail incluant les prestations de maladie du Régime
d'assurance-chémage.

2° Les amendements décrits ci-dessus entrent en vigueur le ler janvier 1987.

EN FOI DE QUOI, par leurs représentants autcrisés, les parties, à savcir La

Fédération, tant peur elle-même que pour et au nom de ses syndicats
mandataires et La Société, tant pour elle-même que pour et au nom de la
direction de ses établissements dont les employés sont représentés par ces

Syndicats mandataires ont apposé leur signature ce 13 ième jour de mars
1987.

LA FEDERATION DES SYNDICATS DU LA SOCIÉTÉ D'‘ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE
SECTEUR ALUMINIUM (FSSA) ALCAN LTÉE—

Less 2 tpi CL. A 6ag

g ColeDD

Ara 00 ee  



tls ens en mme ai (I Co. .pa - , 1 it me mam + mntme000 —— —
-

; ‘C- “ ,[ _1- 7 |

 

  
 

  
 

ion à ‘ | thati2rr mueCAE2950 (5) dures (10) | hemeredely Q-2225-02
Te Noms et adresses

; Employeur Association

; Société d'Electrolyse et de Chimie Alcan Syndicat National des employés de l'Alumi-

Ltée. (Arvida) nium d'Arvida Inc.
Arvida, (Ouébec) 1932, Boul. Mellon,

oo Gs Pon Jonquière, (Secteur Arvida) Québec)

3 7 G7S 3H3.

1eme
Numéro de cas Art. |Date d'assignation| ET'ouAG Décision Date de ia décision Numéro de greffe

QD-1424 (71) 36 |--- R.T. Nouvelle acréditation 72-12-12 |12-72-13789

QD-25-05-76 30 A.P1 Mod. nom empl. 76-05-28 |CE-05-76-178
QD-49-10-76 39 76-11-09 A.P1 Transmission droits 77-07-11 |CE-07-77-011

; QD-004-03-79 36 A.P1 Transmission partielle 79-03-15 |CE-03-79-172

| Voir Aluminium du Canada Limitée 0-15101-02 .

OD-043-05-82 39 {82-06-16 R.Co Rejet 83-07-06 |CT-83-07-010

OD-040-08-82 39 82-08-19 R.Co Rejet 82-08-31 |CT-82-08-393

OD-038-07-82 46 82-08-16 |R.Co Transmission partielle | 82-08-31 |CT-82-08-394
— Voir: Produits Alcan Canada Ltée. @-212ÿ/35-62

“TTFOD-43-05-82 39 Appel 83-07-20 [T-rejetée 83-09-14 Juge Morin 200-28-000558-83         
382(040)8.C.G.T. ; + op

Anc, nom: Aluminium du Canada Limitée Q-2225-02
mou NT Taga NPP — eyo. +
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BUREAU DU COMMISSAIRE

GENERAL DU TRAVAIL

CERTIFICAT DE DEPOT

LA PRESENTE ATTESTE QUE LE COMMISSAIRE GENERAL DU TRAVAIL

A RECU POUR DEPOT LE DOCUMENT CI-DESSOUS

OBJET: ENTENTE CERTIFICAT NO:87-08144

DEPOSANT: EMPLOYEUR

ACCREDITATION:Q-02225-002

Aaf of fe as 06 fe gea af ae af fe fe fe 0K as fe af ae afaaaaR RR a aa aaaeaNCEaaaaa eookD

» SIGNATURE DEPOT “x ou AU ** NB *
* DATE: 87/07/07 87/08/25 =x DUREE: xx SAL *
x Me xk *

Aa a ogc at ofa age afk ofc be an ajc a oie oe alk fe a de ak af ac of oe ok a ae fs is fc de a ae of dole of fe ik fe x ak a afk ale i aft di aE ok ae a 0 OK oe eae oe alk iaa ai aaao ak ak kk

* EMPLOYEUR x x ASSOCIATION *

* SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE “x SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE *

* ALCAN LTEE “« L'ALUMINIUM D'ARVIDA INC. *

* C.,Pe 1500, EDIFICE 102-A LE *

* JONQUIERE, QUE. “x *

* G7S 4L2 *x 1924, BOUL. MELLON *

* *# JONQUIERE, QUEBEC *

* “x G7S 3H3 *

24006 ae fe sie je ie ok de ak ok afe 3K3 aK ke 3 ak ok ofc ae Ok fe a ae ai ie af 3 ok ok si aE 3K ok of aie ak ok akc fe fe of af ok af de Rafe ak ak ak ai ok ae of a a aK 2K ak ia a i a ok aa ak aK ak ok ak

* = *

* .* MUNICIPALITE: 94420 *
* Xxx *

x ** ACTIVITES 2950 *
* x x *

* “* AFFILIATION: IND. (NAT,) *

aoe 20 0 fe 0 ae ap fe a a ale Ea née ae af aie ak a A 2 ac fe ale aie ok ok ae oe fe ie age dk a aii a age ae a a 3 of ak of ei ale ok a a of ale al a a of ak a ale ak oea dK ok aR 3 oR TR ok oRa

REMARQUE

L'EMBAUCHE # ENERGIE ELECTRIQUE,QUEBEC D'UN CERTAIN NOMBRE DE SOUDEURS

TRAVAILLANT PRESENTEMENT AU COMPLEXE JONQUIERE ET FAISANT PARTIE DE LA

ZONE ENTRETIEN ZT SERVICE.

87.10 A
SIGNATPURE DATE

POUR RENSEIGNEMENTS

825, ST-AMABLE, 255 ESTLRUE CREMAZIE

QUEBEC G1R 471 MONTREAL H2M 1L5

418 643-3208 514 873-2723
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ENTRE:

ET:

CONSIDERANT que tous les soudeurs

ENTENTE CONCERNANT L'EMBAUCHE A ENERGIE ELECTRIQUE, QUEBEC D'UN CERTAIN
NOMBRE DE SOUDEURS TRAVAILLANT PRESENTEMENT AU COMPLEXE JONQUIERE

ET FAISANT PARTIE DE LA ZONE ENTRETIEN ET SERVICE

LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTEE (ARVIDA)
Une division d'Aluminium du Canada, Ltée

LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTEE
Une division d'Aluminium du Canada, Ltée

Energie électrique, Québec

ci-après appelées "la Société”,

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE
L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC. x

LESYNDICAT DES EMPLOYÉS D'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE =
QUEBEC (S.E.C.A.L.) INC. =

No

Ul ;
ci-après appelés "le Syndicat”. LY

a
Ve)
DO

réguliers d'Énergie électrique, Québec
sont présentement au travail;

CONSIDÉRANT qu'Énergie électrique, Québec a des vacances d'emploi temporaire

de soudeurs à combler;

CONSIDÉRANT que certains soudeurs travaillant au Complexe Jonquière sont in-
téressés à travailler pour Energie électrique, Québec;

CONSIDÉRANT que la Société peut libérer un certain nombre de soudeurs du
Complexe Jonquière pour combler des vacances d'emploi à Énergie électrique,

Québec;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

l. La Société pourra embaucher à Énergie électrique, Québec, des soudeurs tra-
vaillant au Complexe Jonquière et intéressés à combler des vacances d'emploi

temporaire pour une durée d'environ trois (3) mois.

Ces soudeurs seront considërés comme de nouveaux employës pour fins d'appli-
cation de la convention collective de travail du Syndicat des employés
d'Énergie Électrique Québec (S.E.C.A.L.) Inc. et n'acquerront aucun droit

envers les employés déjà assignés de façon permanente ou temporaire à Éner-

gie électrique, Québec. De plus, ces soudeurs n'acquerront pas de droits
envers de nouveaux employés qui pourront être embauchés après l'embauche des

soudeurs du Complexe Jonquière à condition que ces nouveaux ont atteint le
statut d'employé régulier au sens de la convention collective de travail.

../2
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2.

A la fin de leur assignation comme soudeurs à Énergie électrique, Québec,

les employés visés par le paragraphe 2 seront réintégrés au Complexe

Jonquière dans la même occupation et au même département qu'ils étaient lors
de leur départ pour Énergie électrique, Québec. Si des mouvements de main-

d'oeuvre, depuis leur départ, ne permettent pas de retourner dans le même

département, ils seront réassignés en fonction de leurs droits. D'un commun
accord, les parties pourront s'entendre pour permettre le retour au Complexe

Jonquière d'un employé ou plus avant la fin de leur assignation.

Pour fins d'application au Complexe Jonquière, au retour de l'employé visé

par le paragraphe 3, son ancienneté sera celle qu'il aurait eu s'il avait
été administré par la convention collective de travail du Complexe Jonquière
pendant son assignation à Énergie électrique, Québec.

Nonobstant le paragraphe 2:

a) Les vacances que les employés pourront prendre en 1987 lors de leur as-
signation à Energie électrique, Québec, seront payées au taux correspon-

dant à leurs vacances non prises au Complexe Jonquière.

b) Pour les premiers quatre-vingt-dix (90) jours à Énergie électrique, Qué-
bec, le régime applicable pour l'indemnité-maladie sera celui du Com
plexe Jonquiére.

c) Pour fins d'application du paragraphe 19 de l'appendice B de la conven-
tion collective du Complexe Jonquière, pour les gains de vacances
1987-88, la Société devra tenir compte des gains réguliers et des gains

de temps supplémentaire payés au Complexe Jonquière et à Énergie élec-
trique, Québec.

d) Tout employé visé par le paragraphe 2 qui sera suspendu pour plus de

cinq (5) jours ou congédié pour cause devra suivre la procédure de grief
d'Énergie électrique, Québec, mais l'employé pourra être représenté con-

jointement par le Syndicat des employés d'Énergie Électrique Québec
(S.E.C.A.L.) Inc. et par le Syndicat national des employés de
l'Aluminium d'Arvida, Inc. Dans ces cas, l'ancienneté et le dossier des
deux (2) installations (Complexe Jonquière et Énergie électrique,
Québec) devront être considérés pour régler le grief.

e) Pour fins d'éligibilité aux congés statutaires, l'ancienneté du Complexe
Jonquière sera ajoutée à celle d'Energie électrique, Québec.

f) Le service continu accumulé à Énergie électrique, Québec se terminera

dans l'accréditation du Syndicat des employés d'Energie Électrique
Québec (S.E.C.A.L.) Inc. au moment du retour au Complexe Jonquière.

Pour des raisons majeures et aprés un avis de trente (30) jours, une partie
ou l'autre pourra mettre fin 3 cette entente.

La présente entente constitue un cas d'espéce et elle n'a rien 3 voir avec

ees/3



3.

ce qui s'est fait historiquement et ne pourra en aucun temps être invoquée

par l'une ou l'autre des parties dans le futur.

8. Si d'autres syndicats sont impliqués, des ententes distinctes devront être
signées par les syndicats concernés.

9. Cette entente est effective à compter de l'embauche des employés à Énergie
À électrique, Québec et expirera lorsque tous les employés seront réintégrés
4 au Complexe Jonquière ou au plus tard à l'expiration des conventions collec-

tives de travail présentement en vigueur.

EN FOI DE QUOI, les parties à cette entente, par leurs représentants autorisés,
ont apposé leur signature ci-après en ce 7° jour de juillet 1987.

a LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES

a DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC.

| dediRéjean Laforest, secrétaire

ATR Mertlra -
Arthur Hobbs, vice-président
 

“7

   
Harvey, président

LE SYNDICAT DES EMPLOYES D'ENERGIE
ery ÉLECTRIQUE QUÊREC {(S.E.C.A.L.) INC.

n
i

R
t

Ap

“ > - & (2
~ /

Sel, A 2czetd/

“Martin Simard,vice-président
par intérim

ACA ALA
REjeAn Blackburn, président

par intérim

a

SOCIETE D'ELE
ALCAN LTEE
Une division d'AJiminium du Canada, Ltée

YSE ET DE CHIMIE

 

 

Robert Salerré,vice-président régional

Cott LoCo
Carfoll Litalien, directeur

Relations industrielles, Sécal Québec

- - 7
/ es,

TTAE eid
Robert Girard,” surintendant du personnel

Énergie électrique, Québec

AA
Claudé-Pafard, directeur

Energie électrique, Quêbec
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CERTIFICAT DE DEPOT

LA PRESENTE ATTESTE QUE LE COMMISSAIRE GENERAL DU TRAVAIL

A RECU POUR DEPOT LE DOCUMENT CI-DESSOUS

OBJET: ENTENTE CERTIFICAY NO:87-07690

DEPOSANT: EMPLOYEUR

ACCREDITATION:Q-02225-002

Mage aita2 NK A A0aaae fe as af a fe oN Me ONE NE ak ak alea a aaaaoo akAR ME DE MEoa aaa a ak OK a ok ak kk

* SIGNATURE DEPOT x" Du AU ** NB *
* DATE: 87/01/01 87/07/22 =% DUREE: xk SAL: *
* x x x x

Ma of on age a ag a ofc ie a AR a a am Xna ae ok a age a a de ae oe EA a oe age oak NR a 3 a a ak a ae a a a a a ag al a a ae al ac de ae ale of oie ok ol sje aK ae a ok ak dk a ok ok aK

* EMPLOYEUR xx ASSOCIATION *
* SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE +#%# SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE *
* ALCAN LTEE ** L'ALUMINIUM D'ARVIDA INC. *
* C.P. 1500, EDIFICE 102-A * x *
* JONQUIERE, QUE. x+ *
* G7S 4L2 *%* 1924, BOUL. MELLON *
* *% JONQUIERE, QUEBEC *
* “x G7S 3H3 *
Hage 4e age ax 2c oe oie af de ae ae 2s je al age alk dk of ape dK ak al dk dk ae a ac a a ok ake die a a ae dea ac aj a dic dic a dk ade a a ac Nc ai a ale je dic dic ak KK ie ak ak ole oie a aE ale ak ok ac ae ac a ale aR aE ak

* * wn *

* * x MUNICIPALITE: 94420 *
* »* x *

* «x ACTIVITE: 2950 *
* «x *

* xx AFFILIATION: IND. CNAT.) «
x”3fe of 2k a ae a a ac dk aK os af af a aE ok ae a ofe oe a dk a JC ai 5c fe Ak ak de a a ak Nee ak ok ok a ak aie a ak ak JR ai a af ale dic ae ole i a oe pe ak ole ok ae AR ae dK i a al ak alk a oR ak a a

REMARQUE

MODIFICATION DE L'HORAIRE DE TRAVAIL DE DOUZE (12) HEURES POUR LES

EMPLOYES DE LA CALCINATION DU COKE, DEPARTEMENT 821, USINE ARVIDA

As
SIGNATURE DATE

ALL 212
te <p 4ehCO NB TS AP WR US

POUR RENSEIGNEMENTS

425, ST-AMABLE, 255 EST,RUE CREMAZIE

QUEBEC G1IR 4Z1l MONTREAL H2M 1L5

418 643-3208 514 873-2723
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Code d'activité 4 Affihation
2950TON Jutres ao 3 Q-2225-02

DAFarRomasievesSReneTEEEEE      

Société d'Electrolyse et de Chimie Alcan

(Arvida)

Arvida, (Québec)

Association

Syndicat National des employés de l'Alumi-
nium d'Arvida Inc.
1932, Boul. Mellon,

  

 

 

  
 

 

 

 

  

 

 

 

 

GTS Lia Jonquière, (Secteur Arvida) Québec)

G7S 3H3.

"de cas _=L.. 3 a,JkDécisionPERE ¥ { r. i) ;

QD-1424 an 36 |===[R.T. |NouvelleMAie | 72-12-12 12-72-13789
lon-25-05-76|30 | |A.P1 |Mod. nomempl. “ [76-05-28 |CE-05-76-178|
lQD-49-10-76| 39 [76-11-09 | A.P1 |Transmission droits ~~| 77-07-11 |CE-07-77-011|
QD-004-03-79 36 | ___ A.P1 [Transmission partielle 79-03-15 “|CE-03-79-172|
I LL | _|voir Aluminium duCanadaLinitée _@-15101-02-

eu |OD-043-05-82__ | 39| 82-06-16|R.Co| Rejet_ | 83-07-06 |CT-83-07-7-010|
ol loD-040-08-82___| 39 82-08-19|R.Co [Rejet 82-08-31 _|cT-82-0|-08-393|

lOD-038-07-82__| 46|82-08-16_| R.Co Transmission partielle | 82-08-31|CT-82-08-394
P LL8 | Voir:Produits Alcan Canada|Ltée.@-22ÿ35-42

.:.f TTFOD-43-05-82_ 39[Appel 83-07-20 _[T-rejetée83-09-14 Juge Morin 200-28-000558-83

oe 7 3          
 382(040)8.C.G.T.

 

 

Anc. nom; Aluminjum du Canada Limitée Q-2225-02

| 8-0)-0 clef 61-09-23

H
E

 

7 4470)
JE Ligue 2 TM

0
A

av. —

chinLbÀ v

dt

coke, Laiteuoth 4.

  

 

hate.2 LumetCULor(a)

awn.sale2ledFaber

|due (Mure

és LA

 



I
Société d’électrolyse et de chimie Alcan Ltée Ah,
C.P. 1500 - Édifice 102-A ALCAN \

Jonquière. Quebec, Canada G7S 4L2

Le 15 juillet 1987.

COURRIER RECOMMANDÉ
 

frs

os

Bureau du Commissaire général du travail ) _
° La Badd

Edifice La Laurentienne VU + 6
425 rue St-Amable, 2e étage
Québec (Québec)
GIR 421

El
22

W
F

ZA
by

À l'attention du greffier
 

Monsieur le greffier,

Veuillez trouver sous pli en cinq (5) exemplaires dûment signés une entente
relative à une modification de l'horaire de travail de douze (12) heures pour
les employés de la calcination du coke, département 821, usine Arvida.

R
o

Veuillez agréer, Monsieur le greffier, l'expression de mes sentiments

distingués.

Gérald Martel
Département des Relations de travail

GM: GL

(Pièces jointes)
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ENTENTE RELATIVE A UNE MODIFICATION DE L'HORAIRE DE N
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TRAVAIL DE DOUZE (12) HEURES POUR LES FMPLOYES DE LA LV

CALCINATION DU COKE, DEPARTEMENT 821, USINE ARVIDA wo

Entre: La Société d'électrolyse et de chimie Alcan Ltée (Arvida)4

ci-après appelée 'la Société’,

Et: Le Syndicat National des Employé de l'Aluminium d'Arvida, Inc.
ci-après appelé 'le Syndicat’.

1. La présente fait suite à la demande des employés de ce département de
modifier l'horaire de travail de douze (12) heures actuellement en
vigueur.

2. Les deux parties s'entendent pour que l'horaire ainsi modifié entre en
vigueur le 29 décembre 1986.

3. Cette entente vaut pour tous les employés du département 821 qui sont

présentement sur la cédule de douze (12) heures. .

4. Les deux (2) parties s'entendent également pour amender les articles de
la Convention collective de travail de la façon suivante:

a 4.1 La clause 8.9 traitant des primes de transfert temporaire ne

s'applique pas pour le départ et la fin de l'expérience s'il y a

lieu.

4.2 Pour l'application de la clause 7.2, l'employé sera considéré
comme travailleur de quart travaillant normalement sur des quarts

de douze (12) heures.

a 4.3 Pour l'application de la clause 7.4, la journée normale de travail
est une période de quart, normale et régulièrement cédulée de

douze (12) heures.

4.4 L'application de la clause 7.18 reste la même, sauf que l'employé
pourra être payé un maximum de 3 périodes de 12 heures.

= 4.5 La clause 4 de l'appendice 'B' ne s'applique pas. Le total des
a heures de vacances que l'employé aura choisi selon la nouvelle

a cédule ne devra pas excéder les heures auxquelles il aurait eu

droit selon l'ancien horaire.

à.6 La rémunération des congés statutaires demeure sur une base de -

huit (8) heures.
Be

L'horaire de travail ainsi modifié apparait en annexe.

L'employé de reléve travaillera sur un horaire de travail de douze (12)

heures soit de 8 h à 20 h alternant deux (2) semaines de quarante-huit
(48) heures et une (1) semaine de vingt-quatre (24) heures.

 



7. La Société se réserve le droit de mettre fin à cette expérience en

donnant un préavis de dix (10) jours. D'autre part, le Syndicat devra
donner un préavis de trente (30) jours à la Société pour mettre fin à

cette expérience.

EN FOI DE QUOI, les parties à cette entente, par leurs représentants

autorisés ont apposé leur signature ci-après en ce 1 “jour de-----------
janvier 1987.

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE

L'ALUMINIUM D'ARVIDA, INC. CHIMIE ALCAN LTEE

)
fc2 fo+    
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Fédération des Syndicats
du Secteur Aluminium Inc.
SIÈGE SOCIAL. 1924, MELLON JONQUIÈRE (QUÉBEC) G7S 3H3 Tél: (418) 548-4667

 

Jonquière, le 24 mars 1987
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Ministère du Travail _

Commissaire général du travail Ww
425 St-Amable

* «

 

GI
Québec (Québec)
GIR 421

% Service du dépôt des conventions collectives

Monsieur,

Nous vous incluons cinq (5) copies d'une entente relative à
un nouvel horaire de travail "4-12-28 modifié' pour les employés de quarts
que le Syndicat National des Employés de l'Aluminium d'Arvida, Inc. a signée

3 avec la Société d'électrolyse et de Chimie Alcan Ltée.

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire général, l'expression

ou de nos sentiments les meilleurs.

LA FEDERATION DES SYNDICATS
DU SECTEUR ALUMINIUM, INC.

Gilles Harvey
2 GH/11p. secrétaired
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ENTENTE RELATIVE À UN NOUVEL HORAIRE DE TRAVAIL
2-28 MODIFIÉ” POURLES EMPLOYÉS DE QUARTS“4 l-— = == == oo om aaon 0e =ou ome mn—an — Er SeEE SED me MR Ee amp rr me trwamwSmTSEEEEEEENSESSESESEENSESES=Es ==========…=-==-=-==-=-=-======-

ENTRE: LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN LTÉE (ARVIDA), une
division d'Aluminium du Canada Ltée, ci-après appelée "La Société”

ET: LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA INC.

ci-après appelé "Le Syndicat”

a CONSIDÉRANT le vote positif des employés travaillant sur les horaires de
quarts 21-6, 21-7 et 21-8 relativement à l'implantation d'un horaire "4-12-28

modifié”;

Les parties s'entendent pour amender certains articles de la convention

ccllective de travail de la façon suivante:

SEMAINE NORMALE DE TRAVAIL
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l. Cet horaire ”4-12-28 modifié” est une cédule normale de travaiÆ au sens”
de l'article 7.7 de la convention collective de travail et comftrte  :
quarante (40) heures de travail par semaine en moyenne et comè> des —

quarts de huit (8) heures et quatre (4) quarts de douze (12) heures sür“
wand

un cycle de vingt-huit (28) jours. ww
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a

Ww
L'horaire “4-12-28 modifié” annexé à la présente fait partie Aitrégrante
de l'entente.

r
o Pour l'application de la clause 7.4 b), l'employé sera considéré comme

travailleur de quarts travaillant normalement sur des quarts de huit (8)
heures la semaine et des quarts de douze (12) heures la fin de semaine.

Leurs heures de travail seront normalement pendant la semaine de:

00:01 à 08:00 heures

08:00 à 16:00 heures

16:00 à 24:00 heures

et pour les samedis et les dimanches de:

00:01 à 12:00 heures
12:00 à 24:00 heures

Cependant, peur les samedis et les dimanches, les heures seront changées

de 20:00 heures à 08:00 heures et de 08:00 heures à 20:00 heures en
autant que la majorité des employés travaillant sur l'horaire "4-12-28
modifié” en exprime ainsi le désir; dans un tel cas, ce changement à
l'horaire sera effectué dans un court délai.
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L'employé sur la relève est considéré comme un travailleur de quarts qui

travaille normalement sur le quart de jour de huit (8) heures à seize
(16) heures du lundi au vendredi. Cet employé, assigné aux opérations
continues, n'accumule pas et n'existe que pour permettre aux autres

employés de quarts de prendre leurs journées accumulées.

3. Pour l'application de la clause 7.6, la semaine normale de travail étalée
sera de quarante (40) heures. La semaine normale selon l'horaire sera de

trente-six (36) heures, quarante-huit (48) heures, quarante-quatre (44)

heures et quarante (40) heures cu tout autre nombre d'heures déterminé

par la Société.

ACCUMULATION ET RELÈVE

4. L'horaire en annexe comporte un système d'accumulation d'heures
travaillées et de récupération en congés des heures accumulées.
En vertu de ce système d'accumulation récupération, la moyenne totale des

heures normales de travail par semaine, calculé selon un cycle de
vingt-huit (28) jeurs sera de quarante (40) heures.

5. Chaque employé travaille et accumule, par tranche de huit (8) heures et

jusqu'à un maximum de vingt-quatre (24) heures, des péricdes de temps

qu'il devra prendre sous forme de congés ä des péricdes pré-déterminées
par l'horaire. Pour ce faire, les huit (8) premières heures travaillées
par l'employé, sauf le dimanche, dans la semaine de quarante-huit (48)
heures selon l'horaire seront retenues et accumulées pour un congé

subséquent établit conformément äà l'horaire.

6. Sur chaque quart, dans chaque groupe d'employés cù un employé de relève
remplace, les employés accumulent et prennent leurs jours de congés
accumulés à tour de rôle, pendant leur semaine ci ils sont de jour tel
que prévu par l'horaire ”4-12-28 modifié”.

7. Les heures accumulées seront payées à temps simple et au taux de salaire

de base de l'occupation en vigueur au moment où l'employé a travaillé
pendant la semaine de quarante-huit (48) heures.

8. Les gains seront accumulés et retenus jusqu'au moment cà l'employé

prendra ces congés selon l'horaire.

9. En aucun cas les congés accumulés déterminés par l'heraire ne peuvent

être avancés, reculés, échangés cu refusés.

10. L'employé n'ayant pu accumuler en raison de toutes absences accumulera
les huit (8) premières heures travaillées à son retour, sauf le dimanche.

Nenobstant l'article i0, l'employé n'ayant pu accumuler en raison de ses
vacances verra huit (5) heures des dites vacances retenues et accumulées

pcur un congé subséquent établit selon l'horaire.

p
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12. Nonobstant l'article 10, l'employé n'ayant pu accumuler lors et à cause

d'une absence où il a bénéficié de prestations de maladie ou d'accident

personnel ou industriel pourra entrer au travail lorsque n'ayant pas

suffisamment de journées en banque pour sortir en congé selon l'horaire.

TRANSFERT

_

13. Les employés assignés à l'horaire "4-12-28 modifié” lors de son
implantation devrent utiliser les congés qu'ils ont accumulés selon leur

ancien horaire pour les besoins en congés de relève de leur nouvel
horaire “4-12-28 modifié”. Lorsque ces besoins seront comblés et que les
employés possèdent encore des congés accumulés en vertu de leur ancien
horaire, ils pourront les prendre en congés à un moment convenant à la
Société tout en tenant compte des préférences des employés et ce d'ici le

ler mai 1987.
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L'employé transféré de façon temporaire ou permanente à un emploi dont
l'horaire de travail est la ”"4-12-28 modifié” devra se prévaloir de la
modalité ci-haut décrite et prendre son surplus de congés en un temps

convenant à la Société tout en tenant compte des préférences de l'employé

et ce dans un délai d'un (1) an à partir de la date de son transfert. a
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CH 14. Lors d'un transfert temporaire de plus de vingt-huit (28) jours sur un
horaire sans accumulation, le nombre de jours accumulés demeure intact
mais l'excédent de trois (3) jours accumulés peut être utilisé à un
moment convenant à la Société tout en tenant compte des préférences de

à l'employé. Si le transfert est permanent, les jours accumulés en banque

31 sercnt pris avant le début du transfert.

8 15. L'employé transféré pour plus de vingt-huit (28) jours à un emploi dont

| l'horaire de travail est la ‘4-12-28 modifié” pourra entrer au travail

lorsque n'ayant pas suffisamment de journée en banque pour sortir en

congé selon l'horaire.

16. Ncenobstant le paragraphe 9, l'employé absent pour maladie ou accident

alors qu'il devait prendre des congés accumulés, devra les prendre dès

4 son retour au travail en autant que les besoins en congés de relève de

E l'horaire “4-12-28 modifié” sont comblés. 
17. En tout temps, l'employé pourra s'enquérir auprès de son contremaître du

nombre de jours de congés porté à son crédit.

  

= 18. Les Clauses /.5 et 3.4 traitant des primes lors des changements des TL

a heures de travail ne s'appliquent pas peur le départ de l'horaire 3

We "4-12-28 mcdirié”.

ÉTALEMENT SE

19. L'exécuticn du travail sur chaque quart de cet horaire sera étalée sur la

durée du quart.
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VACANCES

20. La clause 4 de l'appendice B ne s'applique pas. Le total annuel des
heures de vacances que l'employé aura choisi selon le neuvel horaire ne

devra pas excéder les heures auxqueiles il aurait eu droit selon son

ancien horaire.

21. La ou les semaines de vacances se prennent par bloc de congés en congés.

L'employé est limité à un maximum de quatre-vingt-huit (88) heures de
vacances pour la péricde prévue à l'article 9 de l'Appendice B de la
c.c.t.

22. Les semaines de vacances ne peuvent être fractionnées que pour les
besoins de l'horaire ”"4-12-28 modifié”. L'employé à qui il manquera huit
(8) heures de vacances pour compléter son dernier bloc de vacances de

congés en congés, pourra sortir en absence autorisée pour compléter ledit
bloc ou bien entrer travailler.

23. Lers du choix des vacances, les employés pourront rattacher leurs
vacances régulières avec leurs congés de relève tel que prévu par

l'horaire.

CONGÉS DE DÉCÈS ET STATUTAIRES

24, L'application de la clause 7.18 reste la même sauf que l'employé visé par
le premier paragraphe ne pourra être payé qu'un maximum de deux (2)
périodes de huit (8) heures et de deux (2) périodes de douze (12) heures.

L'employé visé par le deuxième paragraphe ne pourra être payé qu'un
maximum d'une période de huit (8) heures et de deux (2) péricdes de douze

(12) heures.

L'employé visé par le troisième paragraphe ne pourra être payé qu'un
maximum d'une période de huit (8) cu douze (12) heures.

25. Aucun congé de décès ne sera pavé si l'employé est en congé selon

l'heraire.

26. La rémunération des congés statutaires énunérés à l'article 7.15 demeure

sur une base de huit (8) heures.

poe

CHANGEMENT

r
o
~
J L'implantation de l'hcraire "4-12-28 modifié” et la mise en applicaticn

du système d'accunulation d'heures travaillées ne constitue pas un |

changement organisationnel au sens de la section XVII de la conventicn .
collective.
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28.

MISE

L'employé sera rémunéré sur une base de quarante (40) heures par semaine
sauf s'il s'absente avec ou sans autorisation.

Les quatre (4) premières heures travaillées par l'employé, sauf le
dimanche, dans la semaine de quarante-quatre (44) heures selon l'hcraire
seront retenues et accumulées pour être payées dans la semaine de
trente-six (36) heures.

L'employé n'ayant pu accumuler ce quatre (4) heures en raison de ses
vacances, dans la semaine de quarante-quatre (44) heures selon l'horaire,

verra quatre (4) heures des dites vacances retenues et accumulées pour
être payées dans la semaine de trente-six (36) heures.

À PIED ET TERMINAISON
 

29. Dans le cas de terminaison d'emploi, tous les gains acquis provenant des
jours accumulés seront payés à l'employé au moment de la terminaison
d'emploi.

Dans le cas de mise a pied, les gains correspondant aux journées
accumulées seront retenus par la Société jusqu'au 30 juin suivant la mise
à pied et si l'employé n'est pas réembauché avant cette date, il recevra

les gains des dites journées accumulées.

S'il est réembauché avant le 30 juin, l'employé sera soumis à la modalité
prévue à l'article 13 et le surplus de congés qu'il pouvait avoir lui
sera alors payé.

IMPLANTATION ET EXPIRATION
 

30.

31.

L'implantation de l'hcraire "4-12-28 mcdifié” se fera le 21 mai 1986 pcur
l'Électrelyse alors que pour l'usine Vaudreuil et la Coulée
l'implantation se fera le 20 mai 1986. La présente entente expirera en
même temps que la convention collective de travail soit le 30 act 1987.

Exclusivement peur les bescins d'implantation de l'horaire, les employés

qui auront à travailler plus de quarante (40) heures dans la semaine se
terminant le samedi 24 mai 1986 seront payés à temp: simple alors que
ceux qui auront à travailler mcins de quarante (40) heures dans ladite

semaine seront quand même payés pour quarante (40) heures,

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

32. Sauf ce qui est prévu par ladite entente, la présente ne modifie en rien

la convention collective de travail en vigueur.
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COMITÉ CONJOINT DE SUIVI

33. Les parties s'engagent à constituer un comité conjoint de suivi dont le
mandat et le nombre de représentants seront déterminés par entente après

a la signature de la présente. Toutefois, le directeur des Relations
. $ industrielles Sécal Québec et le président de la Fédération des syndicats

du secteur aluminium siégeront à ce comité.

L'élaboration du mandat devra notamment tenir compte des sujets suivants:

a) Le suivi et l'évaluation de l'heraire;

2 b) Les questions de santé ayant trait aux quatre (4) quarts de douze
= (12) heures de l'horaire;

c) La recherche de solutions aux problèmes soumis par les parties.
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EN FOI DE QUOI, les parties par leurs représentants dûment autorisés, cnt
apposé leur signature en ce /({, ième jour de ma. 1986.

Æ

os
n
g
a

>
’ \

a LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE LA SOCIÉTÉ D'ÉLECTROLYSE ET DE CHIMIE
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3)39-5Gouvernement du Québec
Ministère du
Travail

BUREAU DU COMMISSAIRE
GENERAL DU TRAVAIL

 

CERTIFICAT DE DéPOT

LA PRESENTE ATTESTE QUE LE COMMISSAIRE GENERAL DU TRAVAIL

A RECU POUR DEPOT LE DOCUMENT CI-DESSOUS

OBJET: ENTENTE CERTIFICAT N0O:387-07684

DEPOSANT: EMPLOYEUR

ACCREDITATION:Q-02225-002
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* ALCAN LTEE *# L'ALUMINIUM D'ARVIDA INC. *
“ C.P. 1500, EDIFICE 102-A * *
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REMARQUE

MODIFICATIONS AU REGIME D'ASSURANCE-VIE ET DE PENSION ALCAN

(RAPA-1980) POUR LES EMPLOYES À L'HEURE

7

7)
it LILAS
SIGNATURE DATE

POUR RENSEIGNEMENTS

425, ST-AMABLE, 255 EST,RUE CREMAZIE

QUEBEC G1lR 4211 MONTREAL H2M 1L5

418 643-3208 514 873-2723
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[co d'activité
2950 5

Affihation Numéro de
mr (10) | dossier

Noms et adresses

D a-2225-02
 

Employeur

Société d'Electrolyse et de Chimie Alcan

Association

 

Syndicat National des employés de l'Alumi-

 

  
3 Ltée. (Arvida) nium d'Arvida Inc.

; Arvida, (Québec) 193%, Boul. Mellon,

] a Lo Jonquière, (Secteur Arvida) Québec)

7 G7S 3H3.
À

| ____ 4130-0
1 Numéro de cas Art. [Date d'sssignation| {£13035 Décision Date de is décision Numéro de greffe

j QD-1424 (71) 36 }--—- R.T. Nouvelle acréditation 72-12-12 |12-72-13789

3 QD-25-05-76 30 A.Pl Mod. nom empl. 76-05-28 :|CE-05-76-178

5 QD-49-10-76 39 |76-11-09 A.P1 Transmission droits 77-07-11 |CE-07-77-011

1 QD-004-03-79 36 A.P1 Transmission partielle 79-03-15 |CE-03-79-172

à i Voir Aluminium du Canada Limitée Q-15101-02

: OD-043-05-82 39 82-06-16 R.Co Rejet 83-07-06 |CT-83-07-010

{  |op-040-08-82 39 |82-08-19 R.Co Rejet ] 82-08-31 |CT-82-08-393

¢ |0D-038-07~82 46 |82-08-16 |R.Co Transmission part‘=lle 82-08-31 |CT-82-08-394

J _— L Voir: Produits Alcan Canada |Ltée. QO-22435-62 —

; TTfOD-43-05-82 39 Appel 83-07-20 IT-rejetée 83-09-14 Juge Morin 200-28-400ss6-83

i - _- —       
 

382(040)B.C.G.T. Anc, nom; Aluminium du Canada Limitée Q-2225-02
 

me
540337 Ah 6)-04-22
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I

Société d’électrolyse et de chimie Alcan Ltée Li,
C.P. 1500 - Édifice 102-A ALCAN

Jonquiére Quebec, Canada G7S 41.2

Le 2 avril 1987.

COURRIER RECOMMANDE
 

Bureau du Commissaire général du travail
Edifice La Laurentienne
425 rue St-Amable, 2e étage

Québec (Québec)
G1R 421
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À l'attention du greffier
 

Monsieur le greffier,

Veuillez trouver sous pli en cinq (5) exemplaires dûment signés une entente
relative aux modifications au régime d'assurance-vie et de pension Alcan
(RAPA-1980) pour les employés à l'heure.

Veuillez agréer, Monsieur le greffier, l'expression de mes sentiments

distingués.

Nook] linn
Gérald Martel

Département des Relations de travail

GM:GL

(Pièces jointes)
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ENTRE: LA SOCIETE D'ELECTROLYSE ET DE CHIMIE ALCAN, LTEE, une divisioRy
d'Aluminium du Canada, Ltée, ci-après appelée “La Société” (7

>
ET: LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE L'ALUMINIUM D'ARVIDA INC. -<

ci-après appelé “Le Syndicat” ~~

MODIFICATIONS AU REGIME D'ASSURANCE-VIE ET DE PENSION
_ALCAN_(RAPA-1980)

ATTENDU QUE la Société et le Syndicat conviennent de préciser l'interprétation
et l'application du troisième alinéa du paragraphe 1.28 du Régime

d'assurance-vie et de pension Alcan (RAPA-1980) qui se lit comme suit:

“Nonobstant ce qui précède pour un membre dont la
rémunération est constituée d'allocations de maladie,
le mot “salaire” désigne lesdites allocations. ”

ATTENDU QUE la Société et le Syndicat conviennent que les présentes
modif ications seront incorporées au régime ci-haut énuméré.

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1°

2°

D'amender l'article 1 du Régime d'assurance-vie et de pension Alcan
(RAPA-1980), en ajcutant le paragraphe suivant:

“1,32 “Allocation de maladie” désigne pour un membre
qui n'a pas cotisé pendant toute période de maladie avant
le ler janvier 1986, le montant des prestations versées
après le 31 décembre 1985 au titre du Régime de
prestations en cas de maladie et d'accident décrit a la
convention collective de travail régissant le contrat de
travail d'un employé sauf que les allocations de maladie
excluent les prestations de maladie du Régime
d'assurance-chômage versées en 1986.

“Allocation de maladie” désigne pour les fins de la
majoration du ler juillet 1987 et à compter du ler janvier

1987 ainsi que pour les années subséquentes, le montant
des prestaticns au titre du régime de prestations en cas
de maladie et d'accident décrit à la convention collective
de travail incluant les prestations de maladie du Régime
d'assurance-chômage.

Les amendements décrits ci-dessus entrent en vigueur le ler janvier 1987.



AI

EN FOI DE QUOI les parties, par leurs représentants düment autorisés, cnt

apposé leur signature en ce 23 ième jour de mars 1987

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS LA SOCIÉTÉ D'ÉLÉCTROLYSE ET DE CHIMIE

DE INIUM D’ ARVIDA INC. ALCAN LT}
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